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AVERTISSEMENT. 

C: PETIT traité eft extrait d’un ouvra- 

ge plus étendu, entrepris autrefois fans a+ 

voir confulté mes forces, & abandonné 

depuis Jongtems, Des divers morceaux 

qu'on pouvoit ürer de ce qui étoit fait, 

celui-ci eft le plus confidérable, & m'a pa-: 

ru le moins indigne d'être offert au public. 
Le refte n'eft déja plus. US 
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PRINCIPES 

| D U 

DROIT POLITIQUE. 

LIVRE I. 

Je vEux chercher fi dans l'ordre civil il 
peut y avoir quelque regle d'adriniftration 
tégitime & fûre; en prenant les hommes tets 

Qu'ils font, & les loix telles qu’elles peuvent 

être: Je tâcherai d'allier toujours. dans cette 
recherche ce que le droit permet avec ce-que, 
Pintérêt prefcrit, afin que la juftice. & :l’uti: 
lité ne fe trouvent point divifées. . ‘5 
“ JENTRAE en matiere fans prouver l'impor- 
tance ‘de mon: fujet. On me demandera fi je 
fuis prince ou légiflateur pour. écrire fur la’ 
Politique? Je réponds que non, & que d'efti 
pour. tela que j'écris fer.la Politique Si j'é- 
tois .prince ou légiflateur , .je ne :perürois pa@/ 

A 
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mon tems à dire ce qu'il faut faire; je.le fe. 
#dis, ou je me talrois: “°° ? : 

N# ciToxy®&n d'un Etat libre, & mem- 
‘bre du fouverain, quelque foible influence 

que puife avoir ma voix dans les affaires pu- 
bliques, le droit d'y voter. fuffit paur m'im- 
pofer le, devoir de m'en inftruire. Heureux, . 

toutes Les fois que je médite fur les Gouver- 

nemens , de trouver toujours dans mes rec-. 

£herches de nonvglles raifons d'aimer celui de 

#non pays ! 

CHAPI TRE L 

Sujes de ce e premier Livre. 

Luoumxr ç eft né libre, & par-tout, il. a 
Mans les fers, Tel fe croit le maître des au- 

tres, qui n€ ‘aiffle pas d'être. plus efclave 
qu'eux; Comment ce changement s’eft-l fait ? 
Je Ligoore. Qu'eft-ce qui peut le:rendre lé- 
&iime? Je crois pouvoir xétpsdre gette quef- 
dion. 

S1 7e ne confidérois que la force, & l'ef- 

fet qui en dérive, je dirois ; tant. qu'un Peu- 

pie ef contraint d'obéïr & qu'il obéït, il faic 

hien; fitôt qu'il peut fecoüer le joug & qu'il 
le feçoüe, il fait encore mieux; car, recou- 

sant {à liberté par le même droit.qui.la Jui 
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‘a ravie, ou il eft fondé à la reprendre, ou 

l’on ne l’étoit point à la lui ôter. Mais l'or- 
dre focial eft un droit facré, qui fert de bafe 
à tous les autyes. Cependant ce droit ne vient 
point de la nature; il eft donc fondé fur des 
Conventions. Il s'agit de favoir quelles font 
<es conventions. Avant d'en venir-là je dois 

établir ce que je viens d'avancer. 

CHAPITRE Il 

Des premieres Sociétés. 

L AæLUS ancienne de toutes les fociétés & 

‘la feule naturelle «ft celle de la famille, En- 
<ore les enfans ne reftent- ils Hés au pere 

qu'auffi longtems qu'ils. ont befoin de lui pour 
fe conferver. Sitôt que ce beloia cefle, Ile 

‘ Jien naturel fe diffout. Les enfans, excmpts 
de l'obéifflance qu’ils devaient au pere, le 
pere exempt des foins qu’il devoit ‘aux en- 
fans, rentrent tous également dans. l{ndépen- 
dance. S'ils continuent de refter unis ce n’eft 

plus naturellement c'eft volontairement, &. la 

famille elle-même ne  & maintient que par con- 
vention. 

CreTTe liberté commune eft une confée, 
quence de la nature de l'homme. Sa pre- 

miere- loi eft de veiller à {a propre confervæ 
À 2 
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“tion, fes premiers foins font ceux qù'il fe doit 
4 lui-même, &, fitôt qu'il eft en âge de raifon, 

fui feul étant juge des moyens propres à le 
conferver devient par-là {on propre maître. 

LA FrAMILLR= eft dohe fi: l'on ‘veut le 

premier modele des fociétés politiques ; le 
chef eft l'image du pere, Îe peuple eft l’ima- 
ge des enfans, & tous étant nés égaux & h- 
btes n'aliénent leur liberté que pour leur uti- 

lité. Toyte la différence eft que dans la fa- 
mille l'amour du pere pour fes enfans le paye 
des foins qu’ leur rend, @ que dans PEtat 
le plaifir de commander fupplée à cet amowg 

‘ que le chef n'a pas pour fes peuples. 
GaoTius nie que tout pouvoir humain 

foit établi en faveur de ceux qui font gouver- 
nés! Il cîte f'efclavage en exemple. Sa plus 
conftante maniere de raifonner eft d'établir 
toujours le droit pat le fait *. ‘On pourroit ex: 
ployer une méthode plus conféquente, mas 
non pas plus favorable au* Tyrans. ? 

ic esT donc douteux, félon Grotiu, fi 
le genre ‘humain appartietit à ‘une ‘centaine 
d'hommes, ou fi cetfe centaine d'hommes :2p- 

# ,, Les favantes recherches fur le droit publié në fôné 
n Aouvent que l’hiftoire des anciens abus, & on s’eft 
,. emtêté mal-à-propos quand on s’eii donné la peine 
» de les op étudier.” Traîté mans/crit des SR ÉTÉ de 43 
Fr: avec fes voifinss par Mr, L, M. d’,A. Voih précifé- 
Dicat ce qu'a fait Grotius. 

LS 
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gartient au genre humain, & il paroit dans tout 
fon livre pancher pour le premier avis: c’eft 
auff le fentiment de Hobbes- Ainf voilà l’ef- 
pece humaine. divifée en troupeaux de bétail, 
dont chacun a fon chef: qui le garde pour le 
dévorer. . 

Gomes nn pâtre eft d'une nature fu- 
pésieure à celle -de fon troupeau, les paf- 

œurs d'hommes, qui font leurs chefs, font 
aufli d'une nature fupérieure à celle de leurs 
peuples. Ainfi raifonnoit, au. raport de Phi- 
lon, l'Empereur Caligula ; concluant affez biers 
de cette analogie que les--rois- étoient des 

Dieux ,. où que les peuples étoient des bêtes, 
LR RAISONNEMENT de ce Caligula re-. 

vient. à celui de Hobbes. & de Grotius. Arifto- 

te avant. eux: tous avoit dit auf que les-hom- 
mes ne font point naturellement égaux, mais 

ue les uns naiflent pour l’efchavage & les au- 
tses pour :la dominetion. : | 
ARISTOTR avoit raifon, mais il prenois 

l'effet pour la caufe. ‘Tout homme né dans 

l'efclavage nait pour l’efclavage, rien n'eff 

plus certifn. Les efclaves perdent tout dans 
leurs fers, jufqu’au défir d'en fortir: ils ai- 
ment leur fervitude comme les compagnons: 

d'Ulifle aimoient leur abrütiflement *. S'il y 

” # Voyez un petit traité dé Plutarque intitulé} Qws les 
bêtes nfpns de a raifon. w # - 

À 3 
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a donc: des: eflaves par nature, c'efk parce: 
qu'y a en des efélaves contre nature. La 
force a fait les. premiers. efclaves.…. leur licieté: 
kes à perpétués. 

Je ia rien dit du roi Adam: ni. de l'en. 
pereur Noé pere de trois. grands Monarques: 

qui fe partagerent l'univers, comme firent les: 

enfans de. Saturne, qu'on a cru reconnoître. 
en eux. J'éfpere qu'on me faura gré de cet: 
te modération ; car, defcendant dirsttement 
de l’un de ces Prinoes,. & peut-ëtre de le branm. 
ede ainée,. que fais-je fl par la vérification des. 
titres je ne me trouverois point le légitime roi. 
du. genre humain? Quoi. qu'il en foîit, on ne: 
peut difconvenit qu'Adim mäit été Sbuve- 
rain du monde comme Robinfon de fon ffle, 
tant qu'il en fut le feul hébitant ; & ce qu'il y 

, voit de commode dans. cet empire étoit: que- 

le monarque affüré fur fon trône n'avoit #7 
craindre, ni. tébellions ni. guerres. ni confpras. 
teur Sa . 

CHAPITRE Il. 

Du. droit du plus fort: 

>: PLUS fort-n'eft jamais affez fort pour être: 
toujours le maître, s’il ne transforme fa force. 
en. droit. & l'obéïiffance cn devoir. Delà. le 
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droit du plus fort; droit pris ironiqüenient en 
‘apparence, & réellement établi èn principe’: 
Mais ne nous expliquera-t-on jamais ce mot? 
La force eft unè puiffänce phyfique ; je ne vois: 
point quelle moralité peut réfülter de’fes effets. 

‘Céder à la force eft un aéte de nétefité, not 
de volonté; c'eft tout au plus un afte de pru-- 

dence. En quel fens pourra-cé être. un de 
voir ? 

SuProso:Ns un moment ce prétend dtoit.- 
Je dis qu'il n’en réfulte qu'un galimatias iniex-- 
plicable. Car firôt que c’eft la force qui:fait: 
ke droit, l'effet change avec Ix caufe; toute: 

. force qui furmonte la premiere fuccéde à fon: 
droit. Sitôt. qu'on peut défobéïr impanément. 
©n le peut légitimement,. & puifque le plus: 
fort a toujours railon, il ne s'agit que de faire: 
‘en forte qu’on foit.le plus fort. Or qu'eft- ce: 
qu'un droit qui périt quand la force ceffe? S'il: 
faut obéïr par force: on n'a pas: befoin d'o- 
bër par devoir, & fi l'on n’eft plus forcé d'o-- 
‘béir on'n’y eft plus obligé, On voit donc que: 
ce mot de droit n'ajoûte rien à-lx force; il ne: 
fignifie ici rien du tout. 

, Osnissez aux puiffmcess Si cela veut: 
dire, cédez à la force, le précèpte eft bon: 
mais fuperflu, je réponds qu'il ne fera jamais 
violé. Toute‘puiffance vient de Dieu, je l'a- 
vole ;. mais toute maladie en vient auf. E&- 

À 4 = 2° 
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ce à dire qu'il foit défendu d’appeller le mé- 
decin? Qu'un brigand me furprenne au coin 
d'un bois: non feulement il faut par force don- 
ner la bourfe, mais quand je pourrois la fou- 

fraire fuis-je en cônfcience obligé de la don- 
per? car enfin le piftolet qu'il tient. eft auffi 
une puiffance. 
Convenons donc que force ne fait pas 

droit > & qu'on n'eft obligé d'obéïr qu'aux- 
puiffances légitimes. Ainfi ma queftion primi- 
üve revient toujours. 

# 

CHAPITRE IV. 

De lefclavage.. | 

P utsQU’aucunN homme n’a une autorité 
paturelle fur fon femblable, & puifque la fog.. 
ce ne produit aucun droit, reftent donc les 
conventions pour bafe de toute autorité légiti- 

me parmi les hommes. 

Sr UN particulier, . dit Grotius, peut alic- 
per fa liberté & fe rendre efclave d'un maître, 
pourquoi tout un peuple ne pourtoit-il pas a- 

liéner la fienne & fe rendre fujet d'un roi? Il 
y a là bien des mots équivoques qui auroient 
befoin d'explication, mais tenons-nous en à 
celui d'aliéner. Aliéner c'eft donner ou ven- 
dre. Or un homme qui fe fait efclave d’un 

autre 
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gutre ne fe donne pas, il fe vend, tout. au . 

moins pour fa fubfiftance : mais ur peuple pour 
quoi fe vend-il? Bien loin qu'un roi fourniffe 

À fes fujets leur. fubfftance il ne tire la fienne 

. que d'eux, & felun Rabelais un roi ne vit pas 

de peu. Les fujets. donnent donc leur perfon- 
»*xe à condition qu'on prendra aufli leur bien? 

Je ne vois pas ce. qu'il leur refte à conferver, 

On-p1RA que le defpote affure à fes fujets 
Ja tranquillité civile. Soit; mais qu'y gagnent- 
Us, files guerres que fon ambition leur attire. 
fi fon infatiable avidité,. fi les vexations de 
fon miniftere les défolent-plus que ne feroient 
leurs diffentions.? Qu'y gagnent-ils, fi cette 
tranquillité-même eft une de leurs miferes ? 
On vit tranquille. auffi. dans les cachots; en eft- 

çe affez pour s’y trouver bien? Les Grecs en. 
fermés dans l’antre du Cyclope y vivoient tran- 

quilles, en attendant que leur tour vint: d’être 
dévarés. , 

Dire qu'un homme fe donne gratuitement, 
ceft dire une. chofe abfurde. & inconcevable; 
un tel acte eft illégitime & nul, par cela feul 
que celui qui le fait-n'eft pas dans fon bon 

fens. Dire la même-chofe de tout un peuple, 
c'eft fuppofer un peuple de foux: la folie ne 
fait pas droit. 

Quano chacun pourroit s'aliéner lui-même 
dl ne peut aliéner fes enfans; ils naiffent hom 

A 5 
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mes & libres; lèur liberté leur appartient, nul’ 
n’a dfoit d'en difpofer qu'eux.. Avant qu'ils: 

fbient en Age: dè. raifon le pere peut en leur: 
hom.ftipuler. dès conditions .pour leur. conferva- . 
téon,. pour leur bien être; mais non les don-. 

” ner irrévocablèment: & fans condition; car un: 
tel! don: eft: contraire: aux. fins de la nature & 
paflé les droits de là paternité. Il faudroit donc: 
pour qu'un gouvernement arbitraire fut légiti-- 
me. qu'à chaque génération le. peuple fut le: 
maître dé l’admettre: ou de le rejetter:: mais: 
alors:ce gouvernement ne feroit plus arbitraire. . 

RENancER à {a liberté c’eft renoncer à fa: 
qualité d'homme, aux. droits de l’humanité,. 

même À fes devoirs. Il:n’y a nul'dédomage-- 

ment. pofliblé pour quiconque renonce à tout. 
Une telle renonciatiôn eft'incompatiblé avec là: 
tature de l’homme, & c'éft Ôter toute morali- ms à 

té’ à fes. actions que. d'ter: toute: Hberté à fa 
volonèé. Enfin c’eft une convention vaine & 
centradiétoire. de ftipuler. d’ûne part une auto-- 
fité abfolüe & dé l’autre une. obéfffance fins. 
Hornes:. N'eftil' pas clair:qu’on n’eft-engagé À: 
rien: envers ‘celui dont on a droit de tout exi-- 
ger,. & cette féulé condition fans équivalent: 

féns: échange n’entraîne-t-ellé pas la nullité de 

late ?: Car. quel’ droit: mon: efctave autoîit- ik: 

éontre. moi,. puifque. tout: ce: qu'il. à m’ appar-- 

tent, & que fon. dioit: tant Je-mien,, ce. droit. 
3 
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de moi contre moi- mémé ef uñ:mot"qui n'a: 
aûcun fens? 

GrorTius: & lès autres tirent de Ia ga 

te une- autre origine du prétendu droit d’ef- 
clavage. Le vainqueur ayant, felon eux, le: 
droit de tuer lé vaincu, celui-éi” peut racheter: 
fa Ve aux dépends de: fa liberté; convention: 
d'autant plus légitime areertoume au prof 
dé tous deux- 
Mais il eft chir que ce > prétendu droic: 

de tuer les vaincys ne réfulte en‘aucune ma-- 
niere de l'état de guerre. Par ‘cela feul que: 
lés hommes vivant dans leur primitive:indé- - 
‘pendance n’ont point entre eux de raport af: 

. fez conftant: pour conftituer ni l'état de paix: 
mi l'état de guerre, ils ne font point'naturel- 

lément ennemis. C’eft le. rapport des chofes : 
& non des hommes qui conftitue 1x guerre, . 

& l'état de guerre ne pouvant-naitre .des--fim- 
ples rélations perfonnelles:, mais feulement : 

des rélations réelles , la.guerre privée ou. 
d'homme. à homme. ne peut exifter, ni dans: 
l'état de nature où il n'y a point de proprié- 
té conftante, ni däns l'état._focial où tout eft : 

_fous l'autorité desloix. 
Les comMsaTs particuliers. les duel, . 

lés rencontres font des aûtes: qui ne.confti-:- 
went” point un état; & à l'égard des guerres : 

privées ; . autorifées par les établifémens de- 
À-6: 
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Louis IX roi de France & fufpendues par la 
paix de Dieu, ce font des abus du gouverne. 

ment féodal, fyftême abfarde s’il en fut ja- 
mais , contraire aux principes du droit natu. 
sel, & à toute bonne politie. 

JA Guerre n'eft donc point une réla. 
sion d'homme à ‘homme, mais une rélation 
d'Etat -à Etat, dans laquelle les particuliers ne 

font ennemis qu'accidentellement, non point 
-æomme hemmes ni même comme citoyens, 
mais comme foldats; non point. comme mem- 
bres de la patrie, mais comme fes défenfeurs. 

Enfin chaque Etat ne peut avoir pour enne- 

mis que d'autres Etats & non pas des hom- 

mes, attendu qu'entre chofes. de diverfes na- 

tures on ne peut fixer aucun vrai rapport, 
CE PRINCIPE eft même conforme aux 

maximes. établies de tous les tems & à la pra 
tique conftante de tous les. peuples policés 
Les déclarations de guerre font. moins des a- 

vertiflemens. aux puiflances: qu’à. leurs fujets. 
L'étranger , foit roi, foit particulier, foit 

* peuple, qui vole tüe ou détient les fujets 
fans déclarer la guerre. au prince, n'eft pas 
un ennemi, c’eft un brigand. Même en plei- 

ne. guerre un prince jufte s'empare bien en 

-bays ennemi de tout ce qui appartient au pue 

ble, mais il refpeéte la perfonne & les biens 

“des: particuliers; il rafpeéle des. droits fuy Lef- 
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quels font fondés les fiens. La fin de la 
guerre étant. la deftruétion de l'Etat ennemi, 

on a droit d’en tuer les défenfeurs tant qu'ils 

ont les armes à-la. main; mais fitôt qu'ils les 

pofent & fe rendent, ceflant d’être ennemis 
ou inftrumens de l'ennemi, ils redeviennent 

fimplement hommes & l’on n’a plus de droit 
fur leur vie. Quelquefois on peut tuer l'E- 
tat fans tuer un feul de fes membres : Or 13 
guerre ne donne aucun droit qui ne foit né- 
ceffaire à fa. fin. (Ces principes ne font pas 
ceux de Grotius; ils ne font pas fondés fur 

des autorités de poëtes, mais ils dérivent de 

- la nature des chofes, &. font fondés fur la 

raifon.. 

A L’ecarp du droit de conquête, il n'a 
d'autre fondement que la loi du plus fort. 

Si la guerre ne donne point au vainqueur Le 
droit de mafacrer les peuples vaincus , ce 
droit qu’il n’a pas ne peut fonder celui. de les 
aflervir. On n'a le droit de tuer l'ennemi 
que quand an ne peut le faire efclave; le 
droit de le faire efclave ne vient donc pas. 

du droit de le tuer: C’eft donc un échange 
inique de lui faire acheter au prix de fa li, 

berté fa vie fur laquelle on n’a aucun droit. 

En établiffant le droit de vie & de mort für 
le droit d’efclavage, & le droit d'efctavage 
{ur le droit de vie & de mort, n'eft-il pas. 

À 7 
LA 
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élir'qu'on tombe dans ‘le cerclé: vicieux? 
‘ EN surrosÂNT même ce terrible droit: 
dé tout tuer, je dis: qu’un eftlave fait à la guer- 
fe ou un peuplé:conquis n'éft- tenu à rien du- 
tout. envérs fôn ‘maître ; qu'à lui obéïr autant. 

qu'il y eft forcé. : En prenant un équivalent: 

À fa vie le väinqueur ne lui en a point fait. 
grace: âu. lieu de le tuer fans fruit il l’a tué 

tilèmeñt: Loin donc qu'il ait acquis fur lu. 
nulle: autorité jointe à [à force , l'état de: 

guerre fubffte entre eux. comme ‘auparavant ,. 
léur rélation même en.eft. l'effet, & l’ufage: 
du droit de la guerre ne füppofe aucun traité 
de paix. Ils. ont. fait, une convention; foit:- 

mais cette convention, loin de détruire l’état : 
de guerre, en fuppofe la continuité. 

: Arnst, de.quelque fens qu'on‘'envifage les - 

chofes, le. droit d’efclavage :eft nul, non feu-_ 

lement parce qu’il eft illégitime, mais parce. 
qu'il eft abfurde & ne fignifie rien.. Ces mots, 

efclavage , &, droit font. contradiétoires ;. ils 

s'excluent mutuellement. Soit d'un homme à. 
un homme; foit d’un Homme &unpeuple, ce 
difcours fera toujours également infenfé. %e- 
fais avec: toi une convention toute à-ta charge € 
toute à'mon profit, que j'obferverai tant qu'il me- 

Haira, CZ que tu obferveras tant qy'il me-plaira. . 

€. 
e 
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CHAPITRE V. 

Q fl.faut: toujours remonter à ane Premiere 
convention. 

Q: AN D: j’âccorderois: tout’ ce que-j'ai réfuté 
jufqu’ici, les fauteurs du. defpotifme n’en fe- 
roient pas plus avancés:. Il y aura toujours u.. 
pe grande différence entre fôumettre une mul. 

titude, & régir: une fociété.. Que des:hommes: 
épars foient fucceflivement affervis à un feul,. 
en quelque nombre qu'ils puiflent être, je ne 
vois. là’ qu'un. maître & des efclaves, je n'y. 
vois point un peuple & fon:chefs c'eft fi l’on 
veut une aggrégation, mais non pas une aflq. 

ciation; il n’ÿ a lé ni-bien public: ni corps po--. 
Htique.. Cet.homme, eut-il affervi la moitié du 
mondé,. n'eft toujours qu'un particulier; fon- 

intérêt. féparé de. celui des autres, n'eft tous 
jours . qu’un: intérêt privé. Si:ce même hom- 
me vient à périr:, fôn empire après lui refte 
épars & fans liaifon, comme un éhéne fe dif- 
fout & tombe en un tas.de cendres, après que. 
lè feu l’a confumé: 

UN PEUrLE, dit Giotiüs, peut fe donner- 

kun-roi Selon Grotius un. peuple eft donc 
un peuple avant dé fe donner ‘à un roi. Ce 
dèn même: eff: un adte vil, il fuppofe une. 
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délibération publique. - Ævamt donc que d'ex1- 
miner l'ate per lequel. un peuple élit un roi, 
il feroit bon d'examiner l'ate par lequel un 
peuple. eft un peuple. Car cet aéte étant né 
ceffairement antérieur à l'autre eft le vrai fon- 

dement de la fociété. | 
EN errmr,.s'il n'y avoit point de conveir 

tion antérieure, où feroit, à moins que l'é- 

Jeétion ne fut unanime, l'obligation pour ke 
petit nombre de fe foumettre au choix du 
grand, & d'où cent qui veulent: un maître ont: 
ils le droit de voter pour dix qui n'en veulent 
point? La loi de.la pluralité des fuffrages eft 

elle-même un établifflement- de convention, & 

fuppofe. au. moins une fois l’unanimité. 

Co 

L CHAPITRE VI 

Du paëte Social: 

Jr surPosE les hommes parvenus à ce point 
où les obftacles qui.nuifent à leur confervation 
dans l’état de nature, l’emportent par leur ré- 
fiftance fur les forces que chaque individu peut 
employer pour fe maintenir dans cet.état. À 
lors cet état primitif ne peut plus fubfifter, & 
le genre humain périsoit s'il ne changeoit fa 

maniere d’être. 
. On COMME les, hommes te peuvent engens 
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. drer de nouvelles forces, mais feulement unit 
& diriger celles qui exiftent, ils n'ont plus 
d'autre moyen pour fe conferver, que de for. 
mer par aggrégation une fomme de forces qui 
puiffe l'emporter fur la réfiftance, de les met- 
tre en jeu par un feul mobile & de: les faire a- 
gir de concert. 

CeTTE fomme de forces ne peut naitre que 
du concours de plufieurs: mais la force & la 
Liberté de chaque homme étant les premiers in. 
ftrumens de fa confervation, comment les en- 
gagera-t-il fans fe nuire, & fans négliger les 
foins qu'il fe doit? Cette difficulté ramenée à 

mon fujet peut s’énoncer en ces termes. 
» TROUVER une forme d'aflociation qui 

* défende & protege de toute la force commu- 
» ne la perfonne & les biens de chaque afo- 
» Cié, & par laquelle éhacun s’uniffant à tous 

» n'obéïfle pourtant qu’à lui-même & refe 
» auf libre qu'auparavant?” Tel eft le pro- 

blême fondamental dont le contrat focial don- 
ne la folution. 

!, Les cLauses de ce. contrat font teile- 
ment déterminées par la nature de l'ate, que 

la moindre modification les rendroit vaines & 
de nul effet; en forte que, bien qu’elles n'aient 
peut-être jamais été formellement énoncées; 
elles font par - tout les mêmes,. par-tout tacite- 

ment admifes & recannües ; jufqu’à ce que, 
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le pañte focia étant violé, chacun rentre alors: 
dans fes premiers droits & reprenne fa liberté 
naturelle, en perdant.là liberté conventionnel. 
le pour laquelle àl ÿ renonçx. 

ACEs cLauses bien enterdües fe réduifenc: 

toutes à une feule, favoir l'aliénation totale 

de chaque affocié avec tous fes droits à toute: 
la communauté : Car premierement, chacun fe. 
dommant ‘tout entier, la condition eff égale. 
pour tous, & la condition étant égale pour. 
tous, nul'n'a intérêt. de la rendre onéreufe: 
aux autres. 
D rLUS, l'alténation fe faifaht fins réfer- 

ve, l'anionr eft aufk. parfaite qu’elle peut l'être. 
à nul affocié n’a plus:rien à réclamer :: Car s’il: 
reftoit quelques droits aux particuliers, come 
me il n'y autoit aucun fupérieur commun qui 

put prononcer entre Bux & le public, chacun. 
étant en quelque point fon propre juge prétenx 
droit bientôt l'être en: tous, l'état de nature 
fübfifteroit ,. &- l'afociæion deviendroit ‘nécef- 

fairement tyrannique ou vaine. 
EnPin chacun'fe-donnarit à tous ne fe. don: 

he à perfénne, -&: comme il n'y a pas-un #fo-. 

cié fur lequel on n'acquiere le même drôit 

qu’on lui cede- für f6i, on gagne l'équivalent: 
de cout ce- qu'on perd, & plus de force pour” 
wanlferver ce qu’on 2. 

--&1: DONC on écarte ‘du paëte foclal ce qui: 
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n'eft pas de fon eflence,. on trouvera qu’il fe 
réduit aux termes fuivans. Chasän de nous mæ 
en commun fa perfonne E toute fa pni[fenve. fous 
ls fuprême direëtion de la volonté générale; © 

nous recevons en corps Chaque membre comme par- ” 

tie-indivifible du tout. . 
A L'INSTANT, au lieu de 4 perfonne 

particuliere de chaque contraétent, cet afle 
d'affociation produit un corps moral & coile@tif 
compofé d'autant doanembres. que l'afémblée à 
de voix, lequel reçoit de ce même 16e fon uw 
nit£, fon moi commun, fa vie & fä volonté. 

€ette perfonne publique qui fé forme ainfi par 
l'anion de toutes les autres prenoit autrefois le 
nomr de Cité: ®,. & prend. maintenant celui de 

* Le vrai fens de ce mot s’eft prefque entierement 
facé chez les modernes; la plupart prennent pne v 
po“ une Cité & un bourgeois pour ün Citoyen. Ils ie 
avent pas que les maifons font la ville mais que les Cie 
toyens font la. Cité, Cette même creux coûta cher au- 

ois aux Carthaginoiïs.. Je n’ai pas 1à que le titre de 
Chves ait jamais été donné.aux fujets d’aucun Prince, pas 
même ancieonement aux Macédoniens, ni de nos jours 
aux Anglois, queique plus près de la liberté que tous. 
les aurses. Les François. pæonent tour familiése» 
ment ce nom de Cireyens,. parce qu’ils n’en ont aucuné 
vétirable idée, comme on peut le voir dans leurs Dîc- 
tionoaires, fans quoi ils tomberaient en l’afurpant dans 
te crime de Léze-Majefté : ce nom chez eux exprime une 
vertu 0: non pas nn droit. Quand Bodia sa voulu parler 
de nos Citoyens & Bourgeois, il a fait une lourde bévue- 
en prenant les uns pour les autres. M. d’Alembert ne 
s’y eft pas trompé, & s bien diftingué dans fon atticle 
Genéve Îles quatre ordres d’hommes (même cinq en y: 
comptant Les fimples écrangers,) qui font dans notre vilr 
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- République ou de corps politique, lequel eft ap- 
pellé par fes membres Ætar quand il eft paffif, 
Seuveroin quand. il eft aGif, Puiffance en le 
somparent à fes femblables. ‘ A l'égard des af 
fociés ils prennent calle&tivement le nom de 

peuple, & s'appellent en, particulier Citoyens 

comine participans à l'autorité. fouveraine, & 
Sujets comme foumis aux loix de l’Etät. Mais 
@es termes fe confondent fouvent .& fe pren- 
nent Lun pour l'autre; ÿ fuffit de les faveir 

diftinguer quand ils font. employés dans toute 
Jeur précifion. re 

CHAPITRE vit 

2 Du Séuverain. 

Où ve voIT r pr cette formule- que rate d'affo: 
ciation renferme un engagement réciproque du 
“public avec les particuliers, & que chaque in- 

dividu, contraétant,. pour ainfi dire, avec lui- 
même, fé trouve engagé fous un double rap: 
port; favoir, comme membre: du Souverain 
envers les particuliers, & comme membre dé 
FEtat envers le Souverain, Mais on ne peut 

appliquer ici. la maxime du droit civil que nul 

Je,. & dont deux Gutement compofent la République. 
Nul autre auteur François, que jé fache,. n’a compris lé 
wzai fens du mot Ciregen. | 
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d'eft tenu aux engagemens pris avec-lui-même; . 
car il y. a bien de la-différence entre s’obliger 
envers foi, ou envers un tout dont on fait 
partie. _ 7 

“IL FAUT remarquer encbre que " délibé- 
ration publique, qui peut “obliger tous les fu 
jets envers le Souverain, à caufe des deux difi 
férens rapports fous lefquels chacun d'eux eft 
envifagé, ne peut, par la raifon contraire, o- 

bliger le Souverain envers lui-même, & que, 
par conféquent, if eft contte la nature di 
corps politique que: le Souvetain s’impofe üne 

loi qu'il ne puiffe enfréindre. - Ne pouvant fe 
confidérer que fous:un feul & niême: rapport {1 
eft alors dans le: cas d'un particulier contrac- 
tant avec :foi-même: par:où l’on voit qu’il n'y 
a ni. ne peut y:avoir nulle ‘efpece de Joi fondi- 
mentale obligatoire pour le corps. du peuple, 
pas même le.conträf focial, Ce qui ne figni- 
fe pas que ce.corps ne pyiffe fort bien s’anga- 
ger envers autrui en Ce qui ne déroge point à 
ce contrat; cab à l'égard de l'étranger, it de- 
vient un être fimiplé, un individu. 

. Mars Île çorps politique ou le Souverain ne 

tirant fon être. que de la fainteté -du contra@ 

ne peut jamais s’obliger, même envers autrui, 
à rien qui ‘déroge. à cet.aëte primitif, comme 
d'aliéner_ quelque portion de lui :même'ou dé 
fe founéttte à un autre Souverain, Violet 
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Pafte par lequel il exifte feroit s'anéantir, & 

ce qui n'eft rien ne produit rien. 

. SI1TÔT que cette multitude eft ainfi réunie 
€n un corps, on ne peut offenfer un des mem- 

bres fans attaquer le corps; encore moins of- 

fenfer Le corps fans que les membres s'en ref. 

fentent. Ainfi le devair.& l'intérêt obligent 
également les deux parties contraétantes à s’en- 
tre-aider mutuellement, & les mêmes hommes 
doivent chercher à réunir {ous-cé double rap- 
port. tous, les avantages qui en dépendent. 

On Le Souverain n'étant formé .que des 
particuliers qui le compañfent n'a ni ne peut 
avoir d'intérêt contraire au leur; par confé- 

quent la puiflance Souveraine n'a nul befoin 
de garant envers les fujets, parce .qu’il eft im- 
poflible que le corps veuille nuire à tous fes 
membres, & nous verrons ci-après qu’il ne 
peut nuire à aucun en pafticulier. Le Souve. 
rain, par cela feul qu'il eft, a toujours tout 
ce qu'il doit être, 

Mais il n'en eft pas ainf des fujets envers 
Je Souverain, auquel malgré l'intérêt commun, 
rien ne répondroit de leurs engagemens s’il 

. ne trouvoit des moyens de s'aflurer de leur 
fidélité. 

EN EFFET chaque individu peut comme 
homme avoir une volonté particuliere contrai. 

re ou diffemblable à la volonté générale qu'il 
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‘a- conume Citoyen. Son ‘äntérét particulier 
peut lui parler tout autrement que l'intérêt 

commun; fon exiftehce abfolue & naturelle. 
ment indépendante peut lui faire envifager ce 
qu'il doit à la caufe commune comme une 
contributiqn gratuite, dont Ja peste {era-moins 
nuifible ‘aux antres que le! payement nlen 6@ 
onéreux pour. lui, & regardant la perfonne: 

mprale qui conftisue. l'Etat comme un être de. 
raifan parce que ce’ nef pes un homme, il 

jouiroit des droits du citoyen fans vouloir 
remplir Les devoirs du fujet ; -injuftice dent'le 
-progrés cayferoit la ryine: du corps politique. 

ÀAsin gonc que le paéte focial ne foit pas 
un vain formulaire, il renferme ‘tagitement cet 
engagement qui feyl peut donner de Ha force 
aux autres, que quiconque refufera d’obéir à 
‘la volonté générale y fera contraint par tout 
le çorps:.ce qui ne fignifie autre chofe finon 
qu'on le forcera d’être libre; çar telle eft la 

condition . qui donnant chaque Citoyen à la: 

Patrie le garangit de toute dépendance. perfon- 

nelle; condition qui fait l’artifice.& le jeu de 

‘ja machine politique, & qui feule rend légiti- 

mes les, engagemens civils, lefquels fans cela 
{eroient -abfurdes, tyranniques, & fujets aux 
plus énormes abus. 
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CHAPITRE VIIL 

De l'état civil. 

| C: PASSAGE de l’état de nature à l'état ci- 

vil produit dans l’homme un changement très 
remarquable, en fubftituant dans fa conduite 

la juftice à l'inftin&, & donnant à fes attions 

la moralité qui leur manquoit auparavant.’ C'eft 
alors feulement que la voix du devoir fuccé- 

dant à l'impulfion phyfique & le droit à l'ap- 

petit, l’homme, qui jufques là n’avoit regardé 

que lui-même, fe voit forcé d'agir fur d'autres 

principes, & de confulter fa raifon avant d'é- 

couter fes penchans. Quoiqu'il fe prive dans 

cet état de plufieurs avantages qu’il tient de ka 
nature, il en regagne de fi grands, fes facul- 
tés s’exercent & fe développent, fes idées s'é- 

tendent, fes fentimens s’ennobliflent, fon ame 

toute entiere s'éleve à tel point, que fi les a- 
bus de cette nouvelle condition ne le dégra- 

doient fouvent au deflous de celle dont il eft 

forti, il devroit bénir fans cefle l'inftant heu- 

reux qui l'en arracha pour jamais, & qui, 
d'un animal ftupide & borné, fit un étre in- 
telligent & un homme. . 

ReEDuISONS toute cette balance à des ter- 

mes faciles à comparer, Ce que l'homme perd 
\ | - pa 
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par le congraét focial, c’eft fa liberté naturelle 
& un droit illimité à tout ce qui le tente & 
qu'il peut atteindre; ce qu'il gagne, c’eft la 

liberté civile & la propriété de tout ce qu'il 
poffede. Pour ne pas fe tromper dans ces 
compenfations, il faut bien diftinguer la libez- 
té naturelle qui n’a pour bornes que les forces 
.de l'individu, de la liberté civile qui eft limitée 
par la volonté générale, & la poffeflion qui n’eft 
que l'effet de la force ou le droit du premier 
occupant, de laproprièté qui ne peut être fon- 
dée que fur un titre pofitif. : 

ONrouRRO1IT fur ce qui précede ajouter 
à l'acquis de l’état civil la liberté morale, qui 
seule rend l'homme vraiment maître de lui; car 
l’impulfion du feul: appetit eft efclavage, & 
l’obéiffance à :la loi qu'on .s'eft prefcrite cit 
liberté, Mais. je n’en ai déjà que trop dit fur 
cet article, & le fens philofophique du mot 
liberté n’eft pas ici de mon fujet. 

CHAPITRE IX 

Du ‘domaine réel, 

Cuiqur membre de la communauté fe donr 
ne à elle au moment qu'elle fe forme, tel qu'il 
fe trouve actuellement, lui & toute fes for- 
Ces , dont Les biens qu'il poffede font partie. 

B 
— 
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Ce n'eft pas que pat ‘cét adte la boñkfÆon 
change de nature éti changeant de maiés, & 
devicnne propriété dans celles du Souveräin- 
Mais comimé és forcés de {à Cité font inégin- 
parablemeht plus grandes que celles d'un pat- 
ticulier, la poffeffion publique ‘eft auf dens 

Je fait plus forte & plus irrévécable, fañs € 
tre plus légitime, au moins pour les étran- 
gcrs. Çar l'Erat à l'égard de Yes membtés eft 

maître de tous leurs Biens par lé conir@ fo- 
<ial, qui dans l'Etat ferr de bäfe à tous les 

droits;' mais il ne l'eft à l'égard dés äutres 

Puiffances que par le droit de premier éécu- 
pant qu’il tient des particuliers: 

Le proiïT de premier occupant, quéique 
plus réel que celui du plus fort, ñe devient 
‘un .vräi dreit qû aprés - l'établtifement de celui 
de ‘propriété, Tout hominé a naturelièment 
droit à tout ce qui lui eft néceffairei mais 
A'atte pofñtif qui le rénd propriétaire de quel. 
Jque bien J'exclud de tout le refe, Sa part 

étant faite fl doit s’y borner, $& a'a plus au, 
| cun droit à la communauté, Voilà pourquoi 

de droit de prémier oceupant, fi foible dans 
J'écat de nature, eft refpettable à à tout hom- 
me civil On refpeéte ioins dans ‘ce droit 
ge qui eft à autrui que ce qui n’eft pas à foi. 

EN GENERAL, pour äutotifer far un ter- 

gain quelconque de droit de premier occupant, 
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il faut les conditions füivantes. Premierement 
que ce terrain ne foit encore habité par per- 

fonne; fecondement qu'on n’en occupe que l« 
quantité dont on a befoin pour fubfifter : En 
troifieme lieu qu’on en prenne poffeflion, non 
par une vaine cérémonie, mais par le travail 
& la culture, feul figne de propriété qui au 

.défaut de titres juridiques doive être refpe&té 
d'autrui. | | 

EN grreT, accorder au befoin & au tra- 

vaï le droit de premier occupant, n’eft-ce pas 
l'étendre aufli loin qu'il peut aller ? Peut-on 
ne pas donner des bornes à ce droit? Suffra- 
t- de mettre le pied fur un terrain commun 
pour s’en prétendre aufli-tât le maître? Suf- 
fira-t-il d'avoir la force d’en écarter un mo- 
ment Îles autres hommes pour leur ôter Le 
droit. d'y jamais revenir? Comment un hom- 
me ou un peuple peut-il s'emparer d'un terri- 
toire immenfe & en priver tout le genre hu- 
main autrement que par une ufurpation punif- 

fable, puifqu'elle ôte au reîfte des hommes le : 
féjour & les alimens que H nature leur don- 
ne en commun? Quand Nunez Balbao prenoit 
fur le rivage poffeflion de la mer du [ud & de 
toute l'Amérique méridionale au nom de ls 
couronne de Caftille, étoit-ce affez pour ea 
dépofléder tous les habitans & en exclurre 
tous les Princes du monde? Sur ce pied-là 

B 2 
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<es cérémonies fe multiplioient aflez vaine- 

ment, '& le Roi catholique n'’avoit tout d’un 

çoup qu’à prendre de fon cabinet pofleflion de 
tout l'univers ; fauf à retrancher enfuite de fon 

æmpire ce qui étoit auparavant poflédé par les 
autres Princes. 

ON conNçotT comment les terres des par- 
ticukiers réunies & contigues deviennent le ter- 

æitoire public, & comment le droit de fouve- 

œaineté s'étendant des fujets au terrain qu'ils 

occupent devient à la fois réel. & perfonnel ; 
ce qui met les pofleffeurs dans une plus gran- 
de dépendance, & fait de leurs forees mêmes 

les garants de leur fidélité. Avantage qui ne 
paroît pas avoir été bien fenti des anciens mo- 
marques qui ne .s’appellant que Rois des Per- 
fes, des Sciîthes, des Macédoniens, fembloient 

fe regarder comme les chefs des hommes plu- 
tôt que comme les inaîtres du pays. Ceux 
aujourd’hui s'appellent plus habilement Rois 

de France, d'Efpagne, d'Angleterre &c. En 

tenant ainfi le terrain, ils font bien {ûrs d'en 

tenir les habitans. 

Ce QU'1L1 y a de fimgulier dans cette alié- 
nation, c’eft que, loin qu’en acceptant les 

biens des particuliers la communauté les en 

dépouille, elle ne fait que leur en aflurer la 

jégitime pofleffion, changer l'ufurpation en 
æu véritable droit, & la jouïffance :en pre- 
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priété. Alors les poffeffeurs étant. confidérés- 
comme-dépoñitaires-:du- bien public, leurs droits. 

étant refpeétés de tous les membres de l'Etat. 

& maintenus de coutes fes forces contre l'é- 
tranger, par une ceflion avantageufe au public 
& plus encore à eux-mêmes, ils ont, pour 
anfi dire, acquis tout ce qu’ils ont donné. Pa- 

radoxe qui s'explique aifément par la diftinc: 
tion des droits que le:Souverain & le proprié- 
taire ont fur le même fond, comme On. VErr& 
ci-après: - 

IL PEUT arriver aufli que les hommes com 
mencent à s'unir ivant que de: men pofñléder ; 

& que, s'emparant enfuite d'un terrain fufifi- 
fant pour tous, ils en jouïffent en commun. 

ou qu'ils le partagent entre eux, foit épale- 
ment foit felon des proportions établies par le’ 
Souverain, De--quelque maniere que fe faffe: 
cette acquifition, le droit que chaque parti-- 
culier a fur fon propre fond: eft toujours fub- 
erdonné au droit que-la- commuvauté a: fur 
tous, fans quoi il n'y autoit ni folidité dans: 
le lien focial, ni force réelle dans: l’exercice: 
de la Souveraineté. 

Je TERMINERAI ce chapitre & ce livre: 
parune remarque qui doit fervir de bafe à tout. 
le fiftême focial; c'eft qu’au lieu de détruire: 
Fégalité naturelle, le paéte fondamental fub- 

fitue au contraire une égalité morale & légi-- 

B. 5 
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time à ce que Ja nature avoit pu mettre d'iné- 
galité phyfique entre les hommes , & que, 
pouvant être inégaux en forte ou en génie . 
its deviennent tous égaux par convention & 
de droit *. 

# Sous les mauvais gouvernemens cette égalité n’olk 
qu’apparents & illufoires elle ne feit qu'à maintenir le 
pauvre dans. fa mifere & le riche dans fon ufurpation. 
Dans le fait Jes lois fonc toulouss utiles à ceux qu pof 
fedent & nuifibles à ceux qui n’ont rien: D'où il fuit 
que l'état focial n'eft avameageux aux hommes qu'autsnes 

u’ils ont tons quelque chofe & qu'aucun d’eux n’a sin 
trop. | | 

Fin du Livre premier. 

de 
WE 
LL D 
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LIVRE IL 

CHAPITRE L 

.Qw la fouveraineté Ge fnaliénoble, 

Lin &la plus importante confé” 
quenge des principes ci - devant établis ef que 
ls velonté générale peut feule diriger les for- 
cs de l'Etat felon la fin de fon inflitution ; 

qui ef le biex commun: car fi l’oppoñition: 
des. intérêts partiquliers a rendu néceffaire l'é- 

tblifement des foriétés, c’eft l'accord de ces: 
mêmes intérêts. qui l’a rendu poffible. C’eft 
ce qu'il y a de commun. dans ces: différens in- 

térêts qui forme le lien focial, & sil n'y a- 

voit pas guelque point dans lequel tous les: 

incérêts #'açcordent, nulle fociété ne fauroit 
exifler, - Or ç'ef mpiquement fur cet intérèt: 

B 4. : 
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comnum. que la. fociété doit étré gouvernée. 
Je pis donc que la fouveraineté n'étant 

que l'exercice de la volonté générale rre peut 
jamais s’aliéner, & que.le Souverain, qui n’eft 

qu'un, être collettif, ne peut être repréfenté 
que par Jui-même;:le pouvoir peut bien fe 

tranfmettre, mais non pas la volonté. 
En serrer, s'il n'eft pas impofñible qu'ü- 

ue. volonté particuliere s'accorde fur quelque 
point avec la volonté générale; il eft impof 

fible au moins que cet accord foit durable & 
<onftant; car la volonté particuliere tend par 
fa nature eux préférences, & la volonté gé- 

nérale à l'égalité. Il eft plus impoffible en- 
core qu'on aît un garant de cet accord quand 
même il devroit toujours exifter; ce ne feroit 
pas un effet de l’art maïs du hazard. Le Sou- 
verain peut bien dire, je veux a@tueltement 
ce qué veut un tel homme où du moins ce 

qu'il dit votloir; mais il ne peut pas ‘dire; 
<e que cet homme voudra demain, je le vou- 
drai encore; püifqu’il eft abfurde que 14 vo- : 
onté fe donne des chaines pour l'avenir, & 
puifqu'il ne dépend d'aucune volonté : ‘de con- 
fentir à rien de contraire au Bien de l'être 

qui veut. Si donc le peuple promet fimple- 

ment d'obéïr, il fe diffout par eet afte, 

perd fa qualité de peuple; à l’inftant qu'il y 

2 un maître H n'y a plus de Souverain, &: 
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dès lors le corps politique eft détruit: 
Ce N'esT point à dire que les ordres des 

chefs ne puiffent paller pour des volontés gé- 
nérales, tant- que le Souverain libre. de s’y: 
oppofer ne le fait. pas.. En pareil cas, du: 
filence univerfel on doit préfumer le: conferni-- 
tement. du peuple. Ceci. s’expliquera plus-au: 
long: 

€EHAPITRE IE 

Que la fouveraineté eft indivifible.. 

P AR LA même raïifon que la fouveraïîncté'eff: 
inaliénable, elle eft indivilible. Cat la volor-- 

té eft générale *,. ou elle rie left pas ;' elle: 
eft celle du corps du peuple, ou feulement: 
d'une partie. Däns le premier cis cetté volor- 
té déclarée eft uh aëte de fouveraïneté & fait: 
loi: Dans le fecond, ce n’eft qu'une volonté: 
particulieré, ou un aéte de magiftrature; c’eft: 
un décret tout au plus. 

Maïs nos politiques re pouvant divifer fa! 
fouveraineté däns fon principe, la divifent dans: 
fon objet; ils la divifént en force & en volont-- 
té, en puiflance légiflative & en’ puiffancé exé- 

.# Pour qu'une volonté foit générale il n’eft pas ton 
jours néceflaire qu’elle foit unanime, maïs il ef néceffai-- 
re que toutes.les voix foient comptées ; toute exclue: 
formaslie-compt la sénéanée 
. -S 
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eutive, en droits d'impôts, de juflice, & de 
guerre, en adminiftration intérieure & en pou- 
voir de traîter avec l'étranger : tantôt ils con-- 
fondent toutes ces parties & tantôt ils les fé-- 
parent; ils font du Souverain un être fantafti- 
que & formé de pieces rapportées ; c'eft comme 
s'ils compofoient l’homme de plufieurs corps: 
dont Fun auroit des yeux, l’autre des bras, 
Pautre de pieds, & rien de plus. Les charla- 
tans du Japon depécent, dit-on, un enfant aux 
yeux des fpeétateurs, puis jettant en l’air tous 

fes membres Fun aprés l'autre, ils font retom- 
Her l'enfant vivant & tout raflemblé. Tels font 
à peu près les tours de gobelets de nos politi- 
ques; après avoir démembré le corps focial' 

par un preftige digne de la foire, ils raflem- 

blent les pieces on ne fait comment. 

CzerTzx erreur vient de ne s'être pas fait 

des notions exaftes de l'autorité fouveraine , & 
d'avoir pris pour des parties de cette autorité: 
ee qui n'en étoit que des émanations. Ainfi,. 
pax exemple, on à regardé l'aéte de déclarer 

& guerre & celui de faire la paix comme des: 
actes de fouveraineté,. ce qui n’eft pas; puif- 
que chacun de fes aétes n’eft point une loi mais- 
féulement une application de la loi, un atte 

“particulier qui détermine 7e cas de la loi, com-- 

me on.le vewa clairement quand l’idée attachée 
au: mat lei fera fixée. 



= 

$S O ET A L; # 

ÉN suivanT de même le autres divifions\ 

ga trouyerpit que «outes les fois qu'on croit: 
Foir la fouveraineté partagée on fe tronrpe ,: 
que les droits qu’on prend pour des parties: 
de cette fouveraineté lui fonc tous fubordon-: 

fiés, & fuppofent téujeurs des volontés fu 
prêmes dont ces droits ne donnent que l'exé-- 
£ution. : 

ON:NE fauroit: dire coinbien ce défaut d’ex-- 
attitude a jetté d’obfcutité fur les décifions des: 
auteurs en matiere de droit politique, quand’ 
ils ont votlu juger des droits refpcétifs des: 
rois & des peuples, fur les: principes. qu'ils a- 
voient établis. (Chacün peut voir dans les 
chapitres II] & IV du ptemier livre de'Gto: 

us commet fe favant homme. & for traduc-- 
sur: Barbéyrac s'enchevétrent s’embarraflent- 
dans leurs fophifmes, ctainte d'en dire trop 
ou de n'en pas dire affez felon leurs vues, 
& de choquer Les intérêts qu'ifs avoient àcon-” 
cilier.  Grotius refggié en France, mécontert 

de fa patrie, & voulant faire fa conr à Lauis 
XI à qui fon livré ef dédié, #’épargte rien 
pour dépouiller les peurites de tous leuss droits: 
& pour en revêtir Ées rois avec: tout l’att pol- 
fille. C'eut bien été âufli: le goët de Barbey 
rec, qui dédioit fa tradu&ton ax Koi d'‘Angle- 
serre George IL. Mais malheureufement l'ex-- 
palGon- de jJaques II qu'il appelle abdication:,. 

B- 6: 
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Je forçoit à fé tenir fur la référve, à gauehitr 
à tergiverfér pour ne pas faire de Guillaume 

un ufürpateur. Si ces deux écrivains avoiént 
adopté les vrais principes, toutes les difficut- 

tés: étoient levées: & ils euflent été toujours 
eonféquents; mais ils auroient triftement dit 
a: vérité & n’auroient fait leur cour qu’au peu- 
ple. Or la vérité né mene point à la fortu- 
me, & le peuple ne donne ni: ambafades:, nË: 
chaires, ni penfions.. 

: CHAPITRE JIIl. 

Si la volonté ginérale peut errer. 

E s'ENSsUIT de ce qui précede que la: vo. 

Innté générale eft toujours droite & tend tow 
jours: à l'utilité publique : mais. il'ne s’enfüit- 
pas queles déliberètions du peuple aient tou- 

‘ Jours la même reûtitude. On veut toujours fon 

bien, mais on ne le-voit pas toujours : Jamais 

om ne ocorrompt Île peuple, mais fouvent on 

 Ib:trompe, & c'eft alors feulement qu'il paroît : 
vouloir ce qui eft mal: 

Xz y À fouvent bien de la différence entre , 

1 volbnté de tous & la volonté générale ; cel 

Haine regarde qu’à l'intérêt commun , l’aûtre 

regarde À l'intérêt: privé,. & n’efl qu'une fom- 
me: de valontés: particuliers; mais ôtez. de- 

‘ve CS 4 
Q 

A 
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cs mêmes volontés les plus & les moins qui 
s’entredétruifent *, refte pour fomme des dif- 
férences la volonté: générale. 

- Sr, Quxnp le peuple fufifammment infor: 
mé délibere, les: Citoyens n’avoient aucune 
communication entre eux , du grand nombre-de 
petites. différences réfulteroit toujours la vo- 

lonté générale,. & ln délibération: feroit tou: 
jours bonne.. Mais quid il fe fait des brigues,. 
des aflociations partielles aux dépens de Ia: 
grande, la. volonté de chacane de ces aflocia-- 
tions devient générale par rapport à fes mem- 
bres, & particuliere par rapport.à l'Etat; on: 
peut dire alors qu’il n’y a plus autant de vo-. 
tans que d'hommes ; mais feulement antant que 
d'affociations. Les différences deviennent moins 
pombreufes. &. donnent: uh. réfultar. moins gé- 
péral. Eûfin quand une de ces aflociations ef 
fi grande qu'elle l'emporte fur toutes les.au- 
tres, vous n'avez plus pour réfultat une fôm- 
me de petites différences, mais une. différence 
unique; alors ik n'y a plus de volonté géné- 

sale, &. l'avis qui l'emporte n'’eft qu'un avis: 
particulier: . 

GP LE M PA dpt 
à.celui d’un tiers: 11 eut pu ajourer que l’accord de tous 
les intérêts fe fonune par oppofirion à:celui de chaeun. 
S'il n’y avoit point d’insérèts différens, à ‘peine fentiroit=. 
on l’intérêt commun qui ne trouveroit. jamais d’obfta-- 
cle : tout iroit de lui-même , & 1a policique -cofferois: 

DA .At. 
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: AL rurosTs donc pour 4vôir bien l’énon- 
ct de la volonté génésale qu'il n’y ait pas de 
fociété partielle dans l'Etat & que chaque Gi- 
toyen: n'opine que:d'aprés lui *. Telle fut l’u- 
nique & fühlime inficution du grand Lycur- 
gaie: Que s'il. y a des fosiétés partielles, ül en 
faut multiplie le-nombre_& en prévéhir. l'iné- 
gulité comme rent: Solan ,' Numa,  Servius.. 
Ces grécaubions fonk Îes. feules” bañnes pour 
que la volonté général foit touj@irs éclairée 
& que le peuple ne: fe trompe point: 

LOCHAPITRE IV. 
©? Des bornes dà péavoir Souverain: 

S TL'ErTar ou 1a Cité: n’eft qu'üne perfônne- 
morale dont: 14 vie cbnfifie dans l’union de fes’ 
membres, & fi le plus important de fes foins 
eft celui de fa propre confervation, il lui 
faut une force univerfelle:&:compulfive pour 
mouvoir & difpofer chaque partie : dé 14 ma- 
Riere 1x: plus convenable au-.tput: . Comme. Ir: 

.* Vera ofs' t, die Madiart, de'aéunt dévifimi nn 
“œone alle Ropulliche, e alcune giewans : quelle nustons che fe- 
my dalle Jette e da parsigians acompasnate : quelle gievene 
she Jeune fuite -fenna pariigiani K mantengers: Non poiende 
adunque prouedere nn fondre dans Repalits che non fa 
ne: nimiisnie sn quella y hè: de provedef simeine chi non 5° 
fnac for, Hit, Fioseau:E, Vi... 
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mature. donne à chaque homme un pouvoir 
abfolu fur tous: fes membres, le patte fociaF 
donne au corps politique un pouvoir abfolæ 

fur tous les fiens, & c'eft ce même pouvoir, 
qui, dirigé par la volonté générale porte, 
comme j'ai dit, le nom de‘fouveraineté. 

Mars outre la perfonne publique, nous a 
vons à confidérer les perfonnes privées: qui 1 
eompofent, & dont la vie & la Hiberté fonce 
naturellement indépendantes d'elle. Il s'agit 
donc de bierr diftinguer les droits refpe@ifs 
des Citoyens & du Souverain. *, & les devoirs: 

qu'ont à remplir les premiers en qualité de 
fujets, du droit naturel dont ils doivent joue 
en qualité d'hommes. 

ON CONVIENT que tout ce que: chacurr 

aliéne par le pale focial de fa puffimce de 
fes biens de fa liberté .. c'eft feulement la par- 

te de tout cela dont l’ufage importe à la come 
munauté ,. mais il faut. convenir auffi: que le 

Souverain feul eft juge de cette importance, : 
Tous les fervices qu'un: citoyen peut ren-- 

die .à l'Etat, fl les lui doit fitôt que le Sou- 
verain les demande: mais le. Souverain de for 

côté ne peut charger les fujets d'aucune chai- 
ne inutile à la communauté; il ne peut pas. 

us -preffez pas, je veus pliée # Lefeurs a 
de m’accufer fe e contradi&ion. Je n’ai pu l’éviter dan 

termes, vü-le pauvreté de La ue. mais. 
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même le vouloir: car fous la loi de raifoæ 
tien ne fe fait fans. qaufe, : non plus que fous- 

k: loi de nature. 
Les ENGAGEMENS qui nous’ lient au Corps 

focial ne font. obligatoires que parce’ qu'ils 
font mutuels, & leur nature eft telle qu'en les. 

rempliffant on ne peut travailler pour autrui 
fans travailler auf pour fok Pourquoi la vo- 
lonté générale eft-elle toujours droite _ & 
pourquoi tous weulent-ils conftamment le bon- 
beur de chacun d'eux, fi ce’n’eft parce qu'il 

»'ÿ a perfonne qui ne s’approprie ce mot cba- 

eun,.& qui ne fonge à lui-même en votant 
pour tous? Ce qui prouve que l'égalité de 
droit & la notion. de juftice qu'elle produit 
dérive de- la préférence que chacun fe donne 
& par conféquent de la nature de l'homme, 
que la volonté générale pour être vraiment 
telle doit. l'être dans fon objet. ainfi que dans 

fon effence, qu'elle doit. partir de tous pour 
s'appliquer à tous, & qu’elke perd fa rectitu- 

de naturelle lorfqu’elle tend à quelque objet 
individuel: & déterminé ; parce qu'’alors jugeant 
de ce. qui nous eft étragger. nous :n’avons au. 
eun vrai principe d'équité qui nous guide, 

EN ærrET, fitôt qu'il s'agit d'un fait ow 
d'un droit particulier, fur un point qui n’a. 
pas. été” réglé par une convention généralé -& 
antérieure. l'affaire devient. contentieufe.. C'eft. 
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un procès où les particuliers intéreflés font.u- 
ne des parties & le public. l’autre, mais où je 

ne vois ni la Loi qu’il faut fuivre, ni le juge 
qui doit prononcer. Il feroit ridicute de vou- 

Joir. alors s’en rapporter à une exprefle déci- 
fion de la volonté générale, qui ne peut être 
que la conclufion de l’une des parties, & qui 

par conféquent n’eft pour l'autre qu'une vo- 

lodté écrangere, particuliere, portée en cette 
occafion à l’injuftice & fujette à l'erreur. Ain- 

fi de même qu’une volonté particuliere ne peut 
xepréfenter la volonté géhérale, la volonté gé- 
nérale à fon tour change de nature ayant. un 

objet particulier, & ne peut comme générale 
prononcer ni fur un homme ni fur un fais 

Quand le peuple d’Athenes , par exemple , nom- 
moit ou cafloit fes chefs, décernoit des hon- 
neurs à l’un, impofoit des peines à l'autre, & 
par des multitudes de décrets particuliers exer- 
çoit indiftinétement tous les aûtes du Gouver- 

nement, le peuple alors n’avoit plus de. volon- 
té générale proprement dite; il n’agifloit plus 
comme. Souverain mais comme magiftrat.. Ceci 

paroîtra contraire aux idées communes , mais. il 

faut me laifler le tems. d'expofer les miennes, 
Où DoiTr concevoir par là, que ce qui 

généralife la volonté eft. moins. le nombre. des 
voix, que l'intérêt commun qui les unit: car 
dans. cette ‘inflitution chacun fe foumet nécef- 
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fairement aux conditions qu'il impofe aux au- 
res; accord admirable de l'intérêt & de 14 
juftice qui donne aux délibérations eommuneæ 
un caraétere d'équité qu'on .voit évanouïr dans 
ha difcuffion de toute affaire particuliere, fau- 
te d'un intérêt commun qui unifle & identifie 
h regle du juge avec celle de la partie. 

Pan quelque côté qu'on remonte au prin- 
eipe, on arrive toujours à la même sonclu- 
fon; favoir, que le ‘paîe focial établit entre 
les citoyens une telle égalité qu'ils s'engagent 

tous fous les mêmes conditions, & doivent 

jouir tous des mêmes droits. .Ainfi par la na- 
ture du pa@te, tout afte de fouveraineté, c’eft- 
à-dire ‘tout adte authentique de:la votenté gé- 
nérale oblige ou favorifo également ious leg 
Citoyens, -enforte -que le Souvesain connoit 
feulement le corps de Îa nation & ne :diftin+ 
gue aucun -de œux qui la compofent. Qu'eft- 

_ cé done proprement. qu'un afte de fouveraine- 
té9 Ce n'eft pas une conventiqn du fupérieus 
avec l'inférieur', mais uñ6 convention du corps 
avec chacun de‘fes: membrast Convention lé, 
gitime, : parce qu'elle a pour bafe le contra 

fociaf ; équitable, parce qu’elle ef' commune à 

tous, ütile, parce qu'elle ne peut avoir d'autre 
ebjet que le bien génerel, & folide, parce qu'el- 
le a pour garant la ‘force publique & le pouvoir 

fuptême, Tant que les fujets- ne {ont foumis- 
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qu'à de telles conventions, ils n'obéïffent à per: 
fonne, mais feulement à leur propre volonté ; 

& demander jufqu'où s'étendent les droits ref- 
pettifs du Souverain & des Citoyons, c'eft de- 
mander jufqu'à quel point ceux-ci peuvent s’err- 
gager avec eux-mêmes, chacun envers tous 
& tous envers chacun d'eux. 

ON vorr par-là que le pouvoir Souverain, 
tout abfolu, tout fâcré, tout inviolable qu'il 
eft, ne pañle-ni ne peut pailer les bornes des 
conventions générales, & que tout homme 

_peut difpofer pleinement de ce qui lui a été 
laiffé de fes biens. & de fa liberté par ces con. 
ventions; de forte que le Souverain n'’eft ja 

mais endroit de charger un {ujet plus qu'un 
autre, parce qu'alors l'affaire devengnt parti 

culiere, fon pouvoir n’eft plus compétent. 
Cxs diftinétions une fois admifes, il eff fi 

faux que dans le contraft focial il y ait de la 
part des particuliers aucune renonciation véri- 
ble, que leur fituation, par l'effet de ce con : 
traû fe trouve réellement préférable à ce qu’ele 
le étoit auparavant, & qu'au lieu d’une aliéns. 
tion, ils n'ont fait qu'un échange avantageux 
d’une maniere d'être incertaine & précaire con- 
tre une autre meilleure & plus fûre, de l'indé- 
pendance naturelle contre la liberté, du pou-. 
voir de nuire à autrui contre leur propre füre- 
Œ, & de leur forçe que d'autres pouvaiens 
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furmonter contre un droit que l'union fociale 

rend invincible. Leur vie même qu'ils ont dé- 
vouée à l'Etat en eft continuellement proté- 

gée, & lorfqu'ils Fexpofent pour fa défenfe 
que font-ils alors que lui rendre ce qu’ils ont 
reçu de lui? Que font-ils qu'ils ne fiflent plus 

fréquemment & avec plus de danger dans l’état 
de nature, lorfque Îivrant des combats inévi- 

tables, ils défendroient au péri de leur vie ce 
qui leur fert à la eonferver? ‘Fous ont à com- 
battre au befoin pour la patrie, il eft vrai ; mais 
aufli nul n’a jamais à combattre pour foi. Ne 
gagne-t-on pas encore à courir pour ce qui fait 

rotre füreté une partie des rifques qu’il fau. 
droit courir pour nous-mêmes fitôt qu'elle nous 
feroit Ôtéex | 

(CHAPITRE V. 
“ _ Du droit de vie € de mort. 

Ox DEMANDe.comment.les particuliers n'a 
yant point droit de difpofer. de. leur propre 

vie peuvent. tranfmettre au Souverain ce .mé- 
me droit qu’ils n’ont pas? Cette queftion ne 
paroit difficile à réfoudre que parce qu'elle efb 
mal pofée, Tout homme 2 droit de rifquer fa 
propre vie pour la conferver. A-t-on jamais 

dit que celui qui fe jette par une fenêtre pous 
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Æchaper à. un incendie ,- foit coupable de. fui- 
<ide? A-t-on même jamais imputé ce crime à 

celui qui périt dans une tempête dont en s’em- 
barquant il n’ignoroit pas le danger ? 

Le TRA1ITE focial a pour fin la conferva- 
tion des contraétans. Qui veut la fin veut auffi 
Jes moyens, & ces moyens font inféparables 

de quelques rifques, même de quelques per- 
tes. Qui veut conferver fa vie aux dépens 
des autres, doit la donner aufli pour eux 

quand il faut. Or le Citoyen n'eft plus juge 
du péril auquel la loi veut qu'il s'expole; & 
quand le Prinee lui a dit, il ef expédient à 
l'Etat que tu meures, il doit imourir; puifque 
ce n'eft qu’à cette condition qu'il a vécu en 
füreté jufqu'alors, & que fa vie n’eft plus feu- 

lement un bienfait de la nature, mais un don 
conditionnel de l'Etat. 

LA PEINE de mort infligée aux criminels 
peut être envifagée à peu près fous le même 
point de vue: c'eft pour n'être pas la viétime 
d'un affaflin que l’on confent à mourir fi on 

le devient. Dans ce traité, loin de difpofer 
Ale fa propre vie on ne fonge qu'à la garantir, 
& iù n’eft pas à préfumer qu'aucun des con- 

traëtans prémédite alors de fe faire pendre. 
D'AILLEURS tout malfaiteur attaquant le 

droit focial devient par fes forfaits rebelle & 
Xraître à la patrie, il celle d'en être membre 
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‘en violant fes loix, & même il lui fait la guer- 
re. Alors la confervation de l'Etat eft incom- 
‘eompatible avec la fienne , il faut qu'un de: 

deux périffe, & quand où fait mourir le coupa- 
‘ble, c’eft Moins comme Citoyen que comme en- 

-nemi. Les procédures, le jugement, font les 
preuves & la déclaration qu'il a rompu le trai- 
‘té focial, & par conféquent qu'il n’ef plus 
membre dé l'Etat. Or comme il s'eft reconrm 
tel, tout au môins par fon féjour, il en doit 

être retranché par l'exil comme infraéteur du 
patte, ou par la mort comme ennemi public; 
car un tel ennemi n'eft pas une perfonne mori- 
le, c'eft un homme, & c’eft alors que le droit 

“ de la guerre eft de tuer le vaincu, 
Mars dirat-on, la condamnation d’un Cri- 

minel eft un aéte particulier. D'accord; aufli 
cette condamnation n’appartient -elle point au 

Souverain; c'eft un droit qu'il peut conférer 
‘fans pouvoir l’exercer lui-même. Toutes mes 
fdées fe tiennent, mais je ne faurois des expo- 
fer toutes à la fois. 

Au RESTE la fréquence des füpplices eft 
toujours un figne de foibleffe ou de pareffe dans 
le Gouvernement. Il n’y a point de méchant 
qu’on ne püt rendre bon à quelque chofe. On 
n'a droit de faire mourir, même pour l'exemple 

"que celui qu’on ne peut conferver fans danger. 

À L'Ecarn du droit de faire grace, ou 
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_d'exemptet uÂ Coupable de la péne portéé par 

Ha loi & pibhoneée par le juge, il n'appartient 
qu'à celui qui eft au deffus du juge & de.ta loi, 

c'eft-i-dire ‘au Sôifvérain: Encore fon droit en 
teci n'eft-il pas bien net, & lés &as d'en uŸer 
font-ils très tarés: Déns dé Etat bien gouverné 
$t y à peu de puñitions, hoh parce qu'o fait 
beaucoup de giacés, ‘nflis pafce qu'il y à peu 

de trimlhèls: la miléfléde dés crimes en afforé 
t'impuhité lobfqué l'Et& dépifit Sous la Rép- 
blique Rémihiñe Fainaig Le Sénat ni les Confuls 
ne ténterent de fre graèe; le peuple même 
n'en fnrifoit pas, quoiqu'il révoeit quelquefois 
Æon prüpre jégemént. : Les fréquentes grace 
annoncent que bientôt les Forfaits n’en auront 
plus beéfoin-, & chacun voit -où cela mene, 
Maïs je fens que mon céûür Muimwre & retient 
ha plume; daiflbas difdéter ées queftions à 
l'homme jufte qui n'a point failli, & qui jamais 
N'eût lune befoin de bréce. 

é H Habit RÉ VL 

# | : De ta hi: 

Pare pêéte fuclal nous avons. donné l'exiften- 
ce & la vie au corps politique: il s'agit main- 
tenant de lui donner le‘:mouvement & la volon- 
té par ka légiflation, Car l'afte primitif par le- 
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quel ce corps fe forme & s'unit ne détermine 
rien encore de ce qu'il doit faire pour fe con- 
ferver. 

Ce Qui eft bien & conforme à l'ordre eit 
tel par la nature des chofes & indépendamment 
des conventions humaines. . Toute juftice vient 
de Dieu, lui feul en eft la fource; mais fi nous 

favions la recevoir de fi haut nous n’aurions 
befoin ni de gouvernement ni deloix. Sans 

doute il eft une juftice univerfelle émanée de 

a raifon {eule; mais cette juftice pour être ad- 
mife entre nous doit être réciproque. A confi- 
dérer humainement les chofes, faute de fanc- 

tion naturelle les loix de la juftice font vaines * 
parmi les hommes ; elles ne font que le bien du 
méchant & le mal du jufte, quand celui-ci les 
obferve avec tout le monde fans que perfonne 
les obferve avec lui. Il faut donc des con- 
ventions & des loix pour unir les droits aux 
devoirs & ramener la juftice à fon objet. Dans 
J'état de nature, où tout eft commun, je ne 
dois rien à ceux à qui je n'ai rien promis, je, 
ne reconnois pour être à autrui que ce qui m'eft 
inutile. H n’en eft-pas ainfi dans l'étac civil où 
tous les droits font fixés par Ia loi. 

Mars qu'eft-ce donc enfin qu'une loi? Tant 
qu'on fe contentera de n'’attacher à ce mot que 
des idées métaphyfiques, on continuera de rai- 
fonner fans s'entendre, & quand on aura dit 

ce 
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ce que c’eft qu'une loi de la nature on n'en fau 
ra pas mieux ce que c’eft qu'une loi de l'Etat. 

Jar déjà dit qu’il n’y avoit point de volon- 
té générale fur un objet particulier. En effet 
cet objet particulier eft dans l'Etat ou hors de 

l'Etat. S'il eft hors de l'Etat, une volonté qui 
lui eft étrangere n’eft point générale par rap- 
port à lui; & fi cet objet eft dans l'Etat, il en 
fait partie: Alors il fe forme entre le tout & 
fa partie une rélation qui en fait deux êtres fé- 
parés, dont la partie eft l'un, & le tout moins 
cette même partie eft l'autre. Mais le tout 

moins une partie n'eft point le tout, & tant 

que ce rapport fubfifte il n’y a plus de tout 
mais deux parties inégales; d'où il fuit que la 
volonté de l'une n’eft point non plus générale 
par rapport à l'autre, 

Mais quand tout le peuple ftatue fur tout 

le peuple il ne confidere que lui-même, & s’il. 

fe forme alors un rapport, c’eft de l'objet en- 
tier fous un point-de-vue à l’objet entier fous 

un autre point de vue, fans aucune divifion du 

tout. Alors la matiere fur laquelle on ftatue eft 
générale comme la volonté qui ftatue. C'eft cet 
afte que j'appelle une loi. 

Quanp je dis que l’objet des loix eft tou- 
jours général, j'entends que la loi confidere 
les fujets en corps & les a&tions comme ab- 
firaites, jamais un homme comme individu ni 

C 
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une ation particuliere. Aiïnfi la loi peut bien 
ftatuer qu'il yÿ aura des privileges, mais elle 
n'en peut donner nommément à perfonne; la 
loi peut faire plufieurs Clafles de Citoyens, af- 
figner même les qualités qui donneront droit à 

ces Clafles, mais elle ne peut nommer tels & 
tels pour y être admis; elle peut établir un 
Gouvernement royal & une fucceffion hérédi. 

taire, mais elle ne peutélire un roi ni nommer 

une famille royale; en un mot taute fonétion 
qui fe rapporte à un objet individue] n'appar- 

tient. point à la puiffance légiflative. 

Sur cette idée on. voit à l'inftant qu'il ne 
faut plus deinander à qui il appartient de faire 

des loix, puifqu’elles font des aëtes de la vo- 

‘ lonté générale; ni fi le Prince eft au deus des 
loix, puifqu’il eft membre de l'Etat; ni'fi la 
loi peut être injufte, puifque nul n’eîft injufte 
envers lui-même; ni comment on eft libre & 

foumis aux loix, puifqu'elles ne. font que des 

régiftres de nos volontés. 
ON voir encore que la loï réuniffant l'uni- 

verfalité de la volonté & celle de l'objet, ce. 
qu’un homme, quel qu'il puifle être, ordonne. 

de fon chef n’eft point une loi; ce qu’ordonne 
même le Souverain fur un objet particulier n’eft 
pas non plus une loi mais.un décret, ni un ac- 
te de fouveraineté mais de magiftrature. 

J'arrazLe donc République tout Erat régi 
Ç 
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par des loix, fous quelque forme d'adminiftra- 
tion que ce puifle être: car alors feulement 
l'intérêt public gouverne, &jla chofe publique 
eft quelque chofe. Tout Gouvernement légiti- 
me eft républicain *: j’expliquerai ci-après ce 
que c'eft que Gouvernement. 

Les loix ne font proprement que les condi- 
tions de l’aflociation civile. Le Peuple foumis 

aux loix en doit être l’auteur; il n'appartient 

qu’à ceux qui s’aflocient de régler les conditions 
de la fociété: mais comment le régleront-ils ? 
Sera-ce d’un commun accord, par une infpiration 

fubite ? Le corps politique a-t-il un organe pour 

énoncer fes volontés ? Qui lui donnera la préva- 
yance néceffaire pour en former les aétes & les 
publier d'avance, ou comment les prononcera-t- 
il au moment du befoin ? Comment une multitu- 
de aveugle qui fouvent ne fait ce qu’elle veut, 
parce qu'elle fait rarement ce . qui lui eft bon, 
exécuteroit-elle d'elle-même une entreprife auffi 
grande aufli difficile qu’un fiftême de légiflation? 

De lui-même le peuple veut toujours le bien, 
mais de lui-même il ne le voit pas toujours. 

La volonté générale eft toujours droite, mais 

# Je n’entends pas feulement par ce mot une Arifto- 
cratie ou une Democratie, mais en péuéial tout gouver- 
moment guidé par ia volouté génerae, qui eft la loi. 
Pour être légitime il ne faut pas'que le Gouvernement fe 
confonde avec le Souverain, ma:s qu’il en foit le minif- 
tre: alors la monatchic elle-même cf sépubiique, Ccçi 
s'éclaucira dans le livre fuivant. 

C 2 
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îe jugement qui la guide n'eft pas toujours 6- 
clairé. Il faut lui faire voir les objets tels qu'ils 

font, quelquefois tels qu'ils doivent lui parot- 
tre, lui montrer le bon chemin qu'elle cher- 
che, la garantir de la féduétion des volontés 
particulieres, rapprocher à fes yeux les lieux 
& les tems, balancer l'attrait des avantages 

préfens & fenfibles, par le danger des maux 
éloignés & cachés. . Les particuliers voyent le 
bien qu'ils rejettent : le public veut le bien 

qu'il ne voit pas. Tous ont également befoin 

de guides: H faut obliger les uns à conformer 

Îcurs volontés à leur raifon; il faut apprendre 
à l’autre à connoître ce qu'il veut. Alors des 

lumiercs publiques réfulte l'union de l'enten- 
dement & ‘de la volonté dans le corps focial, 
de-là l'exat concours des parties, & enfin la 

plus grande force du tout. Voilà d'où naît la 

néceflité d’un Légiflateur. 

CHAPITRE VIL 

Du Légifiateur. 

P our découvrir les meilleures regles de fo- 
æiété qui conviennent aux Nations, il faudroic 
une intelligence fupérieure, qui vit toutes les 
paflions des hommes & qui n’en éprouvit aucu- 
n£, qui n'eût aucun rapport avec notre nafurg 
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& qui la connût à fond, dont le bonheur für 
indépendant de nous & qui pourtant voulût. 
bien s'occuper du nôtre; enfin qui, dans le 

progrès des cems fe ménageant une gloire éloi- 
gnée, pôt travailler dans un ficcle & jouir dans 

un autre *. Il faudroit des Dieux pour donnes 

des loix.aux hommes: 
LE MEME raifonnement que faifoit Caligu- 

læ quant au fait, Platon le faifoit quant aw 

droit pour définir l’homme <ivil ou royal qu'il 

cherche dans fon livre du regne; mais s’il efh 
vrai. qu'un grand Prince eft un homme rare, : 

que fera-ce d'un grand Légiflateur? Le pre- 

mier n’a qu'à fuivre le modele que l’autre doit. 
propofer. Celui-ci eft le méchanicien qui in- 
vente .la machine, celui-là n’eft que l’ouvrien 

qui :ld monte & la fait marcher. Dans Iæ nai{- 

fance. des fociétés, die Montefquieu, ce font. 
les chefs des républiques qui font l’inftitution ,. 
& c’eft enfuite l’inftitution qui forme les chefs: 

des républiques. : 
Czezux qui ofe entreprendre d'inftituer ur 

peuple doit. fe fentir en état de ehanger, pour 
ainfi dire, la nature humaine; de transformer 

chaque individu, qui: par lui-même eft: un tout 

_# Un peuple ne devient celebre que quand fa légifla- 
tion commence à décliner. On igriore durant combies 
de fiecles l’inftitution de Lycurgue fit le bonheur des 
Spartiates avant qu’il fut queftion d’eux dans le reûe 
dt la Grece, 
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parfait & folitaire, en partie d’un plus grand 
tout dont cet individu reçoive en quelque for- 
te fa vie & fon être; d'altérer la conftitution 

de l’homme pour la renforcer; de fubftituer 
une exiftence partielle & morale à l’exiftence 
phyfique & indépendante que nous avons tous 

reçue de la nature. Il faut, en un mot, qu'il 

ôte à l'homme fes forces propres pour lui en 
donner qui lui foient étrangeres & dont il ne 

” puiffe faire ufage fans le fècours d'autrui. Plus 
ces forces naturelles font mortes & anéanties, 
plus les acquifes font grandes & durables, plus 
auffi l'inftitution eft folide & parfaite: En for- 
te que fi chaque Cicoyen n'’eft rien, ne peut 
rien, que par tous les autres, & que la force 
äcquife par le tout foit égale ou fupérieure à 
la fomme des forces naturelles de tous les in- : 
dividus, on peut dire que la légiflation eft au 
plus haut point de perfeétion qu’elle puiffe at- 
teindre. 

LE LEGISLATEUR eft à tous égards un 

homme extraordinaire dans l'Etat. S'il doit l’é- 
tte par fon génie, il ne l’'eff pas moins par 
fon emploi. . Ce n'eft point magiftrature, ce 
n’eft point fouveraineté, .Cet emploi, qui con 
ftitue la république, n'entre paint dans fa con- 
ftitution : C'eft une fonétion particuliere & fu- 
périeüre qui n’a rien de commun avec l’empi- 

re humain ; Car fi celui qui commande aux 
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hommes ne doit pas commander aux loix, ce- 
lui qui commande aux loix ne doit pas non 
plus commander aux hommes; autrement .fes 
loix, miniftres de fes paflions , ne feroient fou- 
vent que perpétuer fes injuftices, & jainais il 

ne pourroit éviter que des vues particulierès 
n'altéraflent la fainteté de fon ouvrage. 

QuanvD Lycurgue donna des loix à fa pa- 
trie, il commença par abdiquer la Royauté, 
C'étoit la coutume de la plupart des villes 
grecques de confier à des étrangers l’établiffe- 

ment des leurs, Les Républiques modernes de 
l'Italie imiterent fouvent cet ufage; celle de 

Genève en fit autant & s’en trouva bien *. Ro- 
me dans fon plus bel âge vit renaître en fon 

fein tous les crimes de la Tyrannie, & fe vit 
prête à périr, pour avoir réuni fur les mé- 

.mes têtes l’autorité légiflative & le pouvoir fou- 
 werain. 

C&PENDANT les Décemvirs eux-mêmes ne 
s'arrogerent jamais le droit de faire pañler au- 
cune loi de leur feule autorité. Rien de ce que 
nous vous propofons, difoient- ils au peuple, ne 

#* Ceux qui ne coufiderent Calvin que comme théola= 
jen connoiffent mal l'étendue de fon génie. La rédac= 

tion de nos fages Edits, à laquelle il eut beaucoup de 
pait, lui fait autant d'honneur que fon inftitution. Quel- 
que révolution que le tems puifle amener dans notre cul- 
te, tant que l’amour de la parie & de la liberté ne fera 
pas éteint parmi nous, jamais la mémoire de ce grand 
omme ne ceflcia d'y ête en bénédi&ion. . 
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peut paller en loi fans votre confentement. Ro 
mains, foyez vous-mêmes les auteurs des loix qué 
doivent faire votre bonbeur. 
*.Cezuir qui rédige les loix n’a donc ou ne 

doit avoir aucun droit légiflatif, & le peuple 

même ne peut, quand il le voudroit, fe dé- 
pouiller de ce droit incommunicable ; parce que 

felon le paéte fondamental il n'y a que la vo- 
-lonté générale qui oblige les particuliers, & 

qu'on ne peut jamais s’aflurer qu'une volonté 
paiticuliere eft conforme à la volonté généra. 

Je, qu'aprés lavoir foumife aux fuffrages li- 
bres du peuple: j'ai déjà dit cela, mais il n'eft 

pas inutile de le répéter. | 
Aïnsz l'on trouve à la fois dans l'ouvrage 

de la légiflation deux chofes qui femblent in- 

compatibles : une entreprife au deflus de la for- : 

ce humainc, & pour l’éxécuter, une autorité 
‘qui n’eft rien. 

AUTRE difficulté qui mérite attention. Les 

figes qui veulent parler au vulgaire leur lan- 

gage au lieu du fien n’en fauroient être enten- 
dus. Or il y a mille fortes d'idées qu'il eft im- 
poflible de traduire dans la langue du peuple. 

Les vues trop générales & les objets trop éloi- 
gnés font également hors de fa portés; chaque 
individu ne goûtant d'autre plan de gouverne- 
ment que celui qui fe rapporte à fon intérêt 
paticulier, apperçoit difficilement les avanta- 

| s<s 
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ges qu'il doit retirer des privations continuel- 
les: qu’impofent. les: bonnes loix. Pour qu'un . 
peuple: naïiffant, pût goûter les faines. maximes 
de la politique & fuivre les regles fondamen- 

sales de la raifon d'Etat , il faudroit que l’ef- 
fet pût devenir la caufe, que-l'efprit focial qui 

doit être l'ouvrage de Finftitution préfidit à 

l'infticution même,. & que les hoimmes-fuffent 
avant les: loix ce qu’ils: doivent: devenir par el: 

les: Ainfi donc le Légiflateur ne pouvant em- 
ployer ni la force ni le-raifonnement, c'eft u- 
ne’ néceflité qu’il. recoure d'une autorité d’un. 

autre ordre, qui puiffe entraîner. fans. violene 

ce: & perfuader fans: convaincre. 
Vorvca ce qui força de tous tems: les peres 

des nations: de recourir. à l'intervention du ciel. 
& .d’honorer les Dieux: de leur propre fageffe, 
afin que les-peuples, foumis aux loix de l'E. 

tat comme. à celles: de. la nature ,. & reconnoif- 

fant le mème pouvoir dans la formation de. 

l'homme & dans celle de la cité, obéïffent a- 

vec liberté & portaffent. docilement. le. joug. de. 
la félicité publique. 

. GeTrTre raifon fublime qui s’éleve au deflus 

de la portée des hommes vulgaires eftcelle dont 
le légiflateur met les décifions dans Ia bouche 
des immortels , pour entraîner par l'autorité di- 

vine ceux que ne pourroit ébranler la pruden- 

C5 
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ce humaine *, Mais il n'appartient pas à tout 
homme de faire parler les Dieux, ni d’en é- 
tre cru quand il s'annonce pour être leur in- 
terprête. La grande.ame du Légiflateur eft le 

_ vrai miracle qui doit prouver fa miflion. Tout 
homme peut graver des tables de pierre, ou 
acheter un oracle, ou feindre un fecret com- 

merce avec quelque divinité, ou drefler un oi- 

feau pour lui parler à l'oreille, ou trouver d’au- 
tres moyens grofliers d'en impofer au peuple. 
Celui qui ne faura que cela pourra même af- 

fembler par hazard une troupe d'infenfés, mais 

il ne ‘fondera jamais un empire, & fon extra- 
vagant ouvrage périra bientôt avec lui. De 

vains preftiges forment un lien paflager, il n'y 
a que la fageffe qui le rende durable. La loi 
judaïque toujours fubfiftante, celle de l’ehfant 
d'Ifmaël qui depuis dix fiecles régit la moitié 
du monde, annoncent encore aujourd’hui les 

grands hommes qui les ont diétées; & tandis 
que l’orgueilleufe philofophie ou l’aveugle ef- 

prit de parti ne voit en eux que d'heureux im 
* pofteurs, le vrai politique admire dans leurs 

inftitutions ce grand & puiffant génie qui pré- 
fide aux établiffemens durables. 

%# E verarente, dit Machiavel, ma; non fn alcune ovdie 
store di legei Rraordinarie in nn popele, che non ricorrelfe 4 
Dio, perche altrimenti non [arebbere accettate ÿ perche [one 
enolii Lens cnnafciuts da nne prudente, i quali non banms in 
Jé raz gioni evidenti de potergli perfnadere ad altrui. Difeot- 
& fopra Tito Livio. L. 1. &. XL 
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IL Ne faut pas de tout ceci conclutté avée 

Warburton que la politique & la religion aient 
parmi nous un objet commun, mais que dans 
l'origine des nations l’une fert d’inftrument à 
l'autre. 

CHAPITRE VHL 

Du peuple. 

C OMME avant d'élever un grand édifice l’ar- 

chitette obferve & fonde le fol, pour voir s'il 
en peut foutenir le poids, le fage inftituteur ne 
commence pas par rédiger de bonnes loix en 

elles-mêmes, mais il examine auparavant fi le 
peuple auquel il les deftine eft propre à les 
fupporter. C'eft pour cela que Platon refufa de 
donner des loix aux Arcadiens & aux Cyré- 
niens, fachant que ces deux peuples étoient ri- 

çhes & ne pouvoient fouffrir l'égalité : c’eft pour 
cela qu’on vit en Crete de bonnes loix & de mé- 

chans hommes, parce que Minos n'avoit difci- 
pliné qu'un peuple chargé de vices. 
Mie nations ont-brillé fur la terre qui 

n’auroient jamais pu fouffrir de bonnes loix, & 
celles mêmes qui l’auroient pu n’ont eu dans 
toute leur durée qu’un tems fort. court pour ce- 
la, Les Peuples ainf que les hommes ne font 
dociles que dans Jeur jeunefle, ils deviennent 

C 6 
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incorrigibles en vieilliffant; quand une fois les: 
coutumes font établies & les préjugés enraci- 

nés, c'eft une. entreprife dangereufe & vaine 
de vouloir les réformer; le: peuple ne peut pas 
même fouffrir qu’on touche à fes maux pour les 
détruire, femblable à ces malades ftupides, & 
fans courage qui frémiffent à l’afpeét du mé- 
decin. | 

Ce N'eST pas que, comme quelques mala- 
dies bouleverfent la tête des hommes & leur 6- 
tent le fouvenir du pañlé, il ne fe-trouve quel- 
quefois dans la durée des Etats des époques 
violentes où les révolutions font fur les peu- 

ples ce que certaines crifes font fur les indivi- 
dus, où l’horreur du pañlé tient lieu d’oubli, 

& où l'Etat, embrafé par les guerres civiles, 

æena pour ainfi dire-de fa cendre & reprend la 
vigueur de la jeuneffe en fortant des-bras de la 

mort, Telle fut Sparte au tems de Lycurgue; 
telle fut Rome après les Tarquins; & telles 

wnt été parmi nous la Hollande & la Suiffe a- 
près l’expulfion des Tyrans: 

Mars ces événemens font rares; ce font: 

des exceptions: dont la raifon fe trouve toujours 
“ans. la conftitution partiouliere: de l'Etat ex 
æpté, Elles ne-fauroient même-avoir lieu deux 

fois paur le.mêmne peuple, car il peut fe ren- 
dre. libre tant: qu’il n’eft que-barbare, mais. il 
A le peut: plus quand le reffort civil eft. fé, 
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Alors les troubles peuvent le détruire fans que : 

Les révolutions puiffent le rétablir,. & fitôt que: 

fes: fers font brifés, it tombe épars & n’exifte 
plus: Il lui faut déformais un maître & non 
pas un libérateur. Peuples libres, fouvenez- 
vous de cette maxime: On: peut acquérir la li- 
berté ; mais on ne-la recouvre jamais. 

1z esT pour les Nations comme pour loé 

hommes un tems de maturité qu'il faut atten- 
dre avant de les foumetcre à des loix ; mais Îa 

maturité d’un peuple n’eft pas toujours facile à 

connoître, & fi on la prévient l’ouvrage eft 
manqué. Tel peuple eft difciplinable en naif- 
fant, tel autre ne Ll’eft pas: au bout de dix fie- 

eles. Les Ruffes ne-feront jamais vraiment po- 

licés, parce qu’ils l'ont été trop tôt. Pierre a: 

voit le génie imitatif; il n’avoic pas le vraï 

génie, celui: qui crée & fait tout de rien. Quel- 
ques. unes des chofes: qu’il fit étoient:bien, la 
plupart étoient déplacées: Il a vu que fon peu- 
ple étoit barbare, il n’a point-vu qu’il n’étoit 
pas. mur pour la police; il l’a voulu civilifer 
quand il ne faloit que l’aguerrir. Il a d'abord 
voulu. faire des Allemands., des Anglois, quand 
il faloit commencer par faire des Ruffés; il a 

empêché fés fujets de jamais devenir ce qu'ils 
pourroient être, en leur perfuadant qu'ils é- 
toient ce qu'ils ne font pas. (C’eft ainfi qu'un 
.Précepteux françois forme fon éleve pour. brile 

C 7 



a% 

é2 DU CONTRACT 

‘ ler un moment dans fon enfance, & puis n°’é- 
tre. jamais rien. L'Empire de Ruflie voudra fub. 
juguer l’Europe & fera fubjugué lui-même. Les 

“Tartares fes fujets ou fes voifins deviendront 
* fes maîtres. & les nôtres: Cette révolution me 

paroît infaillible. ‘Tous lès Rois de l'Europe 
travaillent de concert à l'accélérer. 

. CHAPITRE IX. 

Suite. 

Couu: la nature a donné des termes à fa 

ftature d’un homme bien conformé, pafñlé lef- 

quels elle .ne fait plus que des Géants ou des 
Nains, il y a de même, eu égard à la meil- 

- leure conftitution d’un Etat, des bornes à l'é- 

tendue qu’il peut avoir, afin qu'il ne foit ni 
trop grand pour pouvoir être bien gouverné, 
ni trop petit pour pouvoir fe maintenir par lui- 

même. Il y a dañs tout corps politique un 

maximum de force qu'il ne fauroit pañler, & 
duquel fouvent il s'éloigne à force de s’aggran- 
dir. Plus le lien focial s'étend, plus il fe relà- 
che, & en général un petit Etat eft propor- 
tionnellement plus fort.qu’un grand. 

MiLLe raifons démontrent cette maxime. 

Premierement l’adminiftration devient plus pé- 
nible dans les grandes diftances, comme un 
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poids devient plus lourd au bout d'un plus 
grand lévier. Elle devient aufi plus onéreufe” 
à mefure que les degrés fe multiplient; car 
chaque ville a d’abord la fienne que le peuple 
paye, chaque diftriét la fienne encore payée 
par le peuple, enfuite chaque province, puis 
les grands gouvernemens, les Satrapies, les 
Viceroyautés qu’il faut toujours payer plus cher 
à mefure qu’on monte, & toujours aux dés 

pens du malheureux peuple; enfin vient l’ad- 

miniftration fuprême qui écrafe tout. Tant de 

furcharges épuifent continuellement les fujets; 

loin d'être mieux gouvernés par ces différens 
ordres, ils le font moins bien que s’il n’y en 

avoit qu'un feul au deffus d'eux. Cependant à 
peine refte-til des reffources pour les cas ex- 
traordinaires, & quand il y faut recourir l'Etat | 
eft toujours à la veille de fa ruine. 

CE N’EST pas tout; non feulement le Gou- 

vernement à moins de vigueur & de célérité 
pour faire obferver les loix ; empêcher les 

» véxations, corriger les abus, prévenir les en- 

treprifes féditieufes qui peuvent fe faire dans 

des lieux éloignés; mais le péuple a moins 
d'affetion pour fes chefs qu’il ne voit jamais, 

pour la patrie qui eft à fes yeux comme le 
monde, & pour fes concitoyens dont la plus 
part lui font étrangers. Les mêmes loix ne 
peuvent convenir à tant de provinces diverfes 
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qui ont des mœurs différéntes, qui vivent fous 
‘des climats oppofés, & qui ne peuvent foufs 

frix la même forme de gouvernement. Des loix 
différentes n’engendrent que trouble & confu- 

fion parmi des peuples qui, vivant fous les 
mêmes chefs & dans une communication conti+ 

nuelle, pañlent ou fe marient les ‘uns chez les. 
autres &, fourmis: à d'autres coutumes,. ne fa: 

went jamais fi leur patrimoine eft bien à eux. 

Les taléns font -enfouis, les vertus ignorées, 
les vices impunis, daris cette: multitude d'hom- 

mes inconnus les uns aux autres, que le fiege 
de: l’adminiftration fuprême rafflemble dans un 
même lieu: Les @hefs accablés d’affaires ne 

voyent rieh par eux-nêmes, des commis gou- 

vernent: l'Etat. Enfin les mefures qu'il faut 
prendre pour maintenir. l'autorité générale, à 

laquelle tant d'Officiers éloignés veulent fe fou. 
ftraire ou en impoñfer, abforbe tous les foins 

publics, il n’en: refte plus pour le bonheur du 

peuple, à peine en refte-t-il pour fa défenfe 

au befoin, & c’eft ainfi qu'un corps trop grand - 

pour fa comititution s'affaiffe & périt écrafé fous 
fon propre poids. 

D'un autre côté. l'Etat doit fe donner u- 

ne certaine bafe pour avoir de la folidité, pous 

réfrfter aux ‘fecouffes qu'il ne manquera pas 
d'éprouver & aux efforts qu'il fera contraint. 
de faire pour fe foutenir: çar tous.les peuples: 
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ont une cfpece de force centrifuge, par 1a- 

quelle ils agiffent continuellement Les uns con- 

tre les autres & tendent à s’aggrandir aux dé- 
pens de leurs voifins, comme les tourbillons 

de Defcartes. Ainfi les foibles rifquent d'être 
btentôt engloutis, & nul ne peut gueres fe 

confèrver qu’en fe mettant avec tous dans une 

efpece d'équilibre, qui rende la compreflior 
par-tout à peu prés égale. 

ON vor.T par-là qu'il y a des raifons de 
s'étendre & des raifons de fe refferrer, & ce 
n'eft pas le moindre talent du politique de trou+ 
ver, entre les unes & les autres, la propor- 

tion la plus avantageufe à la confervation de 
l'Etat. On peut dire en général que les pre- 

mieres, n'étant qu’extérieures & rélatives doi- 

vent être fubordonnées aux autres, qui font in- 
térnes & abfoluess ane faine & forte conftitu- 
tion eft la premiere chofe qu’il faut rechercher, 

& l'on doit plus compter fur la vigueur qui 
naît d’un bon gouvernement, que fur Les. ref- 

> fources que fournit un grand territoire. 
Au ar$Te, On a vu des Etats tellement con- 

ftitués, que la nécefité des conquêtes entroit 
dans leur conftitution même, & que pour fe 
maintenir, ils étoient forcés des’aggrandir fans 

cefle. Peut-être fe félicitoient-ïls beaucoup de: 

cette heureufe néceflité , qui leur montroit 
pourtant, avec le terme de leur grandeur, l’in- 
évitalle moment de leur chute. 



66 DU CONTRACT 

CHAPITRE x. 

Suite. 

Os PEUT mefurer un corps politique de 
deux manieres; favoir, par l'étendue d1 terri- 
toire, & par ie nombre du peuple, & il y a, 

entre l’une & l’autre de ces mefures, un rap- 

port convenable pour donner à l'Etat fa vérita- 

ble grandeur: Ce font les hommes qui font l’E- 
tat, & c’eft le terrain qui nourrit les hommes; 

ce rapport eft donc que la terre fuffife à l'en- 
tretien de fes habitans, & qu'il y ait autant 

. d'habitans que la terre en peut nourrir. C'eft 
dans cette proportion que fe trouve le maximuns 

de force d’un nombre donné de peuple; car 
s'il y a du terrain de trop, la garde en efte- 
néreufe, la culture infuffifante, le produit fu- 

perflu; c’eft la caufe prochaine des guerres def- 

fenfives; s’il n’y.en a pas affez, l'Etat fe trou: : 
ve pour le fupplément à la difcrétion de fes- 
voifins; c'eft la caufe prochaine des guerres 
offenfives. Tout peuple qui n’a par fa poftion 
que l'alternative entre le commerce ou la guer- 

re, eft foible en lui-même; il dépend de fes 
voifins, il dépend des événemens; il n'a jamais 

“qu'une exiftence incertaine & courte. JL fub- 

jugue & change de fituation, ou il eft fubjugué 
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&. n’eft rien. 11 ne peut fe conferver libre qu’à 
force de petitefle ou de grandeur. : 

ON NE peut donner en calcul un rapport 

fixe entre l'étendue de terre & le nombre d’hom- 

mes qui fe fuffifenit l’un à l’autre; tant à caufe 
des différences qui fe trouvent dans les quali- 

tés du terrain, dans fes dégrés de fertilité, 
dans la nature de fes produétions, dans l'in. 
fluence des climats, que de celles qu’on remar- 

que dans les tempéramens des hommes qui les 
habitent, dont les uns confomment peu dans 

un pays fertile, les autres beaucoup fur un fol 

ingrat. Il faut encore avoir égard à la plus 
grande Ou moindre fécondité des femmes, À 
ce que le pays peut avoir de plus ou moins fa- 
vorable à la population, à la quantité dont le. 
légiflateur peut efpérer d'y concourir par {es 
établiffemens; de forte qu'il ne doit pas fon: 
der fon jugement fur ce qu'il voit mais fur ce 
qu'il prévoit, ni s'arrêter autant à l'état a@tuel 
de la population qu’à celui où elle doit natu- 
2ellement parvenir. Enfin il y a mille occafions 
où les accidens particuliers du lieu exigent où. 
permettent qu'on embraffe plus de terrain qu'il: 
ne paroït nécefäire. Ainf l'on s’étendra beau- 
coup dans un pays de montagnes, où les pro- 
duétions naturelles, favoir les bois les patura- 
ges, demandent moins de travail, où l’expé- 

rience apprend que les femmes font plus fé 
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condes que dans les plaines, & où un grand 
fol incliné ne donne qu’une petite bafe hori- 

fontale, la féule qu'it faut compter pour la vé- 
gétation. Au contraire, on peut fe reffcrrer aw 
bord de la mer, même dans des: rochers & des 

fables prefque ftériles; parce que la pèche y 
peut fuppléer en grande partie aux productions 

de la terre, que les hommes: doivent être plus 
raffemblés pour répouffer les-pyrates, & qu’on: 
æ d'ailleurs plus de facilité pour. délivrer le 

pays par les colonies, des habitans dont il eft 
furchargé. 

A ces conditions pour inftituer un peuple, 
il‘ en faut ajouter une qui ne peut fuppléer à. 

nulle: autre, mais fans. laquelle elles font tou- 
tes : inutiles; C'eft qu'on jouïiffe-de-l’abopdance 
&. de la paix; car le tems'où <’ordonne un 
Etat ef, Comme celui où fe forme un batail- 
lon;,. l’inftant où le corps eft le moins capable. 
de réfiftance & le plus. facile à détruire. On ré- 
fikeroit mieux dans um défordre ‘abfolu. que. : 
dans un moment de fermentation,. où;chacun 
s'occupe de fon rang: & non du. péril. Qu'une. 
guerre. une famine une féditien furvienne en. 

ce-tems de crife, l'Etat eft jnfaïlliblement ren- 
verfé.. | 

Cg N’EST pas qu'il n'y ait beaucoup de 
gouvernemens établis durant ces orages; mais 

alars ce font ces gouvernemens-mêmes qui dé- 
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truifent l'Etat. Les ufurpateurs amenent ou 

choifilent toujours ces tems de troubles pour 
faire pafler, à la faveur de l'effroi public, des 
loix deftruétives que le peuple n'adopteroit ja- 

mais de fang-froid. Le choix du moment de 
l'inftitutiôon eft un des caracteres les plus furs 
par lefquels on peut diftinguer l'œuvre du Lé- 
-giflateur d'avec celle du Tyran. 

QueEz peuple eft donc propre à la légifla- 
tion ? Celui qui, fe trouvant déjà lié par quel- 
que union d'origine d'intérêt ou deconvention., 
n'a point encore porté le vrai joug des Jaix; 
celui qui n’a ni coutumes ni fuperftitions bien 
enracinées:; celui qui ne craint pas d'être acca- 
blé par une invañon fubite, qui, fans entrer 

dans les querelles de fes voifins, peut réfifter 
feul à chacun d'eux, ou s’aider de l’un pour . 

repouffer l’autre; celui dont chaque membre 

peut être connu de tous, & où l'on n’eft point 
forcé de charger un homme d'un plus grand 
fardeau qu'un homme ne peut porter; celui qui 
peut fe pañler des autres peuples & dont tout 

autre peuple peut fe pañler *; Celui qui n’eft 

# Si de deux peuples voifins l’un ne pouvoit fe pañler 
de l’autre, ce feroit uns fituation très dure pour le pre- 
mier & tiès dangerenfe pour le fecond. Toute nation fa- 
ge, en pareil cas, s’«fforcera bien vire de célivrer l’au- 
tre de cette dépendance. La République de Thlafcala 
enclavée dans l’Empire du Méxique aima mieux {e paflt 
de fel, que d’en achcter des Méxicains; & même que 
d'en accepter gratuitement. Les fages Thunicalan virent 

+ 
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ni riche ni pauvre & peut fe fuffire à lui-même ; 
enfin celui qui réunit la confiftance d'un ancien 
peuple avec la docilité d'un peuple nouveau. 

Ce qui rend pénible l'ouvrage de la légiflation, 
eft moins ce qu'il faut établir que ce qu'il faut 

détruire; & ce qui rend le fuccés fi rare, c'eft 

Yimpoffbilité de trouver la fimplicité de La na- 
ture jointe aux befoins de la fociété. Toutes 

ces conditions, il eft vrai, fe trouvent diffici- 

lement raflemblées. Aufl voit-on peu d'Etats 
bien conftitués. | 

Iz gsT encore en Europe un pays capable 

de légiflation; c’eft l’Ifle de Corfe. La valeur 
& la conftance avec laquelle ce brave peuple a 
fu recouvrer & défendre fa liberté, mériteroit 
bieh que quelque homme fage lui apprit à la 

* conferver. J'ai quelque preffentiment qu’un jour 

cette petite Ifle étonnera l'Europe. 

CHAPITRE XL 

Des divers fiffêmes de Légiflation. , 

S: 10% recherche en quoi confifte précifé- 
ment le plus grand bien de tous, qui doit é- 
tre la fin de tout fiftêéme de légiflation , on 

‘le piege caché fous cette libéralité. 1s fe conferverent li- 
bres, & ce petit Etat, enfermé dans ce grand Empüe, 
fut eafa l'inltiument de fa ruine. 
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trouvera qu'il fe réduit à ces deux objets prin- 
cipaux, la liberté, & l'égalité. La liberté, parc 

ce que toute dépendance particuliere eft au- 

tant de force ôtée au corps de l'Etat; l'égalité 

parce que la liberté ne peut fubfifter fans elle, 
J'aAx déjà dit ce que c’eft que Ia liberté ci- 

vile; à l'égard de l'égalité, il ne faut pas en- 

tendre par ce mot que les degrés de puiffance 
& de richefle foient abfolument les mêmes, 

ais que, quant. à la puiflance, elle foit au 

deflous de toute violence & ne s'exerce jamais 

qu'en vertu du rang & des loix, & quant à la 
richefle, que nul citoyen ne foit affez opulent 
pour en pouvoir acheter un autre, & nul affez 
pauvre pour être contraint de fe vendre *: Ce 
qui fuppofe du côté des grands modération de 
biens & de crédit, & du côté des petits, mo- 
dération d’avarice & de convoitife. | 

CETTE égalité, difent ils, eft une chimere 

de fpécuflation qui ne peut exifter dans la pra- 
tique: Mais fi l'abus eft inévitable, s’enfuit-il 
qu’il ne faille pas au moins le régler ? C'eft pré- 

cifément parce que la force des chofes tend tou- 

# Voulez-vous donc donner à l’Etat de 1a confiftance à 
sapprochez les deyrés extrèm:s autant qu'il eft poffble: 
ne fouffrez vi des gens opulens ni des gueux. Ces deux 
dua:s, naturellement inféparables, {ont également funef- 
tes au bien commun; de J’un fortenc les fauteuis de la 
tyrannie & de l’aurre les 1yrans.; C'eft toujours enrre eux 
que fe fait le trafic de la Libeité publiqu:3 l’un] l’achere 
Be l’autre la vend, 
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ours à dure ’isdié, que L force de h 
ke-2ron dir rcwours cadre à L1 maintenir. 

Mers ces aûiers gérzx de toute boune 

mfcicu dorrenr ère mocites en dsaque pays 

par les covers oui uienr, tant de la fitua- 

co ‘Cciie, que du cæxtere des habitans, & 
ce fr cs rawvors qui fax afhgner à 

cxque renvie un fifèsse particulier d'inffitu- 

TCcn, qui :üic l€ DEC, nou pet - être en 

ini -mème, pour l'Enx auquel il eft defti- 

né. Par exempie Le fol ef -il ingrat & flérile, 
ou le pays top ferré pour les habitans? Tour- 

Dez-vous du côté de l'induftrie & des arts, dont 

vos échamgerez les produetions contre les den- 

rées qui vous mmquent. Au contraire, Occu- 

pez-vous de riches plaines & des côteaux ferti- 
les? Dans un bon terrain, manquez-vous d'ha- 
bitans ? Donnez tous vos foins à l’agriculture 

qui mulriplie Îles hommes, & chaffez les arts 

qui ne feroient qu'achever de dépeupler le pays, 

en attroupant {ur quelques points du territoire 

le peu d’habitans qu’il 2%. Occupez - vous des 

rivages étendus & commodes ? Couvrez la mer 

de vaifleaux, cultivez le commerce & la navi- 

gation; ‘vous aurez une exiftence brillance & 
courte. 

# Queique branche de commerce extérieur, d't le M. 
d'A, ne répand gueres qu’une fauffe utilité pour un ro- 
aume en général; elle peut enrichir qu:iques parricu- 
iers, même quelques villes, mais la nation enticre n'y 
gagne nicu, 8 le peuple d’en et pas mieux, 

L 
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ourte. La mer ne baigne-t-elle fur vos côtes 
des rochers prefque inacceflibles ? Reftez 

bares & Ichtyophages; vous en vivrez plus 

quilles, meilleurs peut-être, & fürement 
heureux. En un mot, outre les maximes 

unes à tous, chaque Peuple renferme en 

elque caufe qui les ordonne d’une manie- 
ticuliere & rend fa légiflarion propre à 
1. C’eft ainfi qn'autrefois les Hébreux & 
ent les Arabes ont eu pour principal 
Religion, les Athéniens les lettres, 

e & Tyr le commerce, Rhodes Ia ms- 
Sparte la guerre, & Romé la vertu. L’'Au- 

l'efprit des loix a montré dans des fou- 

Pexemples par quel art le légiflateur dirige 

itution vers chacun de ces objets. 

Ce Qui rend la conftitution d’un Etat vé& 
blement folide & durable, c'eft quand les 

convenances font tellement oblervées que les 
rapports naturels & les loix tombent toujours 
de concert fur les mêmes points, & que celles- 
<i ne font, pour ainfi dire, qu'affurer accom- 
pagner retlfer.les autres. Mais fi le Légifla- 

teur, fe trompant dans fon objet, prend un 

principe différent de celui qui nait dé la nätu-’ 
re des chofes, que l’un tende à la fervitude & 

l'autre à la liberté, l’un aux richeffes l’autre à 

la population, l'un à la paix l’autre aux con- 

quêtes, on verra [és loix s’afoiblir infenfible- 
D 
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ment, la conflitution s'altérer, & l'Etat ne ce 
fera d’être agité jufqu'à ce qu'il foit détruit ou 

changé, & que l'invincible nature rit repris 
fon empire , à 

CHAPITRE KXIL 

Divifien des loix. 

P: ur ordonner le tout, on donner la meil- 

lgure forme poñlble à la chofe publique, il y 

a diverfes rélations à confidérer. Premierement 
l'attion du corps entier agiffant fur lui-même, 
c’eft-à - dire Le rapport du tout au tout, ou du 

Souverain à l'Etat, & ce rapport eff compofé 
de celui des termes intermédiaires, comme nous. 

le verrons ci-après. 
Les loix qui reglent ce rapport portent le 

nom de loix politiques, & s'appellent aufii loix 

fondamentales, non fans quelque raifon fi ces 
loix font fages. Car s’il n'y a dans. chaque Etat 

qu’une bonne maniere de l’ordonner, le peu- 

ple qui l’a trouvée doit s'y tenir: mais fi l’or- 
- dre établi eft mauvais, pourquoi prendroit-on 
pour fondamentales des loix qui l’empêchent 
d'être bon? D'ailleurs, en tout état de caufe, 
ua peuple eft toujours le maître de changer fes 

loitx, mêmes les meilleures; car s’il lui plait de 

fe. faire mal à Jui-même, qui eft-ce qui 4 droit 
de l'en empêcher ? 
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- La seconNDE rélation eff celle des mem- 
bres entre-eux ou avec le corps entier, & ce 

rapport doit être au premier égard aufli petit 
& au fecond aufli grand qu'il eft poflible: en 
forte que chaque Citoyen foit dans une parfai- 

te indépendance de tous les autres, & dans 
une exceflive dépendance de Ia Cité; ce qui fe 

fait toujours par les mêmes moyens; Car il n’y 

a que la force de l'Etat qui fafle là liberté-de 
fes membres. C’eft de ce deuxieme rapport que 
naiflent les loix civiles. 

On PEUT confidérer une troifieme forte de 
rélation entre l'homme & la loi, favoir celle 
de la défobéïffance à la peine, & celle-ci don- 
ne lieu à l’établifflement des loix criminelles, 

qui dans le fond font moins une efpece parti- 
culiere de loix, que la fanétion de toutes les 

autres. ‘ - 
À cs trois fortes de loix, il s’en joint u- 

ne quatrieme , la plus importante de toutes ; qui 
ne fe grave ni fur le marbre ni fur l’airain, 

.mais dans les cœurs des citoyens; qui fait la 
véritable conftitution de l'Etat ; qui prend tous 

les jours de nouvelles forces; qui, lorfque les 

autres loix vieilliffent ou s’éteignent, les rani- 
me ou les fupplée, çonferve un peuple dans 
l'efprit de fon inftitution, & fubftitue infenfi- 

blement Ia force de l'habitude à celle de l’au- 

torité. Je parle des mœurs, des coutumes, & 
D 2 
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- fur-tout de l'opinion; partie inconnue à nes 
politiques, mais de laquelle. dépend 1e fuccès 
de toutes les autres: partie dont le grand Lé- 
&iflateur s'occupe en fecret, tandis qu'il paraît 

fe borner à des réglemens particuliers qui ne 
{ont -que le ceintre de la voûte, donc les 
ameœurs, plus lentes à naitre, forment enfin l'i. 

mébranlable Clef, 
Entre ces diverfes Claffes, les ‘loix politi- 

ques, qui conftituent la forme du Gouverne- 

ment, font la feule rélative à mon fujet. 

‘ 

Æin du Livre Deuxieme. 
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CONTRACT SOCIAL; 
œ UV, | 

PRINCIPES 

Du 

DROIT POLITIQUE: 

LIVRE HE 

À vaxr de parler des diverfes formes de: 
Gouvernement, tâchons de fixer le fens précis: 

de ce: mot, qui. ma pas. encore été fort bierm 
expliqué. 

CHAPITRE L. 

Du Gouvernement en général. 

avez Trs le leéteur que ce chapitre doit &- 

tre lu pofément,& que je ne fais pas l'art d'ês- 
tre clair pour qui ne veut pas être attentif. 

: Tours ation libre a: deux caufes qui cons- 

courent à la produire, l’une morale .. fâvoir I& 

D: 3; 
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volonté qui détermine l'aëte,. l’autre phyfique, 
favoir la puiffance qui-l’exécute. Quand ‘je mar- 

Che vers un objet, il faut premierement que 
j'y veuille aller ; en fecond lieu, que mes pieds 
m'y portent. Qu'un paralytique veuille courir, 

qu'un, homme agile ne le veuille pas , tous 

deux refteront en place. Le corps politique a 

les mêmes mobiles; on y diftingue de même 

la force & la volonté; Celle-ci fous le nom de 

puiffance légiflative ,' l'autre fous le nom de 
puifancé exécutive. Rien ne s’y fait ou ne s’y 
doit faire-fans lear toüncours. ” 

Nous avons vu que la puiffance légiflative 
appartient au peuple, & ne peut appartenir qu'à 

lui. Il eft aifé de voir au contraire, par les 
principes ci-devant établis ,.que la puiffance ex- 
écutive ne peut appartenir à la généralité com- 
me Légiflatrice ou Souveraine; parce que cet- 
te puiflance ne confifte qu’en des aétes particu- 
liers qui ne font point du reflort de la loi, ni 
par conféquent de celui du Souverain, dont 
tous les actes ne peuvent être que des Iloix. , 

Iz raAUT donc à la force publique un agent 
propre qui la réunifle & la mette en œuvre fe- 

lon les direétions de la volonté générale, qui 
ferve à la communication de l'Etat & du Sou.- 
verain, qui faffe en quelque forte dans la per- 
fonne publique ce que fait dans l’homme l’u- 

* aion de l'ame & du corps. Voilà quelle ef 
v 
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dans l'Etat la raifon du Gouvernement, con 
fondu mal à propos avec le Souverain, dong 
il n'eft que le minifre. | 

. Qu'esT-ce donc que le Gouvernement ? 
Un corps intermédiaire établi entre les fujets 

& le Souverain pour leur mutuelle correfpon- 
dance, chargé de l'exécution des loix, & du 

maintien de la liberté, tant civile que politi- 

que. . 
Les membres de ce corps s'appellent Ma- 

giftrats ou Rois, c’eft-à-dire, Gouverneurs, &. 

le corps entier porte le nom de Prince *, Ain- 
fi ceux qui prétendent que l’aéte par lequel un 
peuple fe foumet à des chefs n'’eft point. un 

contra&, ont grande raifon, » Ce n’eft abfolu- 
ment qu’une commiflion, un emploi dans le-. 
quel, fimples officiers du Souverain, ils exer- 
cent en fon nom le pouvoir dont il les à faits 

dépofitaires, & qu’il peut limiter, modifier & 

reprendre quand il lui plait, l’aliénation d'un. 
tél droit étant incompatible avec la nature du 
corps focial,& contraire au but de l’aflociasion. 

. J'ApPE=LLE donc Gowvernement ou fuprême. 
adminiftration l’exercice légitime de la puiffan- 

ce exécutive, & Prince ou magiftrat l'homme 
ou le corps chargé de cette adminiftration. 

C'zsT dans le Gouvernement que fe trou-. 

l 

% C'eft ain qu’à Venife on donne sa college le nons”- 
do féreniffime Prince, même quand le Doge n’y aflifie pas 

D 4 
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vent les forces intermédiaires, dont les rap 
ports compofent celui du tout au tout ou-dx 

Souverain à l'Etat. On peut repréfénter ce der- 
hier rapport par celui des extrêmes d'une prœ 
portion continue , dont la moyenne proportion- 
nelle eft le Gouvernement. Le Gouvernement 
geçoit du Souverain les ordres qu'il donne au 
peuple, & pour que l'Etat foic dans. un bon é- 
quilibre il faut, tout compenfé,, qu'il y ait é- 

_æalité entre le produis ou la puiflance du Gou- 
vernement pris en lui-même & le produit ou la 
puiffance des citoyens , qui font fouvetains d'un. 
côté & fujets de l’autre. 
DrrLus, on ne fauroit altérer aucun des. 

trois termes. fan£ rompre à l’inftant la propor- 
ton. Si le Souverain veut gouverner, ou fi le 

magiftrat veut donner des loix, ou fi les fu- 
jets refufent d’obéir,, le défordre fuccede à Iæ 

regle, la force & la volonté n’agiflent plus de 
concert, & l’Etit diffout tombe ainfi dans le 

defpotifme ou dans l'anarchie, Enfin comme il 
n'y a qu'une moyenne proportionnelle entre. 
chaque rapport, il n’y a non. plus qu'un bon: 

* gouvernement poflble dans. un Etat : Mais com. 
me mille événemens peuvent changer les rap- 

ports. d’un peuple , non feulement différens Gou- 

vernemens peuvent être bons à divers peuples. 

. mais au même peuple en difFérens tems. 

Pour tâcher de donner une idée des divers 
LD. 
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rapports qui peuvent regntr entre ces deux ex- 
mêmes, je prendrai pour exemple le nombre: 
du peuple,. comme un: rapport plus: facile à 

expriiner. 

SurrPosoNs que l'Etat foitcompofé de dix-- 
mille Gitoyens. Le Souverain ne peut être com. 
fldéré que colleétivement &.en corps: Mais: 
chaque particulier en qualité de fujet eft confi-- 
déré comme individu : Ainfi le Souverain eft: 

au fujet comme dix-mille eft à.un : C'eft-à-dire: 
que chaque membre de-l'Etaf n'a pour: fa part 

que là dit-millieme partie de l’autorité fouve-- 

raine,. quoiqu'il lui foit foumis .tout' entier. 

Que le peuple foit compofé de cent-mille bom-: 
mes, l’état: des füjets ne change pas, & cha-- 

œun porte également: tout: l’empire- dès loix,, 
tandis que fon fuffrage,. réduit à' un. cent:mil-- 
lieme, a dix fois moins. d'influence dans Jeur: 
rédaétion.. Alors le fujet reftant toujours un, 
le. rapport dù Souverain augmente enraifon: 
du nombre dés Citoyens. D’où il fuit que plus; 

. l'Etat s’aggrandit, plus la liberté diminue. 

Quurp'je dis que:le rapport augmenter, 
j'entends-qu'il s'éloigne de l'égalité. Aïnfi plus: 

le rapport: eft grand’ dans l'acception des Géo:: 
metres, moins il y a de rapport dàns: l'accep:- 

tion commune; dans la premiere le: rapportt 
confidéré felon à quantité fe mefure par: l'ex-: 
nofänt ,. &. dans. l’autre,- confidéré. felon: l'i- 

dentité.. il s’eftime: par la fimilitude.. .. 
L5 | 
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:: Or moins les volontés particulieres fe 

rapportent .à la votonté générale, c’eft-è-dire 
des mœurs aux loix, plus la force réprimante 

doit augmenter. Donc le Gouvernement, pour 

être bon, doit être rélativement plus fort à 
smefure que le peuple eft plus nombreux. 
t: D'un autre côté, l’aggrandifflement de l’E- 

tat donnant aux dépoñtaires de l'autorité pu- 
blique plus de centations & de moyens. d’abu- 
ier de leur pouvoir, plus le Gouvernement . 
doit avoir de force pour contenir le peuple, 

--plus le Souverain doit en avoir à fon tour 
pour contenir le Gouvernement. Je ne parle 

pas ici d’une force abfolue, mais de la force 
#%élative des diverfes parties de l'Etat. 

", 1 surT de ce double rapport que la pro- 
portion. centinue entre le Souverain le Prince 

-& le peuple n'eft peint ure idée arbitraire, 

mais une conféquence néceffaire de la nature 
‘du corps politique. Il fuit encore que i’un des 
extrêmes, favoir le peuple comme fujet, étant 

fixe & repréfenté par l'unité, toutes les fois, 
que la raifon doublée augmente ou diminue, 
la raifon fimple augmente ou dminue fembla- 

dblement, & que par conféquent le moyen ter. 
me eft changé. Ce qui fait voir qu'il n’y a 

pas une conftitution de Gouvernement unique 
& abfolue, mais qu’il peut y avoir autant de 
Gouvernemens différens en nature que SES 
différens en grandeur. 

CS 
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S1, TOURNANT ce fifléme en ridicule, 

ga difoit que pour trouver cette moyenne pro- 
portionnelle & former le corps du Gouverne- 
ment il ne faut, felom moi, que tirer la raci. 
me quarrée du nombre du peuple; je répon- 
drois que je ne prends ici ee nombre que pour 
un exemple, que les rapports dont. je parle ne 
fe mefurent pas feulement par le nombre des 
hommes, mais en général par la quantité d’ac- 
tion, laquelle fe combine par des multitudes 
de caufes, qu'au refte fi, pour m'exprimer em 
moins de paroles, j’emprunte un moment des 
termes de géométrie, je n'ignore pas, cepenr 
dant, que la précifion géométrique n'a point 
lieu daus les quantités morales. | : 

LE GOUVERNEMENT eft en petit ce que 
Le corps politique qui le renferme eft. en grand. 
C'eft une perfonne morale douée de certaines 
facultés, aétive comme le Souverain, pañlive 
comme FEtat, & qu'on peut décompofer en 
d'autres rapports femblables, d'où nait par conr- 

- féquent une nouvelle proportion ,.une autre ers- 
core dans eelle-ci felon l’ordre des tribunaux, 
jufqu’à ce qu’on arrive à un moyen terme in 
divifible, c'eft-à-dise à un feul chef ou magi- 
ftrat fuprême , qu’on peut fe repréfenter au 
milieu de cette progreflion, comme l'unité en. 
te la férie des fraétions & celle des. nombres. 
- SANS nous embarraffer dans cette multipls. 

D 6 
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cation de termes, contentons-nous de confidé- 

rer le Gouvernement comme un nouveau corps 
dans l'Etat, diftinét du peuple & du Souverain... 
& intermédiaire entre l’un & l’autre. 

IL x à cette différence effentielie entre ces: 
deux corps, que l’Etat exifte par lui-même, & 

Que le Gouvernement n'exifte que par le Sou- 
verain. Ainfi la volonté dominante du Prince. 

n'eft ou ne doit étre que la volonté générale. 
ou la loi, fa force n’eft que la force publique: 

concentrée en lui, fitôt qu’il veut tirer de lui- 

même quelque aéte abfolu & indépendant, 1x 
liaifon du tout commence à fe relâcher. S'il 
arrivoit enfin que le Prince eût une volonté 

particuliere plus aëtive que celle du Souverain. 

& qu'il ufit pour obéïr à cette volonté par- 
ticuliere de: la force publique qui eft dans fés: 

mains, en forte qu'on. eût, pour aihfi dire, 

_ deux Souverains, l’un de droit & l’autre de: 

fait; à l’inftant l’union fociale s'évanouiroit, & 
le corps politique feroit difout. 

CerSsNDANT pour que le corps du Gou-° 
vernement ait une exiftence une vie réelle qui: 
ke diftingue du corps de l'Etat,. pour que tous: 

f£s membres puiflent agir de concert & répon- 

dre: à la fin pour laquelle il'eft inftitué, il lui: 

faut un moi particulier. une fénfibilité commu 

ne: à fs membres, une force une volonté pro-- 

pre qui tende à.fa conférvation.. Cette exiften- 
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ee particuliere füppofe des: affemblées, des con. 
feils, un pouvoir de délibérer de réfoudre, des 
droits, des titres, des privileges qui appartien- 

nent au Prince exclufivement, & qui rendent 1æ 
évndition du magiférat plus honorable à pro- 
portion qu'elle eft: plus pénible. Les difficul- 
tés font dans la maniere d’ordonner dans le- 
tout ce-tout fübalterne, de forte qu’il n’altere- 

point la conftitution générale en affermiffänt 
la fienne, qu'il diftingue toujours fä-force par- 

ticuliere deftinée- à fà propre conférvation de: 
la ferce publique deftinée à la conférvation de: 

l'Etat, & qu’en: un mot il foit toujours prêt à 
fâcrifier le Gouvernement au peuple & non le 
peuple au Gouvernement, 

D'AILLEURS, bien que le corps artificiel: 

du Gouvernement fôit l’ouvrage d'un autre: 

corps artificiel, & qu'il n’ait en quelque forte- 
qu'une vie empruntée & fübordonnée ,. cela: 
n'empêche pas qu'il ne puiflé agir avec plus, 
ou moins de vigueur ou de célérité,. jouïr, 

>pour ainfi dire. d’une fänté plus ou moins ro» 
bufte. Enfin, fans s'éloigner direétement du but: 

de fon inftitution ,. il peut s’en écarter plus ou 

moins, félon la maniere dont il eft conftitué.. 
C'esST de toutes ces différences que naif- 

fent les rapports divers que le Gouvernement: 
doit avoir avec le corps de l’Etat,. félon: les: 

. xapports accidentels & particuliers par lefquelé 
D > 
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ce même Etat eft modifié. Car fouvent le Gou- 

vernement le meilleur en foi deviendra le plus 

vicieux, fifes rapports ne font altérés felon les 

défauts du corps politique auquel il appartient. 

CHAPITRE IE 

Du principe qui confhitue les diverfes 
formes de Gouvernement. 

P aux expofer la caufe générale de ces dif- 

férences, il faut diftinguer ici’le Prince & le 

Gouvernement, comme j'ai diftingué ci-devant 

l'Etat & le Souverain. 

Le corPs du magiftrat peut être compofé 

d'un plus grand au moindre nombre de mem- 

bres. Nous avons dit que le rapport du Sou- 

verain aux fujets étoit d'autant plus grand que 
le peuple étoit plus nombreux, & par une évi- 
dente analogie nous en pouvors dire autant du 
Gouvernement à l’égard des Magifirats.. 

Or LA force totale du Gouvernement étant, 
toujours celle de l'Etat, ne varie point: d’où 
il fuit que plus il ufe de cette force fur fes 
propres membres, moins il lui en refte pour 

"agir fur tout le peuple, 
Donc plus les Magiftrats font nombreux. 

plus le Gouvernement eft foible. Comme cette 
maxime eft fondamentale, appliquans-nous à 
'N mieux éclaircir, . 
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- Nous pouvons diftinguer dans ka perfonne 
_du magiftrat trois volontés effenciellement dif- 
férentes. Premierement la volonté propre 'de 
l'individu, qui ne tend qu’à fon avantage par- 
ticulier.; fecondement la volonté commune des 

magiftrafs, qui fe rapporte uniquement à l'a 
vantage du Prince; & qu’on peut appeller vo- 

lonté de corps, laquelle eft générale par rap- 
port au Gouvernement, & particuliere parrap- 
port à l'Etat, dont le Gouvernement fait par- 

tie; en troifieme lieu la volonté du peuple ou 
la volonté fouveraine, laquelle eft générale, 
tant par rapport à l'Etat confidéré comme Île 
tout, que par rapport au Gouvernement con- 

fidéré comme partie du tout. 
Dans une légiflation parfaite, Fa volonté 

particuliere ou individuelle doit être nulle, la. 
volonté de corps propre au Gouvernement très 
fubordonnée, & par conféquent la volonté gé- 

nérale ou fouveraine toujours dominante & la 
regle unique. de toutes les autres. 
> SELON l’ordre naturel, au contraire, ces. 

différentes volontés deviennent plus actives à 

mefure qu'elles fe concentrent. Ainfi I volon-. 
té générale eft soujours la plus foible, la vo- 

lonté de corps a le fecond rang, & la vo. 
lonté paticuliere le premier de tous: de forte 
que dans le Gouvernement chaque membre eft 

_ premierement foi-même, & puis Magifirat, &. 
… 
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puis ditoyen:. Gradation direttement: oppofée 4: 
celle qu'exige l'ordre focial. 
: CELA pofé : que tout le ‘Gouvernement foit 
entre Fes mains d'un feul Hoinme. Voilà la. 
volonté particuliere: & la volonté de corps par- 
faitement réunies, & par conféquent celle-ci au. 

plus ‘haut dégré d'intenfité qu’elle puiffé avoir. 
Or comme c'eft du dégré de. la volonté que 

dépend l’ufage de la force, & que la force ab-- 
felue du: Gouvernement. ne varie point., il 
s'enfuit que le plus attif des. Gouvernemens eft: 
celui d’un féul. 

AU CONTRAIRE, uniflons le: Gouverne-- 

ment à l’autorité légiflative ;. faifons le Prince: 

du Souverain, &. de tous les Citoyens autant. 

de magiftrats : Alors la volonté de corps, con-- 
fondue avec la Volonté générale, n'aura pas: 
plus d’aétivité qu’elle, & laiflera la volonté 
particuliere dans toute fa force.: Ainfi le Gou+ 

vernement, toujours avec la même force abfo-. 

lue, fera dans. fon sninimum. de. force rélative: 

ou d'aétivité. | 
Ces rapports fônt incontefables ; & d'ntres: 

«onfidérations fervent. encore à les-confirmer. 
On voit, par exemple, que chaque magiftrat: 

eft plus aétif dans fon. corps que chaque cito- 
gen: dans le fien,. & que par conféquent la vo-- 
lonté. particuliere 2 beaucoup plus. d'influence: 
dans; les: actes. du Gouvernement ,, que dans: 
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ceux du Souverain; car chaque magiftrat eff 
prefque toujours chargé de quelque fon&tion 
du Gouvernement, au lieu que chaque citoyen 
pris à part n’a aucune fonction de la fouverai- 

neté. D'ailleurs, plus l'Etat s'étend, plus fà 

force réelle augmente, quoiqu'elle n’augmen- 

te pas en raifon de fon étendue: mais l'Etat 

reftant le même, les magiftrats ont beau fe 
multiplier, le Gouvernement n'en acquiert pas 

une plus grande force réelle, parce que cette 
force eft celle de l'Etat, dont la mefure eft 
toujours égale. Aïinfi la force rélative ou l’aéti- 

vité du Gouvernement diminue, fans que fà 
force abfolue eu réelle puiffé augmenter. 

IL xsT fûr encore que l'expédition des af- 
faires devient plus lente à mefure que plus de 
gens en font chargés, qu’en donnant trop à la 
prudence on ne donne pas aflez à la fortune. 
qu’on laiffle échapper l’occafion, & qu’à force 
de délibérer on perd fouvent le fruit de la dé- 
libération. 

, Je viens de prouver que le Gouvernement 
fè relâche à mefure que les magiftrats fe multi- 
plient, & j'ai prouvé ci-devant que plus le peu- 
plie eft nombreux, plus la force réprimante doit 
augmenter. D'où il füit que le rapport des ma- 
giftrats au Gouvernement doit être inverfe du 
rapport des füjets au Souverain : C’eft-à-dire que, 

Plus, l'Erat s’aggrandit, plus le Gouvernement 



© DU CONTRACT 

doit {e refferrer ; teHement que le nombre des chefs 
diminue en raifon del'augmentation du peuple. 

Au RESTE je ne parte ici que de la force 

rélative du Gouvernement, & non de fa rec- 

titude: Car, au contraire ,.plus le magiftrat eft 

nombreux, plus la volonté de corps fe rappro- 

che de la volonté générale; au lieu que fous 

un magiftrat unique cette même volonté de 
corps n’eft, comme je l'ai dit, qu’une volon- 

té parliculiere. Ainfi l’on perd d’un côté ce 
‘qu'on peut gagner de l’autre, & l’art du Légi- 

flateur eft de favoir fixer le’ point où la force 
& la volonté du Gouvernement, toujours en 
proportion réciproque, fe combinent dans le 

rapport le plus avantageux à l'Etat. 
.f 

CHAPITRE IX. 

Diuifon des Gouvernemens. 

O: A vu dans le chapitre précédent pour- 
quoi l’on diftingue les.diverfes efpeces ou for: 
mes de Gouvernemens par le nombre des mem- 
bres qui les.compofent ; il refte à voir dans 

celui-ci comment fe fait cette divifion. 
. Le SOuvERAIN peut, en premier lieu, com- 
mettre le dépôt du Gouvernement à tout le 
peuple ou. à la plus grande partie du peuple, 
en forte qu’il y ait plus de citoyens magiftrats 
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__ que de citoyens fimples particuliers. On donne 
à cette forme de Gouvernement le nom de Dé 
mocratie. 

Ou31IEN il peut refférrer le Gouvernement 
entre les mains d’un petit nombre, en forte 

qu'il y ait plus de fimples Citoyens que de ma- 
giftrats, & cette forme porte le nom d'Arifio- 
€ ratie. 

ENFIN il peut concentrer tout le Gouver. 
pement dans les mains d’un magiftrat unique 
dont tous les autres tiennent leur pouvoir. 

Cette troifieme forme eft la plus commune, & 
s’appelle Monarchie ou Gouvernement royal. 

ON DO1IT remarquer que toutes ces formes 
ou du moins les deux premieres font fufcepti- 
bles de plus ou de moins, & ont même une 
affez grande latitude; car la Démocratie peut 
embrafler tout le peuple ou fe reflerrer jufqu’à 
la moitié, L’Ariftocratie à fon tour peut de la 
moitié du peuple fe refferrer jufqu’au plus pe- 
tit nombre indéterminément. La Royauté mé- 
me eft fufceptible de quelque partage. Sparte 

eut conftamment deux Rois par fa conftitution, 
& l’on a vu dans l'empire romain jufqu'à huit 
Empereurs à la fois; fans qu’on pôût dire que 
l'Empire fût divifé. Ainfi il y a un point où 
chaque forme de Gouvernement fe confond 
avec la fuivante, & l’on voit, que fous trois 
feules dénominations, le Gouvernement eft ré- 
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ellement fufceptible d'autant de formes diver- 
fes que l'Etat a de Eitoyens. 

IL x A plus: Ce même Gouvernement pou- 
. vant à certains égards fe fubdivifer en d’autres 

parties, l’une adminiftréc d’une maniere & 
Fautre d'une autre, il peut réfulter de ces trois 

formes cembinées une multitude de formes mix- 
tes, dont chacune eft multipliable par toutes 
les formes fimples. | 

O x À de tous tems beaucoup difputé fur la 
meilleure forme de Gouvernement, fäns con- 
fidérer que chacune d'elles eft la meilleure er 

certains cas, & la pire en d’autres. 
Sr pans les différens Etats le. nembre des. 

inagiftrats fuprêmes doit étre en raifon inver- 
fe de celui des Citoyens, il s’enfuit qu’en gé- 
géral le Gouvernement Démocratique convient 
aux petits Etats, l'Ariftocratique aux. médio- 
cres, & le Monarchique aux grands. Cette re- 
ge fe tire immédiitement du principe; mais: 
comment compter lâ multitude de circonftances 
qui peuvent fournir des exceptions? ‘+ 

CHAPITRE IV. . 

De la Démocretis 

C LUI qui fait la loi fait mieux que pers 

fénne comment. elle doit. être exécutée & inr- 
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+erprétée, Il ferñble donc qu’on ne fauroit. 2. 
voir une meilleure conftitution que celle où le 
pouvoir exécutif eft joint au légiflatif: Mais 
c'eft cela même qui rend ce Gouvernement in: 

fufhifant à certains égards, parce que les cho- 
fes qui doivent être diftinguées ne le font pas, 

_Æ que le Prince & le Souverain n'étant que 1a 
même perfonne, ne forment, pour ainfi dire, 
qu'un Gouvernement fans Gouvernement. 

IL.N’esT pas bon que celui qui fait les loix 
des exécute, ni que le corps du peuple détour 
ne fon attention des vues générales, pour les 
-donner aux objets particuliers. Rien n’eft plus 

dangereux que l'influence des intérêts privés 
danS les affaires publiques, & l'abus des loix 
par le Gouvernement eft un mal moindre que 
Aa corruption du Légiflateur, fuite infaillible 
des vues particulieres. Alors l'Etat étant altéré 
dans fa fubffance, toute réforme devient im- 

poffible. Un peuple qui n’abuferait jamais du 
Gouvernement n'abuferoit pas non plus de l’in- 
dépendance; un peuple qui gouverneroit tou- 
jours bien n’auroit pas befoin d’être gouverné. 

A PRENDRE le terme dans la rigueur de 

d’acception, il n'a jamais exifté de véritable 
Démocratie, & il n’en exiftera jamais. Il eft 
Æontre l’ordre naturel que le grand nombre 
gouverne & que.le petit foit gouverné. On ne 
peur imaginer que le peuple refte inceffamment 
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afemblé pour vaquer aux affaires publiques, 

& l’on voit aifément qu’il ne fauroit établir 
pour cela des commiffions fans que la forme de 

.F'adminiftration change. 

EN erFET,je crois pouvoir pofer en prin- 

cipes que quand les fonctions du Gouverne- 
ment font partagées entre plufieurs tribunaux, 
les moins nombreux acquierent tôt ou tard la 

plus grande autorité; ne fut-ce qu’à caufe de 
la facilité d'expédier les affaires, qui les y a- 
mene naturellement. 

D'arzLLeuRrs que de chofes difficiles à réu- 
hir ne fuppofe pas ce Gouvernement ? Premie- 
rement un Etat très petit où le peuple foit fa- 
_cile à raffembler & où chaque citoyen puifle 
aifément connoître tous Îles autres: feconde- 

ment une grande fimplicité de mœurs qui pré- 

vienne la multitude d’affaires & les difcuffions 
épineufes : Enfuite beaucoup d'égalité dans les 
rangs & dans les fortunes, fans quoi l’égalité ne 

fauroit fubfifter longtems dans les droits & l’au- 

torité : Enfin peu ou point de luxe; car, ou Je 

luxe eft l'effet des richeffes, ou il les rend né- 

ceffäfres ; il corrompt à la fois le riche & le pau- 
vre, l'un par la poñeflion l'autre par la con- 
voitife ; {1 vend la patrie à la moleffe à la vani- 

té, il Ôôte à l'Etat tous fes Ciroyens pour les 
affervir les uns aux autres, & tous à l'opinion. 
VoiLa pourquoi un Auteur célebre a don- 
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né“a vertu pour principe à la République ; car 
toutes ces conditions ne favroïent fubfifter fans 

la vertu: mais, faute d’avoir fait les diftinc- 

tions néceflaires, ce beau génie a manqué fou- 
vent de jufteffe, quelquefois de Clartéj & n’4 
pas vu que l'autorité Souveraine étant par-tout 

la même, le même principe doit avoir lieu 
dans tout Etat bien conftitué, plus où moins, 
il eft vrai, felorr la forme du Gouvernement. 

AjouTons qu'il n'y a pas de Gouverne- 
ment fi fujet aux guerres civiles & aux agita- 
tions inteftines. que le Démocratique ou popu- 
laire, parce qu'il n’y en a aucun qui tende f 
fortement & fi concinuellement à changer de 
forme, hi qui demande plus de vigilance & 
de courage pour être maintenu dans la fienne. 

C'eft fur-tout dans cette conftitution que le Ci- 
toyen doit s'armer de force & de conftance, & 
dire chaque jour de fa vie au fond de fon 

cœur ce que difoit un vertueux Palatin * dans 
la Diete de Pologne: Malo periculafam liberta- 
sem quam quietum fervitium. 
.‘S’1L y avoit un peuple de Dieux, il fe gou- 
verueroit démocratiquement. Un Gouverne- 
ment fi parfait ne convient pas à des hommes: 

*_.Le Pelatin de Pofaanie pere du Roi de Pologne Duc 
£orsaine, 

Le 



5 DU CONTRACT 

CHAPITRE V. 

De l'Arifiocratie. 

Nov: avons ici deux perfonnes morales trés 

diftinctes, favoir le Gouvernement & le Sour- 

verain, & par conféquent deux volontés géné- 

xales, l’une par rapport à tous les citoyens, 

l’autre feulement pour les membres de l’admi- 

niftration. Ainfi, bien que le Gouvernement 

puifle régler fa police intérieure comme il fui 

_ plait, il ne peut jamais parler au peuple qu'au 

nom du Souverain ; c’eft-d-dire au nom du peu- 

ple même; ce qu'il ne faut jamais oublier. 

. Les premieres fociétés fe gouvernerent 2- 

riffocratiquement. Les chefs des familles déli- 

béroient entre eux des affaires publiques; Les 

jeunes gens cédoient fans peine à l'autorité de 

l'expérience. Delà les noms de Prétres, d’4n- 

ciens, de Sénat, de Gérontes. Les fauvages de 

. l'Amérique feptentrionale fe gouvernent encore 

ainfi de nos jours, & font tres bien gouvernés. 

Mais à mefure que l'inégalité d’inftitution 

l'emporta fur l'inégalité naturelle, la richefe 

ou la puiffance * fut préférée à l’âge, & l’Ari- 

: ftocratie 

* 1] eft clair que le mot Oprimates chez les anciens ne 

vout pas dire les meilleurs, mais, les plus puiflans. 
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focratie devint éleétive. Enfin la puiffance 
tranfmife avec les biens du pere aux enfans ren" 
dant les familles patriciennes, rendit le Gou- 

vernement héréditaire, & l’on vit des Séna- 

teurs de vingt ans. 
Iz x À donc trois fortes d’Ariftocratie; na- 

turelle, élettive, héréditaire. La premiere ne 
convient qu’à des peuples fimples; la troifie- 
me eft le pire de tous les Gouvernemens. La 
deuxieme eft le meilleur : c’eft l'Ariftocratie 
proprement dite. . 

OuTReE l'avantage de la diftinétion des deux 
pouvoirs, elle a celui du choix de fes mem- 
bres ; car dans le Gouvernement .populaire tous 
les Citoyens naiflent magiftrats, mais celui-ci 

les borne à un petit nombre, & ils ne le de- 
viennent que.par éleétion *; mayen par lequel 
la probité ; les lumieres, l'expérience, & tou- 
tes les autres raifons de préférence & d’eftime 
publique, font autant de nouveaux garants qu’on 
fera fagement gouverné. 

.De Prius, les afflemblées fe font plus co. 

modément, les affaires fe difcutent mieux s'ex- 

*# 11 importe beaucoup de regir par des loix Ia form: 
de l’éle&ion des magiftrats : car en l’abandonant à lavo-. 
Jonté du Prince on ne peut éviter de 1omber dans l’Arif- 
tocratie héréditaire, comme il eft arsivé aux Républiques 
de Venife & de Berne. Aufhi la premiere eft-elle depuis . 
longtems un Etat difflour, mais la feconde fe maintient 
ar l'extrême fagefle de fon Sénat; c'eft une exception 
ien honorable & bien dangerenfe. e 
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pédient avec plus d'ordre & de diligence, 1e 
crédit de l'Etat cft mieux foutenu chez l'étran- 

ger par de vénérables Sénateurs que par une 
multitude inconnue ou méprifée. 

EN un mot, c'eft l'ordre le meilleur & le 
plus naturel que les plus fages gouvernent la 

multitude, quand on eft für qu'ils la gouver- 
heront pour fon profit & non pour de leur ; il 

ñe faut point multiptier en vain es reflorts, 
fi faire avec vingt mille hommes ce que cent 
hommes choifis peuvent faire encdre mieux. 
Mais ïl faut remarquer que l'intérêt de corps 

. commence à moins diriger ici la force publi- 
que = fur la regle de la volonté générale, & 
qu'une autre pente inévitable enleve aux loix 
une partie de 1a puiffante exéeutive. 

À L'EGARD des convenances partiçulieres, 

ïl ne faut ni un Etat fi petit ni un peuple f 
. fimple & fi droic que l'exécution des loix fuive 
immédiatement de la volonté publique, comme 
dans une bonne Démocratie. Il-ne faut pas 
non plus une fi grandeynation que les chefs é- 
pars pour a gouverner puiflent trancher du 
Souverain fhacun dans fon département, & 

commencer par {eg rendre indépendans pour de- 
venir enfin les maîtres. 

Marts fi l'Ariftocratie exige quelques ver- 
tus de moins que le Gouvernement populaire, 
elle en exige aufli d'autres qui lui font pro- 
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pres; comme Îa modération dans les riches & 
le contentement dans les pauvres; car il fem- 
ble qu'une égalité rigoureufe y feroit déplacée; 
clle ne fut pas même obfervée à Sparte. 

Au rzSTE, fi cette forme comporte une 
certaine inégalité de fortune, c’eft bien pour 
qu'en général l'adminiftration des affaires pu- 
bliques foit confiée à ceux qui peuvent les 
mieux y donner tout leur tems, msis non pas, 
comme prétend Âriftote, pour que les riches 

foient toujours préférés. Au contraire, jl im- 
porte qu'un choix oppofé apprenne quelquefois 
au peuple qu'il y a dans le mérite des hommes 
des raifons de préférence plus importantes que 
k richefe. 

CHAPITRE VL. 

De la Monarcbie. 

Jose ICI nous avons confidéré le Prince 

comme une perfonne morale & colleétive, u- 

nie par la force des loix, & dépofitaire dans 
l'Etat de la puiffance exécutive. Nous avons 
maintenant à confidérer cette puiflance réunie 
entre les mains d’une perfonne naturelle, d’un 
homme réel, qui feul ait droit d’en difpofex 

felon les loix. C’eft ce qu'on appelle un Mo- 
parque ou un Roi. | 

E 2 
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“TouT au contraire des’autres adminiftra- 
tions, Où un être colleétif repréfente un indi- 

vidu, dans celle-ci un individu repréfente un 
être collettif; en forte que-Funité morale qui. 
æonftitue le Prince.eft en même .tems une uni- 
“ité phyfique, dans laquelle routes les facultés 

que la loi.réunit dans l’âutre avec.tant d'effort 

fe trouvent naturellement réunies. 
Ainst la volonté du peuple, & ha volonté 

du Prince, & la force publique de l'Etat, & 
da force particuliere du Gouvernement, tout 

æépond au même mobile, tous les refforts de 
da machine font dans la même main, tout mar- 
che ‘au même but, il n’y a point de mouve- 
mens oppofés qui s’entredétruifent, & l’on ne 
peut imaginer aucune forte de conftitution dans 
laquelle un moindre effort produife une aétion 
plus confidérable. Archimede aflis tranquilement 
fur de rivage & tirant fans peine à flot un 
grand Vaifleau, me repréfente un monarque 
habile gouvernant de fon cabinet fes vaftes E- 
tats, & faifant tout mouvoir en parolffant im 

smobile. 
Maïs s'il n’y a point de Gouvernement qui 

ait plus de vigueur, il n’y en a point où ka 
volonté particuliére ait plus d’empire & domi- 
ne plus aifément les autres; tout marche au 

mème but, il eft vrai; mais ce but n’eft point 
edlui de la félicité publique, & la force même 
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-de l’Adminiftration tourne fäns cefle au préju 
dice de l'Etat: 

‘Les Rois veulent être abfolus, & de loin. 
en leur crie’ que: le meilleur moyen de l'être 
eft de fe faire aimer de leurs peuples. Cette: 
maxime eft très belle, & même très vraye à: 

Gertains égards. Malheureufement on s’en mor 

quera toujours dans les Cours. La puiffance- 
qui: vient de l’amour des peuples eft fans- dou- 

te la plus grande;. mais elle eft précaire & con. 
ditionnellé, jamais les Princes ne-s’en conten-- 

teront. Les meilleurs Rois veulent pouvoir é-- 
tre méchans s’il leur plait, fans ceffer d’être: 
les maîtres : Un fermoneur politique aura beau 
leur dire que la force: du peuple étant la leur, 
‘léur: plus grid intérêt eft que le peupte foit 
-floriffänt, nombreux, redoutable: ils favent: 

très bien que cela n’eft pas vrai. Leur.intérêt: 
‘perfônnel eft premierement que le Peuple foit. 
-foible, miférable, & qu’il ne puifle jamais: leur 

-réfifier: J'avoue que, fuppofant les: füjets tou: 
fours parfaitement. foumis, l'intérêt du Prince 
feroït alors. que le peuple fut puiffant,, afin que 
cette puifflance étant la fienne le rendit redous 

tablë à fes ‘voifins;. thais comme cet intérêt 
m'eft que fécondaire & fubordonné, & que les. 
-deux füppoñitions font incompatibles, il eft nas 

<utel que les Princes donnent: toujours la pré 
férence à.la maxime qui leur eft le plus immé-- 

E- 3: 
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.-diatement atile, C'eft ce que Samuël repréfen- 
toit fortement aux Hébreux; c'eft ce que Ma- 

Chiavel a fait voir avec évidence. En feignant 

de donner des leçons aux Rois il en a donné 
de grandes aux peuples. Le Prince de Machia- 
vel eft le livre des républicains. 

Nous avons trouvé par les rapports géné- 
raux que la monarchie n’eft convenable qu'aux 
grands Etats, & nous le trouvons encore en 
l'examinant elle-même. Plus l’adminiftration 

publique eft nombreufe , plus le rapport du 

Prince aux fujets diminue & s'approche de l’é- 
galité, en forte que ce rapport eft un ou l'é- 
-galité-même dans la Démocratie. Ce même rap- 

port augmente à mefure que le Gouvernement 

‘fe reflerre, & il eft dans fon maximwm quand 
Je Gouvernement eft dans les mains d’un feul. 
‘Alors il fe trouve une trop grande diftance en- 
tre le Prince & le Peuple, & l'Etat manque de 
liaifon. Pour la former il faut donc des ordres 
-intermédiairés ; Il faut des Princes , des Grands, 

de la nobleffe pour les remplir. Or rien de 
tout cela ne convient à un petit Etat, que rui- 

__ nent tous ces degrés. 
M a1s s’il eft difficile qu’un grand Etat foit 

bien gouverné, il l’eft beaucoup plus qu'il foit 
bien gouverné par un feu] homme, & chacun 
fait ce qu'il arrive quand le Roi fe donne des 

fubftituts. 
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UN DperAuT eflenciel & inévitable , qui 

mettra toujours le gouvernement monarchique 
au deflous du républicain, eft que dans celui- 
si la voix publique n’éleve prefque jamais aux 
premieres places que des hommes éclairés & ca- 

pables, qui les rempliffent avec honneur: au 

lieu que ceux qui parviennent dans les monar- 

€hies ne font le plus fouvent que de petits 

brouillons, de petits fripons, de petits intri- 
gans, à qui les petits talens qui font dans les 

Cours parvenir aux grandes places, ne fervent 
qu’à montrer au public leur ineptie aufi-tôt 

qu'ils y font parvenus. Le peuple fe trompe 

bien moins fur ce choix que le Prince, & un 
homme d’un vrai mérite eft prefque aufli rare 

dans le miniftere, qu'un fot à la tête d’un gou- 
vernement républicain. Auffi, quand par quel- 

que heureux hazard un de ces hommes nés 

pour gouverner prend le timon des affaires 
dans une Monarchie prefque ablmée par ces tas 
de jolis régifleurs, on eft tout furpris des ref- 
fources qu'il trouve, & cela fait époque dans 
Ün pays. | \ 

Pour qu'un Etat monarchique pôt être bien 
gouverné, il faudroit que fa grandeur ou fon 

étendue fut mefurée aux facultés de celui qui 
gouverne. Il ef plus aifé de conquérir que de 
régir. Avec un levier fuflifant, d’un doigt on 
peut ébranler le monde, mais pour le foucenir 

E 4 
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il faut es épaules d'Hercute. Pour peu qu’un 
Etat foit grand, le Prince eft prefque toujours 

trop petit. Quand au contraire il arrive que 

FEtat eft trop petit pour fon chef, ce qui eft 
très rare, il eft encore mal gouverné, parce 
que le chef, füuivant toujours. la grandeur de 
fes vues, oublie les intérêts des peuples, & ne 
les rend pas moins malheureux par l'abus des 

talens qu'il a de trop, qu’un chef borné par le. 
défaut de ceux qui lui manquent. Il faudroit, 
pour ainfi dire, qu’un royaume s’étendit ou fe 

refferrât à chaque regne felon la portée du Prin- 
ce; au lieu que les talens d'un Sénat aÿant des. 
mefures. plus. fixes, l'Etat peut avoir des bornes 
conftantes & l'aminiftration n’aller pas moins. 
bien. : 

LE pLUSs fenfible inconvénient du Gouver- 

nement d’un feul eft le défaut de cette fuccef- 
fion continuelte qui forme dans les deux autres. 
une liaifon non interrompue. Un Roi mort, il 

en faut un autre; les éléttions laiflent des in- 

tervalles dangereux, elles font orageufes, & à 
moins que les Citoyens ne foient d’un définté- 

teffement, d'une intégrité que ce Gouvernement 
he comporte guerés ; li brigue & la corruption. 

s’en mêlent. Il eft diffcilé que celui à qui l’E- 

tat s’eft vendu ne le vende pas à fon tour; &. 
he fe dédommage pas für les foibles del’argent 
que les. puiffans lui ont extorqué.. Tôt. on tard. 

tout 
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tont: devient venat fous: me pareille admiif. 
tration”, &:'[a "paix dont:on' jouit alors fous les: 
is eftpire que 'le'défordre dés intetregnes. ‘ 
"3 Qb'AïTAO Nr fait/pout prévenir ces maux ? 
Æn:a'rendu les Couronnes héréditaires däns cer-- 
aires. familles ; & l’on. à établi un’ ordre de 

Sücceflion qui prévient toute difpute à -la mort 
des Rots}:-Cieft-à-diré qué; fabftituant l’incon- 

vénient des régences à celui dés élettions, où 
&:préféré. vhs appareïte tranquillité à une ad-- 

ninifiration: fage ;  & qu'on a mieux.aimé rif- 
quex d’avoir. pouf chefs des enfans; des:mor 
ftres;. dès imbécillés, que d'avoir d‘difputer fut 
le: Choix. des bohs Rois‘ on.n'x.p4s confidéré 

qu'en s’expofentainff aux rifqués-de l'alternati: 
ve om met-prefque toutes lés-chances contre foi, 
C'étoit ün mot-tiés:fenfé qe 'celuti du. jeurie 

Denis; à qui-fon pere: en luf reprochant une 

ation honteufe difoit, t’en ai-je donné l’exema 
pie? Ah, r'pondit le. is votre pere" n'écoit 
pas rof.l . :. 
« Tout concéart à river: de juftice & de 
ttifon un homme élevé pour cümmander aux 
autres. . On prend béducobp de peine, à-ce 
qu'on dit, pour. enfeigrer aux jeunés: Princes 
l’art de regner; il né paroït pas que cette édu- 
cation. leur, profite: On’ feroit mieux de com- 
Mencer: par. leut. enféigner. l'art d'obéir. . Les 
plüs: grand’ soisqu'ait célébrés: l'Hiftoire n’ômM 

E & 4 4 "tt: DE 
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point été élevés pour regner ; c’eft une fcience 
qu'on ne poflede jamais moins qu'après l'avoir 
trop apprife, & qu'on acquiert mieux en obétf- 
fant qu'en commandant. Nam utiléfimus idem ae 
breviflimus bonarum malarumque rerum delettus, 
cogitare quid aut nolueris Jub alio Principe aut ve 
Bueris *, 
UE fuite de ce défaut de cobérence eft 

J'inconftance du gouvernement royal qui, fe 

réglant tantôt fur un plan & tantôt fur un au- 
tre felon le caraétere du Princé qui regne ou 
des gens qui regnent pour lui, ne peut avoir 

longtems un objet fixe ni une conduite confé- 
quente: variation qui rend toujours l'Etat flo- 

tant dé maxime en maxime, de projet em pre- 
jet, & qui n’a pas Heu dans les autres Gouver- 
nemens où le Prince eft toujours le même 
Auf voit-on qu'en général, s'ik y a plus de 
‘sufe dans une Cour, ik y a plus de fageffe dans: 
mn Sénat, & que les Républiques vont à leurs: 
fins par des vues plus conftantes & mieux fui- 

vies, au leu que châque révolution dansle Mi- 

-hiftere en produit une dans PFEtat; ka maxime 

commune à tous les Miniftres, & prefque à 
tous les Rois, étant de prendre en toute ehofe 

le contrepied de leur prédéceffeur. 
- De caTTs même incohérence fe tire enco- 

ge Ja folûtion d’un fophifine très familier aux 
politiques royaux; C'eft, non fulement de 
+ Tacit: Mi. LE. À 
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comparer le Gouvernement civil au Gouverne- 
ment domeftique & le prince au pere de famil- 
le, erreur déjà refutée, mais encore de donner 

libéralement à ce magiftrat toutes les vertus 
dont il auroit befoin, & de fuppoñfer toujours 
que le Prince eft ce qu’il devroit être: fuppo- 
fition à L'aide de laquelle le Gouvernement ro- 
yal eff évidemment préférable à tout autre, 
parce qu'il eft inconteftablement le plus fort, 

& que pour être aufli le meilleur il ne lui man- 
que qu'une volonté de corps plus conforme à 
la volonté générale. - 

Mars fi felon Platon * le roï par nature eft 
un perfonnage fi rare, combien de fois la na- 
ture & Ia foriune concourront-elles à le cou- 
ronner, & fi l'éducation royale corrompt nécef- 
fairement ceux qui. [a reçoivent, que doit-on 
efpérer d'une, fuite d'hommes élevés pour re- 
gner? C'eft donc bien vouloir s’abufer que de 
confondre le Gouvernement royal avec celui 

d'un bon Roi. Pour voir ce qu'eft ce Gouver- 
nement eh lui-même, il faut le confidérer fous 
des Princes bornés ou méchans: car ils arrive- 
ront tels au Trône, ou le Trône les rendra tels. 

Ces difficultés n’ont pas échappé à nos Au- 
teurs, mais ils n’en font point embaraflés. Le 
remede eft, difent-ils, d’obéïr fans murmure. 
Dieu donne les mauvais Rois dans fa cojere, à 
# Ja Civill, 

LG 
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il les. faut fuppotter coïnme dés’ châtimens. dà: 
Ciel. €e difcours eft édifiant, fans doute ;: mais: 
je ne fäis s'il ne conviendroit pas. mieux en 
chaire que dans un livre de pôlitique:. Que dire. 
‘d’un Mecedin qui promet des miractes,: & dont 
tout l’art eft d’éxhorter fon ‘mälade à 1& patien- 
ee? On fait bien qu'il fäut fouffrir un mauvais. 
Gouvernement quand: on l’a; la queftion feroit. 
‘d'en trouver. un bon. n CT 

se 1 D DE . n 

CHAPITRE. .VIL 

Des. Gouvernemens. mixtes. 

"X PROPREMENT parier il hy a point dè 
Gouvernement fimple. {1 faut’ qu'un Chëf uni- 
ae ait des. magiftrats fübalternes ; il faut qu’un: 
ouvérnément _pôpulaire" aît'un Chef. Ainf 

dans’ le. partage de la: puilfänce exécutive il ÿ a 
toujours. gradation du “grand ‘nombre’au moin- 
dre, avec. cette. différence” que. tahtôt- le grand 

nombre dépend. dû petits & tantôt le” petit du 
grañd.. 
 QUELQUErOIS- ne y 4 partige égal; foit 

quand les parties conftNutives fônt dans une’dé- 

pendance mutuelle, corne dans le Gouveïne-. 
ment. d'Angletérre ; foit quand l'autorité de cha- 
que. partie eft indépénd nte mais imparfaites. 

eaxmme en Polbgne. Celte derniere: forme.'eft 
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mauvaifé, paroë qu'il n’y x point-d’ünité dans- 

le. Gouvernement, &. que lEtar manqué: de 

Haifona Dog til v. 

…, Lequex: :vaut le mieux; dun Gouvernement 

finple ou d'un Gouvernement mixté® Queftion 
fort agitée chez les politiques, & à læquelle iE 
faut faire 1x même réponfe .que j'ai faite :ci-des. 
vant.fir.soute forme de Gouvernement. 

LE GQUYERNEMENT fimple: ef le meil- 

teur en foi, par cela feul qu'it eft fimple. Mais 
quand ‘la. Puifance exécutive ne dépend. pas'af- 
fez de la légiflative, c’eftâ-dire, quand ïl ÿ a: 

plus de rapport du Prince au Souverain que 
Peuple au Prince ;:îl faut remédier‘à cetdéf 
de: prôportion- en: divifänt le Gouveneménts 
car: albrs toutes fes partiés n'ont pas moins d'au- 
torité fur ‘les’ füjets ,- &-leur ‘divifion lés réndt 
toutes . ébfeinble- r roins fortes contré be: Souu 
verain. ÿ 

On BREVIENT- encore Re mêne Ancohvé- 
nient en: établiffant des magiftrats intermédiais 

res, qui, ‘Jaiffent le Gouvernement en fon’ er 

tier , : fervent feulement à balancer tes deuxl 

Puiffances &'# maintenir leurs droits refpeëtifs. 

Alors lé: Gouvernement n’eft pas mixte, æ “ 
tempéré: ts 

ON rEuT remédier par des moyens: férbtis 
kles à l'inconvénient: appofé, & quand’le Gdu- 
vétnement éffitrôpi ehés “ériger dès Trifhneié 

E.7 
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pour le concentrer. Cela fe pratique dans toutes 
kes Démocraties. Dans le premier eas on divife 

le Gouvernement pour l'affoiblir, & dans le 

fecond pour le renforcer; car les maximms de 
force & de. foibleffe fe trouvent également dans 

. Jés Gouvertiemiens fimplés, au lieu que les fer- 
mes mixtes donnent une force moyenne: 

DUCRAPITRE VIL. - 
 Qse toute forme de Gouvernement n'eff pas pre- 

pre tri pays. 

L.. LIBERTE’ n'étant pas . ur fruit de tous 
les Climats n’eft pas à Ja portée de tous les peu- 
ples. Plus on médite ce principe établi par 
Montefquieu, plus on en fent la vérité.. Plus 
on ie contefte, plus on donne occafon de l’é- 
tablir par de nouvelles preuves. 

: Dans tous les Gouvernemens du monde Ïæ 
perfonne publique confomme & ne produit rien. 

D'où lui vient donc la fubftance confommée ? 
Du crévail de fes membres, C'eft le füperffu 
des particuliers qui produit le néceffaire du pu- 
blic. D'où il fuit que l’état civil ne peut fub- 
fifer qu’autant que le travail des bommes rend 

au delà de leurs befoins. 
.Qr CzT excédent n'eft pas le même dans 

tpus des pays du monde. Dans plufieurs il efè 
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confidérable , dans d’autres médiocre, dans 

d’autres nul, dans d’autres négatif, Ce rapport 
dépend de Ia fertilité du climat, de la forte 
de travail que la terre exige, de la nature de 
fes produ@tions, de la force de fes Hrabitans, 
de la plus ou moins grande confommation qui 
leur eft néceffaire, & de plufeurs autres rap- : 
ports femblables defquels il eft compofé. 

D'auTRre part, tous les Gouvernemens ne 
font pas de même nature; il y en a de plus 
ou moins dévorans, & les différences -font fon- 

dées fur cet autre principe que, plus les con- 
tributions publiques s’éloignent de leur fource, 
& plus elles font onéreufes. Ce n’efk pas fur La 
quantité des impofñtions qu'il faut mefurer cet- 
te charge, mais fur le chemin qu'elles ont à 
faire pour retourner dans les main dont elles 
font forties; quand cette circulation eft promp- 
te & bien établie, qu’on paye peu ou beau- 

coup, il n’importe; le peuple eft toujours ri- 

che & les £nances vont toujours bien. Au 

contraire, quelque peu que le Peuple donne, 
quand ce peu ne lui revient point, en donnant 

soujours bientôt il s’épuife; FEtat n’eft jamais 
xiche, & le peuple eft toujours gueux. 

In su1T de-là que plus k diftance du peu- 
ple au Gouvernement augmente, & plus Les tri- 
buts deviennent onéreux; ainfi dans la Démo- 
gratie le peuple eft le moigs chargé, dans l'A 
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Kftôcratté-il ef davañfape :déàs la: Monarchie: 
d. porte Îé plus: #ratd'pokiss: La Monirchie 
fél: cohvient : donc” qu'aux -idätions dhulentes,. 
Fhrftécrtié œqux Etre ‘médiétres ed: ‘ithefte 

aitifé qu’en‘ grandeur, ; la Démocratie dx Etats: 

petits & pahivrési? de 3 OT He 
HR RE em plis ’énéy- shéet plus ‘où 
trouve. en cr dt difédsescelentré Îles Etats dis 

Bes con té Mionadrehique) ; détis és prerhiers: 
dut slempleyg di lité cénnan: ‘dns les. 
aûtres:'les forces lphbtidue - &: partiéuliére font 
récipiobues. & lurniéifatigiente pur l'Afoiblif 
fément ! de l'autre: ‘Enfin au lieu dei gouverner 
hé ifjéts! pontt Ie réhire hédrete, fe defpotif 

miles rend! miférables fou? kd'Soûverrer. .: 
E Vbil4 donc darts chadie cirift dus dufes- 
natürelted: fu: Fefquelkés ri PÉUE HRgher‘la' foi- 
me’ deGoüvériemetit À quelle là férée’ du -cli- 
miët-l'ettraîné, &‘dite même quélle efpete d'ha-- 
bitans il déit avoir. “Les lieux ingrats &-ftéri- 
les: où}e' produit ne väut’ pas le éavail doi-. 

vént reflet ineultes' & ‘deleñts’, “où (ulemêéne 
peuplési: dé Säuvagés: Les iHeux ‘où: le travail. 
dés hümifnes ne rend'éxaétehent que’Ie néceffais 
re doiveñtétre habités par des peuples batba-- 
ms, toute politieiÿ fétoit impoffiblé : Tes fièux: 
où l'éxcès- dû prodifit für le travail eff méüio- 
cre: contientrent: Auxe peüples. brés }: tèux: ot 
kétertoii aboidént &fértitt donnétieucong de 
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produit pour peu de-travail veulent être gou- 
vernés-monarchiquement, pour confumer par 
le luxe du Prince Pexcès du fuperflu des fu. 
jéts; :car il vaut mieüx que cet excès foit ab- 
forbé -par le gouvernement que diffipé par lés. 
particuliers. Il y a des exceptions, je le fäiss 
mais ces exceptions-mêmes confirment la regle, 

en ce qu’elles produifent tôt au tard des révo- 
tutions qui râmenent les chofes dans Yordre de | 
fa nature. | 

DisTrneows toujours les Ioïx générales 
dès caufes particulieres qui peuvent en modi: 

fier l'effet. Quand tout le midi feroit couvert 
de Républiques & tout le nord d'Etats defpôti- 
.ques il n’en féroïit pas moins vrai que par l’ef: 
fet du climat le defpotifme convient aux pays. 
chauds , la barbarie aux pays froids, & la bon 

ne politie aux régioñs intermédiaires. Je vois 
encore qu’en accordant le principe ‘on: pourr# 
difputer für l'application : on pourra dire qu’it 
y a des pays froids très-fertiles & des méridiôà 
naux trés ingrats. Mais cette ‘difficulté n’en ’eft 
une que pour ceux qui n’examineñt pas’ ia’ cho 
fe dans tous ‘fes rappoits. HE faut, coinme je 

l'ai déjà dit, Compter ceux des. trayaux, ‘deë. 
forces, dé la confommation’”&c: : - “17 F9 

SurPOsOoNSs que de deux terrèins égaux 
Fun rapporte cinq & l'autre dix: ‘Ji les habi- 

taûs du premier coifômment quatre & (deux dûi 
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du dernier neuf, l'excès du premier produit 

fera-=. & celui du fecond ;. Le rapportde ces 
deux excès étant done inverfe de celui des pro- 
duits, le terrein qui ne produira que cinq don- 
pera un fuperflu double de celui du terrein 
qui produira dix. . 

Mais il n’eft pas queftion d’un-produit dou- 
ble, & je ne crois pas que perfonne ofe mettre 
en général la fertilité des pays froids en égalité 
même avec celle des pays chauds. Toutefois 
fuppofons cette égalité; laiffons, fi l’on veut, 
en balance l’Angleterre avec la Sicite,. & la 
Pologne avec l'Egypte. Plus au midi nous au- 

rons l'Afrique: & les Indes, plus au nord nous 
n'aurons plus rien. Pour cette égalité de pro- 

duit, quelle différence dans la culture? En Si 

cile il ne faut que.grater la terre; en Angle. 
terre que de foins pour la labourer! Or là 

où il faut plus de bras. pour donner le même 
produit, le fuperflu doit tre nécefflairement 
moindre. 

. Consiperez, outre cela, que la même 
quantité d'hommes confomme beaucoup moins 
dans les pays chauds. Le climat demande qu’on 
y foit fobre pour fe porter bien : les Européens 
qui veulent y vivre comme chez eux périflent 
tous de diffenterie & d'indigeftions. Nous fom- 
mes, dit Chardin, des bêtes carnacieres, des 

leups, en comperaifon des Afietiques. Quelques-ns 
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attribuent la fobriété des Perfans à ce que leur pays 
eft moins cultivé, ES moi je crois au contraires que 

Leur pays abonde moins en denrées parce qu'il en 

faut moins aux babitans. Si leur frugalité, <on- 
tinue-t-il, ééoit un effet de la difette du pays, 6l 
n'y auroit que les-pauvres qui mangeroient peu, au 

Jieu que c'ef} généralement tout le monde, £$ on 
mangeroit plus ow moins en chaque province [elon la 
fertilité du pays, au lieu que la snéême fobriésé 
Je trouvs par tout le royaume. Ils fe louent fort 
de leur maniere de vivre, difant qu'il ne faut que 

regarder leur teint pour reconnoître combien elle ef 
plus excellente qui celle des chrétiens. En effet be 

teint des Perfans efi uni; ils ont le peau belle fine 
€ polie, au lieu que le teint des Arméniens leurs 

faijets qui vivent à l'Européenne ef} rude, coupere- 
Je, € que leurs corps font gros £Ÿ pefents. 

PLus on approche de la ligne, plus les peu- 
ples vivent de peu. Ils ne mangent prefque pas 

de viande; le ris, le mays, le cuzcuz, le 

mil, la caffave, font leurs alimens ordinaires, 
Il y a aux Indes des millions d'hommes dont ta 
nourriture ne coute pas un fol par jour. Nous 
voyons en Europe même des différences fenfi- 
bles pour l’appetit entre les peuples du nord & 
ceux du midi. Un efpagnol vivra huit jours du 
diner d'un Allemand. Dans les pays où les hom: 
mes font plus voraces le luxe fe tourne auf 
vers les chofes de confommation. En Angleter- 
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ce que chacun veut la réfoudre à fa maniere, 
Les fujets vantent la tranquilité publique, les 

Citoyens la liberté des particuliers ; l'un préfere 
la füreté des poffefons, & l'autre celle des per 
fonnes; l'un veut que le meilleur Gouverne- 
ment foit le plus févere, l’autre foutient que. 
c'eft le plus doux; celui-ci veut qu'on punifle: 
les crimes, & celui-là qu’on les prévienne ; l’yñ. 

trouve beau qu'on foit craint des voifins, l’au- 
tre aime mieux qu'on en foit ignoré; l’un eft 
content quand l'argent circule, l'autre exige 
que le peuple-ait du pain, Quand-même on con- 
xiendroit fur ces points & d'autres femblables, 
en feroit-on plus avancé? Les quantités mora- 

les manquant de mefure précife, fut- on d’ac- 
cord fur Ie figne, comment l'être fur l’eftima- 
tion ? 

Pour moi, je m'étonne toujours qu'on mé- 

conneiffe un figne aufli fimple, ou qu'on ait la 
mauvaife foi de n'en pas convenir. Quelle eft 
la fin de l'affociation politique? C’eft la confer-, 
vation &la profpéricé de fes membres. Et quel: 
eft le figne le plus für qu'ils fe copfervent &. 
profperent? C'eft leur nombre & leur poputa-’ 
tion. N'allez donc pas chercher ailleurs ce fi., 
gne fi difputé. Toute chofe d’ailleurs égale, le 
Gouvernement fous lequel, fans moyens étran-. 
gers fans naturalifations fans colonies les Cito-. 

yens peuplent & multiplient davantage, eft in- 

LA 
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failliblement le meilleur: celui fous lequel un 
peuple diminue & dépérit eft le pire. Calcula- 
teurs; -c'efk:maintenant votre affaire; comptez, 
mefurez, comparez *: . 
_ oi CH À: 
* On doit juger fur le même principe des fiecles qui 

méritent la préférence pour la phofpénité du genre hu- 
mais. On'a trop admiré ceux où l’on:a vu fleurir les iet= 
tres & les arts, fans pénétrer l'objet fecret de leur cul- 
ture, fans en confidérer le fünefte cffer , que æpad im- 
perites humauitas vecabatur, cure pars, fervitntis efjet, Ne 
verrogs-nous jamais dans les maximes des livres l’intérêt 
groïlier qui fait parler fes Auteurs? Non, quoiqu'ils en 
puiflent dire, quand malgré fon éclat un Pers fe dépeu- 
ple, il n’eft pas vrai que tout aille bien, & il ne fuffit 
Pas qu’un poëte ait cent mille livres de rente pour que 
{on fiecle foit le meilleur de tous. 11 faut moins regardes 
du repos apparent, & à ja tranquillité des chefs, qu’au 
ten-être des nations ‘entieres &:fur-tont des états les 

plus nombreux, La grêle défole quelques cantons, mais 
elle fait rarement dilette. ‘Les émeutes, les guerres civi- 
les: effarouchent beaucoup les chefs, mais elles ne font 
pas les vrais malheurs des peuples, qui peuvent même 
avoir du: rélâche tandis qu’on Idifpute à qui les tyrau- 
pifera.. C’eft de-leur étar permanent que naiflent feurs 
profpérités on leurs calamités réelles; quand tout refte 
écrafé fous le joug , c’eft alors que tout” dépit ; c’eft 2- 
lors que les chefs les détruifant à leur aile, més folisudi- 
nem. faciunt, pacems appellant. Quand les tracafleries des 
Grands agitoient le royaume de France ; & que le Coad- 
juteur de; Paris. portoit au Parlement un poignard dans fa 
porhe, cela n’empêchoit pas que le peuple Fränçoù ne 
vécut: heureux & nombreux dans une honnête & libre 
aifance. Autrefois la Grece fleurifloit au .fein des pins 
cruelles guerres : le fang y couloïit à flots’, & tout le pays 
étoit couvert d'hommes. 11 fembloir, dir Machiavel, 
qu’au milieu des meurtres, des profcriprions, des guer- 
res civiles, notre République en devint plus puiffante, 
la vertu de fes citoyens , leurs mœurs, leur indépendan- 
ce avoient plus d’effet pour la renforcer, que toutes fes 
diffentions n’en avoient pour l’affoiblir. Un peu d’agita- 
tion donne du reflort aux ames, &.ce qui fait vraiment 
profpérer l’efpece eft moins la paix que {a liberté. 
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CHAPITRE _X. F 

De l'abus du Gouvernement » € de fa pente à 
dégénérer. 

C oMmeæ la volonté particuliere agit fan 
cefle contre la volonté générale, ainfi le Gou- 

vernement fait un effort continuel contre 1a, 

Souveraineté. Plus cet effort augmente, plus 

la conftitution s’altere, & comme il n’y a point 
ici d'autre volonté de corps qui réfiftant à celle. 
du Prince fafle équilibre avec elle, il doit ar- 

river tôt ou tard que le Prince opprime enfin 
le Souverain & rompe le traité focial. C’eft-à, 
le vice inhérent & inévitable qui dés la naif- 
fance du corps politique tend fans relâche à le: 
détruire, de même que la vieilleffe & la mort 

détruifent enfin le corps de l’homme. 

Iz y a deux voyes générales par lefquelles: 
un Gouvernement dégénere ; favoir, quand iL 
fe reffèrre, ou quand l'Etat fe diffoût. 
LE GouvERNEMENT fe reflerre quand it. 

pafle du grand nombre au petit, c’eft-d-dire de’ 
la Démocratie à l’Ariftocratie , & de l’Ariftocra-: 
tie à la Royauté, C'eft-là fon inclinaifon natu-. 
telle *, S'i rétrogradoit du petit nombre au: 

* La formation lente & le prozrès de la République : 
de Venife dans fes lagunes offre un exemple notabie de : 

F 
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grand, on pourroit dire qu’il fe relâche, mais 
ce progrès-inverfe eft impofiblei- - 

EN EFFET, jamais le Gouvernement ne 

chmge de -forme que quand fon reffôrt afé %e 
daifle trop affoibli ‘pour pouvoir conferver la 

fienne. Or s’il fe relâchoit encore en s'étendant, 

fx force deviendroit tout-à-faic nulle, & il: fub- 
fifteroit encore moins. Il faut donc remonter 
& ferrer le reflort à mefure qu’il eede, autre- 
ment l'Etat qu'il foutient comberoit -en ruine. 

LE cas de la diffolution de l'Etat peut ar- 
river de deux manieres. 

Lé 

cette fucccffion; & il eft bien étonnant que depuis plus 
de douze cens ans les Vénitiens femblent n’en être enco- 
ze qu’au fecond terme, lequel commença au Serrar di 
Conf, l5o en 1198. Quant aux anciens Ducs qu’on leur re- 
proche, quoi qu’en puifle dire le fqwstinio della liberr& 
veneta, il eft prouvé qu’ils n’ont point été leurs Souve- 
ta : 
On ne manquera pas de m'objeéter la République Ro- 

maine qui fuivit, dira-t-on, un progrès tout contraire, 
paffant de la Monarchie à J’Ariflocratie, & de l’Arifto- 
craie à la Démocratie. Je fuis bien éloïgné d’en penfer 
ainf. | L 
. Le premier établifflement de‘Romulus Fut un Gouver- 
aement mixte qui dégénéra promptement en Defnatifine. 
Bar des caufes particulieres l’Etat périt.avant le tems, 
comme On voit mourir un nouveau né avant d’avoir at- 
seit l'âge d’homm:. L’expulfion des Tarquins fut la vé- 
titable époque de la naiffance de La République. Mais 
elle ne prit pas d’abord une forme conftante, parce qu’on 
ne fit que la moitié de l'ouvrage en n’abolffant pas le 
pauriciat. Cag de gette manierg l’Ariftocratie héréditaire, 
qui eft la pire des adminiftrations légitimes, reftant en 
æonflit avec la Démocratie, la forme du Gouvernement 
toujours incertaine & flotante ne fut fée, comme l’a 
pouvé Machiavel , qu’à l’écabliffement des Tribuas s a- 
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PREMIEREMENT quand le Prince n’admj. 

piftre plus l'Etat felon les loix & qu'il ufurpe 
le pouvoir fouverain. Alors il fe fait un chan- 
gement remarquable ; c’eft que, non pas le 

Gouvernement, mais l’Etat fe refferre ; je veux 

dire que le grand Etat fe diffout & qu'il s’en 
forme un autre dans celui-là, compofé feule-. 

ment des membres du Gouvernement, & qui 
n’eft plus rien au refte du Peuple que fon mai- 
tre & fon tyran. De forte qu’à l'inftant que le 
Gouvernement ufurpe la fouveraineté, le pac- 
te focial eft rompu, & tous les fimples Cito- 

2 

lors feulement il y ent un vrai Gouvernement & une ve- 
ritable Démocratie. En effet le peuple alors n’étoit pæ 
feulement Souverain mais auffi magiftrat & juge, le Sé- 
nat n’étoit qu’un tribunal en fous-ordre pour tempérer où 
concentrer le Gouvernement, & les Confuls eux-mêmes, 
bien que Patriciens, bien que premiers Magiftrats, bien 
que Généraux abfolus à la guerre, n’étoient à Rome que 
Les préfidens du peuple. 

Dès lors on vit auffi le Gouvernement prendre fa pen- 
te naturelle & tendre fortement à l’Arifiocratie, Le Pa- 
triciat s’abolifant comme de lui-même, l’Ariftocratie n’é- 
toit plus dans le corps des Patriciens comme elle eft à 
Venile & à Genes, mais dans le corps du Sénat compo- 
fé- = Yatriciens & de Plébeyens, même dans le corre 
des Tribuns quand ils commencerent d’ufurper une prif- 
fance aftive: car les mots ne font rien aux chofes, & 
qudhd le peuple a des chefs qui gouvernent pour lui, 
quelque nom que portent ces chefs, c’eft roujours une 
Ariftocratie. | 
De l'abus de l’Ariflocratie nacquirent les. guertes civi- 

les & le Triumvirat. Sylla, Jules-Cefär, Augufte devin: 
rent dans le fait de véritables Monarques, & enfin fous 
le defpotifme de Tibere l'Etat fut diflout. L’hiftoire Ro- 
maine ne dément donc pas mon paincipe; elle le con- 

F2 
‘+ 
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“gens, rentrés de droit dans leur liberté naturef- 
le, font forcés mais non pas obligés d'obéïr, 

LE MEME Cas arrive auffi quand les mem- 
bres du Gouvernement ufurpent féparément Le 
“pouvoir qu'ils ne doivent exercer qu'en corps; 
‘ce qui n'eft pas une moindre infra&tion des 

loix, & produit ‘encore‘un plus grand défordre. 
Alors on a, pour ainfi dite, autant de Prin. 
ces que de Magiftrats, & l'Etat, non moins 
‘divifé que le Gouvernement, périt ou change 
de forme. | 

QuanpD l'Etat fe diffout, l'abus du Gou- 

vernement quel qu’il foit prend le nom com- 
sun d'enarchie. En diftingant, la Démocratie 
‘dégénere en Ocblocratie, l'Ariftocratie en Oly- 

garchie; j'ajouterois que Îa Royauté dégénere 
‘ ‘en Tyrannie, mais ce dernier mot eft équivo- 

que & demande explication. 
© Dans le fens vulgaire un Tyran eft un Roi 
qui gouverng avec violence & fans égard à la 
juftice & aux loix. Dans le fens précis un Ty- 
tan eft un particulier qui s’arroge l’antontéso- 

yale fans y avoir droit. C'eft ainfi que les 
Grecs entendoient ce mot de Tyran: Ils le don- 
noient indifféremment aux bons & aux mauvais 
Princes dont l'autorité n'étoit pas légitime *, 

# Omnes euïm C7 hakentur & dicuntur Tyranni qui potes 
éruruntur perpetué in eâ Civitate qua libertate sfa ef. Corn. 
Biep. in Müriad : IL eft vrai qu’Axittote Mor: Nico La 
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Ainfi Tyran & ufurpateur font deux mots parfai- 
tement fynonimes. : 

Pour donner différens noms à différentes 
chofes, j'appelle Fyran l’ufurpateur de l'autori 
té royale, . & Defpote l'ufurpateur du pouvoir 

Souverain. Le Tyran eft celui qui s’ingere con- 
tre les loix à gouverner felon.les loix; le Def: 
pote eft celui qui fe met au deffus des loix-mé- 
mes. Aïinfi le Tyran peut n’être pas Defpote, 

mais le Defpote eft toujours Tyran. 

CHAPITRE XL 

-. De la mort du cerps politique. 

JL: LLE eft la pente naturelle & inévitable 
des Gouvernemens .les mieux conftitués, Si 

Sparte & Rome ont péri, quel Etat peut efpé- 

er de durer toujours? Si nous voulons former 

un établiffement durable , ne fongeons donc 

point à le rendre éternel. Pour réufir il ne 
faut pas tenter l’impoflible, ni fe flater de don- 
ner à l'ouvrage des hommes une folidité que 
les chofes humaïnes ne comportent pas. 
VIII. à 10 diftingue le Tyran du Roï, en ce que le pre 
mier gouverne pour fa propre utilité & le fecond feule- 
ment pour l'utilité de fes fufets + mais outre que généra> 
lement tous les auteurs grecs ont pris le mot Tyran dans 
une autre fens , comme il paroît fur-tout par le Hicrom 
de Xenophon, il s’en fuivroit de la diftin@ion d’Ariftote 
que depuis le commencement du monde il n’auroit 
eficore Exit ‘ua. feul Roi, s US ts 
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Le corps politique , aufli bien que le corps 

de l’homme, commence à mourir dés fa naif- 

fance & porte en lui-même les caufes de fa de- 
ftruétion. Mais l’un & l’autre peut avoir une 

conftitution plus ou moins robufte & propre à 

le conferver plus bu moins longtems. La con. * 

ftitution de l'hôémme eft l'ouvrage de la natu- 

re, celle de l'Etat eft l'ouvrage de l’art. Il 

ne dépend pas des hommes de prolonger leur 

vie, il dépend d'eux de prolonger celle de 

l'Etat aufli loin qu'il eft poflible, en lui don- 

pant la meilleure conftitution qu’il puiffe avoir. 
Le mieux conftitué finira, mais plus tard qu’un 
autre, fi mul accident imprévu n’amene fa per- 

te avant le tems. 

Le PRiNcrPE de la vie politique eft dans 

l’autorité Souveraine. La puiffance légiflative 

eft le cœur de l'Etat, la puiffance exécutive 
en eft le cerveau, qui donne le mouvement à 
toutes les parties. Le cerveau peut tomber en 
paralyfie & l'individu vivre encore. Un khom- 
me refte imbécille & vit: mais fitôt que le "car 
a ceflé fes fon@tions, l'animal eft mort. 

Ce N’EST point par tes loix que l'Etat Cub- 

fifte, c’eft par le pouvoir légiflatif. La loi 
d'hier n'oblige pas aujourd'hui, mais le confen- 
tement tacite eft préfumé du filence, & le Sou- 
verain eft cenfé confirmer inceffamment les loix 

. qu'il n'abroge pas, pouvant le faire. Tout ce’ 
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qu'il a déclaré vouloir uné fois il le veut tou- 
jours, à moins qu'il ne le révoque: 

Pourquor donc porte-t-on tañt de! refpe&: 
aux anciennes loix? C’eft pour cela même. On: 
-doit croire qu’il n’y a que l'excellence des vo-- 

lontés antiques- qui l'es ait pu conferver fi fong- 

tems; fi le Souverain ne les eut reconnu con- 

ftamment : falutaires il tes eut mille fois révo- 
quées.. Voilà pourquoi loin: de s’affoiblir les 
Joix. acquierent fans céfle une force nouvet- 
te dans tout Etat. bien conftitué; le préjugé de: 
l'antiquité les‘ rend chaque jour plus vénérar 
bles; au lieu que par-tout: où les loix s’affok-- 
bliflent en vieiliffant, cela prouve qu’il n’ÿ à 
plus de pouvoir: RE, & que FEtat ne vit 

plus” ". 
re 

Æ HAPITRE XIL 

-Commens fé maintient l'autorisé Souveruine. 

L E SOUVERAEN nfayant d'autre force quelæ 

puiflance légiflative n'agit.que par des loix,. & 
les loix n'étant que des aétes-authentiques de la 
volonté générale, le Souverain ne fauroit agis 

que quand le peuple eft afflemblé. Le peuple af 
femblé, dixa-t-on! Quelle chimere! C'eft une: 

chimere aujourd’hui,. mais ce n’en était pas ur 

ne il.y a deux mille ans; Les hommes ont-ils 

changé de nature? F4 | 
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Lxæs bornes du poflible dans les chofes mo- 
rales font moins étroites, que nous ne penfons : 

Ce font nos foibleffes, nos vices, nos préjugés 

qui les rétréciffent Les afes bafles ne croyent 
point aux grands hommes : de vils efclaves fou- 
rient d'un air moqueur à ce mot de liberté. 

Parce qui s’eft fait confidérons ce qui fe 
peut faire; je ne parlerai pas des anciennes ré- 

publiques de la Grece, mais la République ro- 
maine étoit, ce me femble, un grand Etat, 
#& la ville de Rome une grande ville, Le 
dernier Cens donna dans Rome quatre cent 

iille Citoyens portans armes, & le dernier dé- 

nembrement de l’Empire plus de quatre millions 
se Citoyens fans compter les fujets, les étran- 

gers, les femmes, les enfans, les efclaves. 
. QuezLe difficulté n'imagineroit-on pas d’af- 
fembler fréquemment le peuple immenfe de cet- 

te capitale & de fes environs? Cependant il fe 
pafloit peu. de femaines.que le peuple romain 
ne fut affemblé, & même plufieurs fois. Non 

feulement ikexerceoit les-droïts de 1a fouveraine. 
té, mais une partié de ceux dé Couveriement. 
É traitoit certaines affaires, ik fugeoit certaines 
caufes , & tout ce peuple étoit fur la place publi- 
que prefque aufli fouvent magiftrit que Citoyen. 

‘*'ENREMONTANT aux premiers tems des 

Nacions on trouveroit que la plupart des an- 

éiens gouvernemens, même monärchiqués tels 
| 4 Co je ‘. . que 
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que ceux des Macédoniens & des Francs, =- 
voient de femblables Confeils. Quoi qu'il en 
foit, ce feul fait inconteftable répond 4 toures 
les difficultés: De l'exiftant au poffible Le con 
féquence me paroît benne. 

CHAPÈYRE XIIL 

Suites | 

LA NE fuffit pas que le peuple affemblé aitune 
fois fixé la conftitution de l'Etat es donnant 

fanétion à un corps de loix: il ne fuffit pas 
qu'il ait établi un Gouvernement perpétuel ew 

qu’il ait pourvu une fois pour toutes: à l'élec- 

sion des: magiftrats, Outre les affemblées extra 

erdinaires que des’ cas imprévus peuventexiger, 

H faut qu'il. y en ait de fixes: & de périodiques 

que rien ne puifle abolir ni preroger , tellemeng 

qu'au jour marqué le peuple foit légitinrement 
convoqué par la loi, fans qu'il foit befoin pour 
ecla d'aucune autre convocation formelle. 

Mars hors de ces affemblées: juridiques par 
Feur feule datæ, toute affemblée du Peuple qué 
m’aura pas. été convoquée par les. magiftzats pré- 
pofés à cet effet & felon kes formes prefcriteg 

doit. être tenue pour illégitime & tout ce qni 
s'y fait pour nul; parce que l'ordre même dt 

saflémbles doit émaner de. JOh nn: rs . 
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: QUANT aux retours plus ou moins fréquens 
des affemblées légitimes, ils dépendent de tant 
de -confidérations qu’on ne fauroïit donner 1à- 

deflus: de regles précifés. Seulement on peut 
dire en général que plus le Gouvernement a 

de force, plus le Souverain doit fe montrer 
fréquemment... 

Crcé me dira-t-on, LT être bon pour u- 
ne feule ville; mais que faire quand l'Etat en: 

comprend plufieurs? Partagera-t-on l'autorité 
| ‘Sbuveraine, ou Bien doit-on la concentrer dans 

üne: feule ville & aflujetir tout le refte ? 

Je REPONDSs qu'on ne doit fäire ni l'un nà 
l'autre. Premierement l’autorité fouveraine eft 

fimple & une, & l’on ne peut la divifer fans la 
détruire. En fécond lieu, une-ville non plus 
qu'une Nation ne peut être légitimement fujet- 
te d'une autre, parce que: l’effence: du corps 

politique eft dans l’actord de l'obéiffance & de 

la liberté, & que ces mots de fujet & de fouve- 
min: font des corrélations identiqués dont l’idée 
fe réunit fous le-feul mot de Citoyen. 
7 2e REPONDS encore que e’eft toujours un 
mal d'unir plufieurs villes en une féule cité, & 
que, voulant faire: cette union, l'on ne doit 
pas fé flater d'en éviter les: inconvéniens natu: 

_æels: ‘IF ne fäut point objeéter l’abus des grands. 
: Brats-à lui qui n’en veut que-de-petits: mais. 

comment donner: aux petits Etats. affez de force 

’ 
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pour réfifler aux grands? Comme jadis. les vi. 

des grecques réfifterent au grand Roi, & comme 
plus récemment. la Hollande & la Suiffe. ont re. 

:fifké. à la maifon d'Autriche. 
. ‘Tourerois fi l’on ne peut réduire l'Ktat 

à de juftes bornes: il refte encore une reflour- 

‘æ; c'eft de n'y point fouffrir de capitale, de 
faire fiéger le Gouvernement alternativement 

dans chaque ville, & d'y raffembler auili tour- 
à-tour les Etats du. pays: 

PFEurLkEZz également le terrivoire, | étendez. 
y par-tout les: mêmes droits, portez-y par-tout 
Fabondance & la vie: c'eft. ainfi- que l'Etat de- 

viendra tout à la fois.le plus: fort & le mieux. 

‘gouverné qu'il: foit poflible.. Souvenez-vous que: 

les murs des villes ne fe forment que du-débris. 

des’ maifons- des: champs, À’ chaque Palais. que: 

je vois- élever dans la çapitzle, je. crois: voir. 

mettre en mazures tout.un Pays. , 

CHA Pi TRE XIV. 

 Saite.. 

A L'INSTANT que-le Peuple eff légitime: 

ment affemblé.en corps. Souverain, toute jurif.- 

diétion. du Gouvernement ceffe., la puiffance: 
exécutive. eft. fufpendue, & la perfonne du der-- 
nier Citoyen eff: auf fcrés. & invioläble: que: 

F6 
/ 
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celle du premier Magiftrat, parce qu’où fe 
trouve le Répréfenté, il n’y a plus de Répré- 
fentant: La plupart des tumultes qui s’éleverent 

à Rome dans les corices vinrent d’avoir ignoré 
‘ou négligé cette regle. Lés Confuls alors n'’é- 

toient que les Préfidens du Peuple, tes Triburis 
de fimples Orateurs *, le Sénat n’étoit rien du. 
tout. 

- Ces intervalles de fufbenfion où le Prince 
reconnoîc ou doit reconnoître un fupérieur ac- 
tuel, lui ont toujours été redoutables, & ces 
afflemblées du peuple, qui font l’égide du corps 
politique & le frein dù Gouvernement, ont é- 
46 de tous-tems l'horreur dés éhefs : auffi n'é- 
‘pdrgnent-ils jamais ni foins, ni objeétions, ni 
‘difficultés, .ni promeffés ; pour en rebuter les 

‘Citoyens. Quand ceux-ci font avares, lèches, 
pufillänimes, plus iméureux du repos que de 
la liberté, ils ne tieñnént pas longtems contre 
des efforts redoublés du Gouvernement; c'eft 

ainfi que la force réfifante augmatant fans cef- 
fe, l’autorité Souveraine s’évanouit à la fin, & 

que la plupart des cités tombent & pétiflent a- 
yant le tems. *. 

7 Murs entré l'autorité Souveraine & fe Got- 
“vernemeñt aïbitraire, il s’introduit quelquefois 
‘um pouvoir moyen dont il faut parler. 

près felon Je fens ns qu'on don on donne à ce nom dans 
de Pa lement d’Angietert cffermblanes de- ecs- em 
Fc eut mis en a conflit se uls & les Tribuns ; quasd 
même tonte juxifdi@ion eus été fufpendue. 
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CHAPITRE XV. 

Des Députés on Répréfensans, 

S 1TÔT que le fervice public celle d'être Is 
principale affaire des Citoyens, & qu'ils aiment 
mieux fervir de teur bourfe que deleus perfon- 
me, l'Etat eft déjà près de fa ruîne. Faut-il 

marcher au combat? ils payent des troupes & 
zeftent chez eux; faut-il aller au Confeil? ils 
nominent des Députés & reftent chez eux. A 
force de parefle & d'argent ils ont enfin des 

£oldats pour afférvir la patrie & desrépréfentans 
pour la vendre. *” cr 

C'ssr le tracas du commerct & des arts ; 

c’eft l’avide intérêt du gain, ceft la moleffe & 
Famour des commodités, qui changent les fers 
vices perfonnels en argent: On cede unepartie 
de fon profit pour l’augmenter à fon aife. Don: 
nez de argent, & bientôt vous aurez des fers: 
Ce mot de finance eît un mot d’efclave; il eff 
inconnu dans la Gité. Dans un Etat vraiment 
Hbre les citoyens font tout. avet leurs bras: & 
fien avec de l'argent: Loin de payer pour 
#'exempter de leurs devoirs, ils payeront poub 
les remplir eux-mêmes Je fuis bien loin des 
idées commiunés;:je: trois les corvées. moine 
éontraires à le Nberté. que les taxéés. , .: ::?l 

F7 
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Mreux l'Etat eft conftitué, plus les affaires 

publiques: l'emporteñt':fur Îles privées dans l'ef- 

prit des Citoyens. Il y a même beaucoup moins- 
d’affaires privées, parce: qué la fomme du bon- 

heur commun fourniffant une portion plus cqn- 
fidérable à celui de chaque individu, il lui en 
refte moins à chercher dans-lès foins partictliers. 
Dans une cité bien conduite clincun.vole aux 
aflemblées;: fous un maüvais Gouÿernement nul 
n'aime à faire un- pas pour s'y rendre; parce 
qüe nul-né prend: intérêt à ce qu. s’y fat, 
âu’an prévoit: que la volonté générale n'y do- 

minera pas, & qu’enfin. les foins: domeftiques 
abforbent tout Les bonnes laïx en fente faire 
de meilleures, les mauvaifes en .amenent de pi- 

res. Sitôt que: quelqu'un dit: des affaires de:l’E-. 
tat, que: mémporte? on doit SORpEEE" que l'Etat 
eft perdu: 
. L'ATTIEDISSEMENT &è l'amour de lapa- | 

trie, l’activité de l'intérêt privé, l’immenfité 

des Etats, les conquêtes, l'abus du Gouverne- 

ent ant. fait imaginer la’ voye des Députés où 

Répréfentans: du peuple dans .les aflemblées de 

la Nation: C'eft ce qu’en certains pays. on ofe: 

appeller le Tieérs-Etat. Ainfi l'intérêt particulier, 
de deux ordres eft mis au premier & au.fecond; 
rang » l'intérêt public. n'ef. qu’au troifieme.. 
LA SOUVERAINETE ne peut. être. répré- 

fatie., par.la même sifon cu'elle ne pepnéire: 
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aliénée ; elle- eonfifte effenciellement ‘dans lavo- 
Ionté générale, & la volonté ne fe répréfente 

point: elle eft la même, ou elle eft autre; ik 

my a point de milieu. Les députés. du peuple 

ne font donc: ni ne peuvent être fes répréfem. 
tans, ils ne font que: fes cominiffaires ; ils ne 

peuvent rien. conclurre- définitivement. ‘Foute 

Loi. que le Peuple en perfonne n’a pas -ratifiée 
eft nulle; ce n'’eft point une loi. Le peuple 

‘Anglois penfe être Hbre: il fe trompe fort, il 
ve l'eft que durant l’élettion des membres dts 

Parlement; fitôt qu'ils font élus, il eft-efclave.. 
il n’eft rien. Dans les courts momens de fa li- 

berté,. l’ufage qu'il en fait mérite bien qu'il la 
perde: 
. Line des Répréfentans eff moderne ; el- 
le nous. vient du: Gouvernement féodal, de cet 
inique & abfürde Gouvernement dans lequek 
.lefpece. humaïne. eft dégradée, & où le nom: 

d'homme eft en deshonneur.: Dans les. ancien- 

nes Républiques & même. dans:les Monarchies,, 
jamais le: peuple n’eut de. répréfentans; on ne. 

connoifloit. pas ce mot-là; H eft très fingulier 
qu'à Rome oïrtes Tribuns étoient fi facrés on 

n'ait pas même imaginé qu’ils puflent ufurpes 
les fonétions du peuple. & qu'au milieu d’une. 

fà grande multitude ;: ils n'aient jamais tenté de: 
pañfer: de: leur chef un: féul Plebifcite: * Qu’on- 
juge cependant. de Fembasras. que caufoit quels 
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quefoïs la foule, par ce qui arriva du tems des 
Gracques,. où une partie des. Citoyens donnoir 
fbn fufrage de deffs les toits, 
: Ou Le droit & la liberté font toutes cho- 
fes, les incohvéniens.ne font rien. Chez ce fa- 

#e peuple tout étoit mis à fa jufte mefure: it 
hifloit faïîre à fés Liéteurs cæ que fes Tribuns 

n'euffent ofé faire; :il ne traignoit pas que fes: 
Eiteurs vouluffent le répréfénter. 
! Poux expliquer cependant comment les Tri- 
Buns le répréfentoient quelquefois, il fuffit de 
eoncevoir comment le Gouvernement répréfen- 

te le Souverain. La Loi n'étant que la déclara- 
#on. de la volonté générale, il eft clair que 
dans la puiffänce Légiflative le peuple ne peut 

être répréfenté ; mais il peut & doit l’être dans 
la puiffance exécutive, qui n’eft que la force 
appliquée à la Loi. Ceci fait voir qu’en exami- 
nant bien les chofes.on trouveroit que très pew 
de Nations ont des loix. Quoi qu'il en foit, it 
eft für que les Tribwns, n'ayant aucune partie 
du pouvoir exécutif, ne putent. jamais répré- 
#enter le Peuple Romain par les droits de leurs 
charges, mais feulement en ufürpant fur céux 
du Sénat. : h 

‘"Crez les Grecs tout ce que Fe Peuple avoit 
à faire il le faifoit par lui-même; il étoit fans 

céffe affemblé. fur la place. {1 habitoit ur climat. 
doux, if ‘n'étoit point avide, dés eltlaves fab. 



foient fes travaux, fa grande affaire étoit fa li 
berté, N'ayant plus les mêmes avantages, com- 

ment conferver les mêmes droits? Vos climats 

plus durs vous donnent plus de befoins *, fix 

mois de l'année la place publique n’eft pas te- 
nable, vos langues fourdes ne peuvent fe faire 

entendre en plein air, vous donnez plus à vo- 

tre gain qu'à votre liberté, & vous craignez 
bien moins l’efclavage que la mifere. : 

Quoi! la liberté ne fe maintient qu’à l’ap- 
pui de la fervitude ? Peut-être. Les deux excee 
fe touchent. Tout ce qui n’eft point dans la na 
ture a fes inconvéniens, & la fociété civile 
plus que tout le refte. Il y a telles pofitions 

malheureufes où l’on ne peut. conferver fa H- 
berté qu'aux dépens de celle d'autrui, & où 
le Citoyen ne peut être parfaitement libre que 
l'efclave ne foit extrêmement efclave. Telle é- 
toit la pofition de Sparte. Pour vous, peuples 
modernes, vous .n’avez point d’efclaves, mais 
vous l’êtes; vous payez leur liberté de la vôtre, 
Vous avez beau vanter cette préférence; j'y 
trouve plus de lâcheté que d'humanité. 

Je N'ENTeNS point par tout cela qu'il faits 
le avoir des eftlaves ni que le droit d’eftlava: 
ge foit légitime, puifque j'ai prouvé le con- 
traire. Je dis feulement les raifons pourquoi les 

* Adopter dans les pays froids le luxe & la moleffe 
des orientaux , c’eft vouloir fe domuer leurs chaines ; c’eft 
# 7 foumertre encore plus néceflairentent qu'eux. " 
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peuples modernes qui fe croyent libres ont des 
Répréfentans, & pourquoi les peuples ariciens 
n’en avoient pas. Quoi qu'il en foit, à l’inf. 
tant qu'un Peuple fe donne des -Répréfentans, 
# n’eft plus libre; il n’eft plus. 

Tour bien examiné, je ne vois pas qu'ä 

foit déformais poffible au Souverain de confer- 

ver parmi nous l'exercice de fes droits fi la Ci: 

té n’eft trés petite. Mais fi elle éft très petite 
élle fera fubjüguée? Non. Je ferai voir ci-a- 
près * comment on peut réunir la puiffance ex- 
térieure d’un grand Peuple avec 1x police aifée 
& le bon ordre d’un petit Etat. 

° ) 

‘CHAPITRE. XVI 

Que l'inffitution du-Gouvernement n'ejf pointu 
. contraë. L 

L E POUVOIR Légiflatif nne.fais bien établi, 
H s’agit d'établir de même le pouvoir exécutif; 

car ce dernier, qui n’opere que par dés aées 

particuliers’, n'étañt pas de l’effence de Pautre, 

en eft naturelkement-féparé. - S'il étoit poflible 

. que le, Souverain ,. confidéré comme tel, et 
la puiffance exétutive., le. droit: & Le fait fe 

* C’eft ce que je m'étois propofe de faire dans la fui 
te de cet ouvrage, lorfqu’en traitant des. sélations exter- 
mes j'en ferois venu aux confédérations. Mavicre toie 
heuve. &. où les. principes. font encore à établis. 
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soient tellement confondus qu’on ne fauroit 

plus ce qui eft loi & ce qui ne l’eft pas, & le 

corps politique ainfi dénaturé feroit bien-tôt en 

proye à la violence contre laquelle il fut infti- 

tué. | 

Les Citoyens étant tous égaux par le con- 

traét focial, ce que tous doivent faire tous peu- 

vent le prefcrire, au lieu que nul n’a droit 
d'exiger qu'un autre fafle ce qu’il ne fait pas 
Rui-même. Or c’eft proprement ce droit, indif- 
penfable pour faire vivre & mouvoir le corps 

politique, que le Souverain donne au Prince 
en inftituant le Gouvernement. 

PLusreuRrs ont prétendu que l'acte de cet 
établiflement étoit un contraét entre le Peuple. 
& les. chefs qu'il fe donne; contraét par lequel 

on ftipuloit entre les deux parties les conditions. 
fous lefquelles l’une s’obligeoit à commander & 
l’autre à obéir. On conviendra, je m'aflure, 
que voilà une étrange maniere de contratter. 
Mais voyons fi cette opinion eft foutenable. 
PREMIEREMENT, l'autorité fuprême ne 

peut pas plus fe modifier que s’aliéner , lalimi- 
ter c'eft la détruire. 1l eft abfurde & contradic- 
toire que le- Souverain fe donne un fupérieur; 
s’obliger d’obéir à un maître c’eft fe remettre 

en pleine liberté. 0 

De rLus, il efk évident que ce contra&. du 
peuple avec telles au telles perfonnes. feroit un. 
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aéte particulier. D'où il fuit que ce contract ne 
fauroit être une loi ni un acte de fouveraineté. 

& que par conféquent il feroit illégitime. 
7 ON vorTrT encore que Îles parties contraétar- 

tes feroient entre elles fous la feule loi de na- 
ture & fans aucun garant de leurs engagemens 
réciproques, ce qui répugre de toutes manie- 

res à l'état civil: Celui qui a la force en mair 

étant toujours le maître de l’exécution, autant 

vaudroit donner le:nom de contraét à l'aéte d’un 

homme qui diroit à un autre; ,, je vous don- 

» ne tout mon bien, à coridition que vous 

» m'en rendrez €e qu'il vous p'aira ”, 

IL N'y À qu'un contraét dans l'Etat, c'eft 
celui de F'affociation; & celui-là feul en ex- 

clud tout autre. On ne fauroit imaginer aucun 
Contra& pablic, 2 qui ne fût une violation du 
premier, | 

t 

CHAPITRE XVII. 

Be Pinféitntion du Gouvernement. 

S ous quelle idée faut-il donc concevoir Fac: 
te par Lequel le Gouvernement eft inftitué ? Je 
remarquérai d'abord que cet aëéte eft complexe 
ou compofé de deux autres, favoir l’établiffc- 

ment de la loi, & l'exécution de la loi. 
4Pan le premier, le Souverain ftatue qu’il 
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y aura un corps de Gouvernement établi fous 
telle ou telle forme; & il eft clair que cet ac, 
te eff une oi.’ | 

Panie fecond, le Peuple nomme les chefs 
qui feront chargés du Gouvernement établi, 
Or cette nomination étant un aéte particulier 
n'’eft pas une feconde loi, mais feulement une 
fuite de la premiere & une fonétion du Goux 
vernement. 

LA DIFFICULTS ef d'entendre comment 
on peut avoir un aéte de Gouvernement avant 
que le Gouvérnement exifte, & comment le 

Peuple, qui n’eft que Souverain ou fujet, peu 
devenir Prince ou Magiftrat dans certaines cir- 

conftances. 

C'xsT encore ici que fe découvre une de 
ces étonnantes propriétés du corps politique, 
par lefquelles il concilie des opérations contra 

diétoires en-apparence. Car celle-ci fe fait par 

une converfion fubite de la Souveraineté en 

Démocratie; en forte que, fans aucun chan- 
gement fenfible, & feulement par une nouvel- 

le rélation de cous à tous, les Citoyéns deve- 

nus Magiftrats pañlent des aëtes généraux aux 
aêtes particuliers, & de la loi à l'exécution. 

CE CHANGEMENT de rélation n’eft point 
tne fubtilité de fpéculation fans exemple dans 
la pratique : Il a lieu tous les jours dans le 
Parlement d'Angleterre, où a Chambre-baët 
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en certaines occafions fe tourne en grand Com- 

mité, pour mieux difcuter les affaires, & de- 
vient ainfi fimple commiflion, de Cour Souve- 

_raine qu’elle étoit l’inftant précédent; en telle 

forte qu’elle fe fait enfuite rapport à elle-même 
comme chambre des Communes de ce qu’elle 

vient de regler en grand-Commité, & délibe- 

re de nouveau fous un titre de ce qu’elle a dé- 

.jà réfolu fous un autre. 
TEL eft l'avantage propre au Gouvernement 

Démocratique de pouvoir être établi dans le 
fait par un fimple aéte de la volonté générale. 
Aprés quoi, ce Gouvernement provifionnel 
refte en poffeflion fi telle eft la forme adoptée, 
ou étabiit au nom du Souverain le Gouverne- 

ment prefcrit par la loi, & tout fe trouve ain- 
fi dans la regie. Il n’eft pas poñlible d’inftituer 
le Gouvernement d'aucune autre maniere légi- 

me, & fans renoncer aux principes ci-devant 
établis. 

CHAPITRE XVII. 

Moyen de prévenir les ufurpations du Gou- 
vernement. 

D E ces éclaircifflemens il réfulte en .confr- 
mation du chapitre XVI. que l’aéte qui inftitue 
le Gouvernement n’eft point un contrat mais 
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ane Loi, que les dépoñitaires de la puiffance 

exécutive ne font. point tes maîtres du peuple 

mais fes officiers; qu’il peut les établir & les 

deftituer quand il lui plait, qu'il n'eft point 

queftion pour eux de contracter mais d’obéir., 

& qu'en fe chargeant des fonttions que l'Etat 
leur impofe ils ne font que remplir leur devoir 

de Citoyens, fans avoir :en autune forte Le droit 
de difputer fur les conditions. | 

- QuanD donc il arrive que le Peuple. in- 

fitue un. Gouvernement héréditaire, foit-mo- 
marchique dans une famille, foit arifocratique 
dans un. ordre de Citoyens, ce n’eft point un 

engagement qu'il prend; c’eft une forme pro- 

vifionnelle qu’il donne à l’adminiftration, juf: 

qu'à ce qu'il lui plaife d'en ordonner autre- 
ment. - | 

IL EST vrai que ces changemens font tou- 

jours dangereux, & qu'il ne faut jamais tou- 

cher au Gouvernement établi que lors qu'il de- 
vient incompatible avec le bien public; mais 

cette circonfpettion eft une maxime de politi-. 

que & non pas une regle de droit, & l'Etat. 

n’eft pas plus tenu de laiffer l'autorité civile à 

{es chefs , que l’autorité militaire à fes Généraux. 

IL EST Vrai encore qu’on ne fauroit en par 

reil cas obferver avec trop de foin toutes les 
formalités requifes pour diftinguer un afte ré- 

gulier &, légitime d’un tumulte féditieux, & la 

_ Le 8. 



144 DU.CONTRACT 

volonté de’ tout un peuple des clameurs d’une 
fattion. C'eft ici fur-tout qu'il ne faut donner 
au cas odieux que @ qu'on ue peut lui refufer 
dans toute Îa rigueur du droit, & c’eft auffi de 
cette obligation que le Prince tire un grand a- 

vantage pour conferver fa puifflance malgré le 
peuple, fans qu'on puifle dire qu'il l'ait ufur- 
pée: Car en paroiffant n'ufer que de fes droits 
il lui eft fort aifé de les étendre, & d'empê- 
cher fous le prétexte du repos public les afflem- 
blées deftinéés à rétablir le bon ordre; de forte 
qu'il fe prévaut d’un filence qu'il empêche de 
rompre, ou des irrégularités qu’il fait commet- 
tre, pour fuppofer en fa faveur l'aveu de ceux 

qué la crainte fait taire, & pour punir eeux 

qui ofent parler. C’eft ainfi que les Décemvirs 

ayant été d’abord élus pour un an, puis conti- 
Aués -pour une autre année, tenterent de rete- 

nir à perpétuité leur pouvoir, en ne perthet- 

tant plus aux comiices de s’aflembler; & c'eft 

par ce facile moyen que tous les gouvernemens 

du monde, une fois revêtus de la force publi- 
* que, ufurpent tôt ou tard l'autorité Souveraine: 

Les afflemblées périodiques dont j'ai parlé 
ci-devant font propres à prévenir ou différer 
ce malheur, fur-tout quand elles n’ont pas be- 

foin de convocation formelle : car alors le 

Prince ne fauroit les empêcher fans fe décla- 

. : ter ouvertement infracteur des loix & ennemi de 

J'Etat. -. .  L'ou- 
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L'puvæerTune de-ces afemblées qui n’ont 
our oëljet que le maintien du traité focial, 
doit toujours fe faire pr deux propoñitions 
qu'on ne puifle jamais fupprimer, & qui paf. . 
fent féparément px le fufrages. ” 

LA PREMIERE ; s'il plait au "Souvérain de 
conferver la préfente farme.de Gouvernement. 

,LA SECONDE; s'il plait au Peuple d'en laif- 
fer d'abniphfraten à setx qui en Jont aŒuellement 

chargés, . Le 
Je surrose ici ce que je. crois avoir dé- 

montré, favofr qu'il d'y a dans l'Etat aucune 
toi fondementale- qui ne fe-puifle révoquer, 
non pas mêm# Le patte focjal;. car fi tous les 
Citoyens s'affembloient pour rompre ce pañe 
d'un, ,ço@anvetarérd, on ne paut doycer qu'il 
ne fût très-légitimement rompu. Grotius penfe 
même, que Chacun peut renoncer à l'Etat dont 

il-eft membre, & reprendre fa liberté naturelle 
& fes biens en fortant du Pays *. Or il feroit 
rude que tous.-lss .Citgyens réunis ne puf- 

fent Je ce Sub féparémens chacun d'eux. 

" É Bic entend 0’ on ne uite as pour eluder fcæ 
devoir & Le. | Fe e que p ps au moment 

dt Spite-jalqus rai cri 
&, panf les ce, ne ferait p plus setraite , mais de érions 

Fin ; du Livré Trofffems, 

L ï . + 

db -.u su 6 . Ls’. ë 4 oo. à . 
LE] 
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CHAPITRE"L. 
{4 

Que la volonté générale C4 néant. 
‘ F7 7 Pa st si. Lt, hi nt 

T ANT que plufietrs __— Feuhté fécon- 
fiderenc comme ‘ur feul “eôrpf, AI ORE qu'u- 
ne feule volonté, qui fé tappotte’ à H commu- 

. ne confervation, &: su teri!être ‘HEnétal." ‘A: 

Lors tous 1es refforts de l'Etat font vigouteux & 
fimples, fes maximes font clajres & luminçufes , 

il n'a point d’intérets embronillés , éontradie 
toires, le bien gommun fn montre par tou 

avec évidence, & ne demande que du bôn 
fens pour étre apperçu, La paix l'union l’éga- 
lité font ennemies des fubtilités politiques, 

Les hommes droits & fimples font difficiles À 
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tromper à caufe de leur fimplicité, les leurres 
les prétextes rafinés ne leur en impofent points 
ils ne font pas. même affez fins pour être du- 

pes. Quand on voit chez le plus heureux peu- 

ple du monde des troupes de payfans régler 
‘les affaires de l'Etat fous un chêne & fe con- 
duire toujours fagement, peut-on s'empêcher 
de : méprifer . les rafinemens des autres nations, 
qui fe rendent illuftres & miférables avec tant 

d'art :& de mifteres ? | 
U x ETAT alnfi gouverné a befoin de très 

peu de Loix, & à mefure qu’il devient nécef- 
faire d'en promulguer de nouvelles, cette né- 
ceflité fe voit univerfellement. Le premier qui 
les propofe: ne fait que dire ce que tous ont 

. déjà fenti,-& il n'eft queftion ni de brigues ni. 
d'éloquence pour faire pañler en loi ce‘que 
chacun a déjà réfolu de faire, fitôc qu 4 fera 
für, que les autres le feront comme lui. 

Ce Qui trompe les raifonneurs c'eft que- ne 
voyant que des Etats mal conftitués dès leur 
origine, ils font: frappés de l’impofbilité d'y 
maintenir une, femblable police. .Ils rient d'i- 

maginer  toutes:les fotifes ‘qu'un fourbe adroit, 
un parleur infinuant pourroit perfuader qu peu- 
ple de Paris ou de Londres. lis ne favent pas 
que Cromwel eut été mis aux fonnêtes par le 
peuple de Berne, & le Duc de. Heaufore à la 

difcipline par les Génevpis, . . : .. . : 
G 2 
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Mars quahd le nœud focial commenre à fe 

selâcher @& l'Etat à s'affaiblir; quand Iss inté- 
rêts paticuliprs commencent à fe faire fentir 

& les petites fociétés à influer fur:le grande, 
l'intérêt consmun s'altere & trouve des ,oppa- 
fans, l'unanimité ne regne plus dans les voix, 

Ja volonté générale neft plus ia volonté de 
tous, il s'éleve des Ttontradiétions des déhats, 

& lc meilleur avis ne pafle paint fins difputes. 
£nrix quand l'Etat prés de fx ‘ruine.ae 

fubfifks plus que par une forme ithaire & vai- 
ne, que le lien focial eft rompu dans tous iles 
cœurs. -que lé plus vil intérêt, fe pare efÉromté- 
ment du nom facré du bien publics slors la 
volonté générale deviont muctte, tous guidés 

par des motifs Tecrets m'opinent pas plus com- 

me ‘Citoyetis que fi l'Etat n’ont jamrais exèfté 

& l'on fait pallier fauffement foùs :le nam ée 
Loix des décrets injques qui n'ont pour but-que 
J'inté srêt particulier... . 

S'ENSUIT-IL delà que la volonté génies, 

le foit anéantie ou corrompuef Nan, .elle ef 
touiours conftante, innitérable & ‘puse:; mais 

elle eft fubordonnée à d’autres qui l’empartent 
far elle. Chacun, détachant fon intérêt de l'in- 
téret commun, voit bien qu'il ne peut l'en fé- 
parer tout-A-fait, mais fa pañt du mal public 
se lui peroît rlen, auprés du bien exclufif qu'il 
prétead s'approprier. C:'bien. particulier €ex- 

% # 
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cepté, it vent-le-bien genérel peur fon-propré 
intérêt tout aufll fortement qu'aucun autre, 
Même en vendant fon fuffrage à prix d’ærgent 
il n'éteint pas en Jui le volonté générale, il 
l'étude. La faute qu'il commet eft de changer 

P'état de la queftion & de répondre autre chofé 

Que ce qu’on lui demande En forte qu'au kiew , 
de dire par fon fuffrage , #l eff avantageux àl'Eter, 
il dit, #7 ef? avartagenx à tel bomime où à te par- 

ré quetel ou tel avis paffe. Ainfi la loi de For- 
dre public dths les affemblées n'eff: pas tant 
d'y mainteñir la volonté géncrale, que de faire 
qu’elle foit toujours interrogée & qu elle ré- 
poride toujours. 5 °°° .! "1" 

Faurors ici bien. des' réflexions ë. fire fur 
le flmple droit de voter dens tout afte de fou- 

vétaineté; droit que rien ne peut! ôter aux Ci- 

soyers:. & für celui d’opiner, de prépcfcr, de 
divifer, de difcuter, que le Gouvernenient a 
toujouré grañd foin de ne laifler qu’à fes mem- 
brés ; ritals: cétré’ importante ihatiere demande- 
roit lur-traité ‘4 past, & je. he puis. tout dira 
dans célaEc, 
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‘7. CHAPITRE IL: 

Des Suffrages. 

O+ VOIT pat le chapitre. récédent que la 
muniere dont fe traitent les affaires générales 

peut donner un indice aflez für. de l’état a@tuel 
des mœurs, & de la fanté du corps politique. 

Plus le concert regne dans les affemblées , c'eft- 
à-dire plus les avis approchent de l'unanimité, 
plus auffi la volonté générale eft dominante; 
nrais- les longs débats, les diflentions, le tu- 

multe,. annoncent l'afcendant des intérêts: : par- 
ticaliers & le'déclin, de l'Etat. 
Ceci paroît moins évident quand deux ou 

plufieurs ôrdres entrent :dans fa çonfiitution, 

comme à Romé les Patriciens & kes Plébeyens, 
dont les querelles troublerent fouvent les co- 
mices, même dans les plus beaux tems de la 
République; mais cette exception, &ff.plus ,ap- 
parente queréekle; car abors parle vice inhé- 
rent au corps politique on a, pour ainfi dire, 

deux Etats en un; ce qui n'eft pas vrai des 
deux enfemble eft vrai de chacun féparément. 

Et en effet dans les tems mêmes les plus ora- 

geux les plébifcites du peuple, quand le Sénat . 
ne s'en méloit pas, pafñloient toujours tranquil- 

lement & à Ia grande pluralité des fuffrages : 

£ = 
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Les Citoyens n'ayañc qu'un intérêt, k peuple: 
n'avoit qu’une volonté. 

- MAuL’AUTRE.extrémité du cercle l'unanimité 
sevient. C'eft quand les citoyens tombés dans 
la -{ervitude n’ont plus ni liberté ni volonté. 
Alors la crainte & la flaterie changent en accla- 
mations [ps fuffragess .on ne délibere plus, on 
adore ou l'on maudit. Telle étoit la vile manie- 
re d’opiner du Sénat'fous les Empereurs. Quel- 
quefois cela fe faifoit avec des précautions ri- 

dicules: Tacite obferve que fous Othon les Sé- 
nateurs- accablant “Vitellius d’exécrations , af- 

fedoient de faire en même tems un bruit épou> 

vantable, afin que.,.fi.par hazard il devenoit- 
ls amigitre, il ne pèt favoir ce me <hâcui d'eux. 
anoit dits 5 5: 7) 
: DE cus, diverfes. conffdératfons: inaiffent les 
maximes fur lefquelles on doit régler la manie- 

re de compter les. voix .& de comparer les avis, 
fklon que da volorité générale eft plus ou:muins 
facile, à coùnoifre , ‘à l'Etat plüs où moins dé- 
clinaqti sr ol Lre. | 

-:E ur nt <a qu'ine feuie:: ji. qui par fa nature | 

exige un.confentement unanime. . C'eft le paéte. 
focial: car l’affociation civile eft l'aéte du mon- 
de: le plus volontaire; toit homme étant né 
libre ‘& mattie de tüi- même, nul ne peut, fous : 
quelque prétexte que. ce puiffé être, Paflujettir 
fâns forf aved.: ‘Décider que lé fi d’une efcla- 

G 4 
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vo nait dfclve, c'eft décider qu'il ne nait pes 
homme. . | À 

* Sr Donc lors du pséle focal il sy. trou- 
ve des Oppofans , leur oppoñition n'invalide 

pas Le contrraét, ellé entpêthe fetlemerit qu’ils: 
n'y foient comptis; ce font des étratigérs par- 
fi les Citoyens. Quand: l'Etat . eft inftitué 
le conféntément eft das Hi réfidence ; haæbi- 
ter le territoire c'eft ‘fe fouméttré. à la fouve- 
tdmié *. ., 

Hors ce contraét primitif, la voix du plus 
grand nombre ôblige toujours: tous les tres; 

c'eft une fuite du contrat même. Mäis on de- 
mahde comment un Homuïie peut être Libre, & 
fôércé de fe conformer à des yolontés qui:ne: 

font pas les fiennes. Comment les oppofans 
font-ils libres &: foumis ‘à des loix auxquelles 
se n'ont pas confenti? . . 

Je meronps que lé.quftion ef mai pofée.. 
Le Cituyen confent à toutes les loix, même # 

celles. qu'on psilé ntalgré lui. &@ même à celles 

qui le puniffent quand il ofe en violer ‘quel 
gœuve. La volonté :comitante dé ‘tous tés mam- 
dees de l'Etat ‘eft La volanté générale; c'éft 

- . . .* 1 . par 

# Ceci doir toujowrs-s’entondre d’un Etat Kbréz cas 
d’ailleurs la faraille’, Jes biens, le défaut d'azile, Ja né 
ceHité, la vidlence, peuvent retenir un habirant dans le 
pays malgré lui, &c alors fon fejous feat ne up ufe plus 
fon confcntement au contra& ou à-la violation.dg çon 
ua, " ” À ; é no, a o à . _. 

J _ 
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‘par ‘elle qu'ils font citoyens & fibtes *.. Quand 
‘en. ptopofe une loi dans l'affemblée. du Reuple’, 
ce quon leur demaide n’efl pas précifément 

s'Hs. apmrouvent la propofition ou s'ils Ia rejet- 
tent, mais fi elle efl canfürme ou nat. à Ix 
volonté générale qüi ef:kà leur; chacun. er 
dorintnt fon fuffrage dit: fon: avis lè-deffie, 

& du calcul des. voix fe tire lai déclaration de 
la volonté générale. Quand donc Favis contrai- 
né au fien lemporte, cela: rie prouve dutre 
-éhofe finon que je m'étais trompé, & que ce 
‘Que j'eftimeis être la volonté généfale me l'étoit 
as." Si mob avii-pacticulier Feutempbrté, j'au- 
rois fut tatre chofe que cb qne j'avais voulw, 
é'eft alors que je n'æarois pas-été libre: 

" ©Crer fappofe, it efl vrai, que tous lès cs- 
‘wéététes de la volonnt géhérale font encore 
datis: la pluralitér quandi Hs -ceffent. d'y êtse, 
aquotgqué parti qu'on pren il n'y a plus de k- 

: & - eut Lou 2° … Foot 

- £Éne momwiramer-ci devant cômmenton feb- 

iuois des voletnés particulières à Lx volabté 
générale da jo déijbératioms publie: j'ai 
fuffifamment indiqué les moyens praticables de 
prévenir cet abus; j'en parlerai encpre ci - a- 

# A Gênes on lit au défänc des prifbns & fur les fers 
des galériens ce mot Liberrds, Cette application. de la. de- 
vife cf belle Se jufle: En effet il n’y a que les malfai- 
teurs de tous états qui empêchent le Ciroyen d’être li- 
Bra. Dans-uÿ. pays où tous ces gens-là feroient aux Ga- 

ox jouiroit de la-plus parfaite libesté.. 

&œ 5 
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: près À l'égard du nombre proportiontiel des 
._{uffrages pour déclarer ‘cette volonté, j'ai aufli 
-donné les principes fur lefquels on peut le dé- 
-terminer. La différence d’une feule voix rompt 
l'égalité, un feut oppofant rompt lunanimité ; 

maïs entre l'unäniité & l'égalité il ya plufieurs 
partages inégaux, à. chacun défquels on peut 
fixer : ce nombre felan l'état: ‘& les befoins du 
corps politique. : . ‘© .. .:. 

. .DEux maximes générales. peuvent fervir à 

régler ces rapports: l’une, que plus les déli- 
bérations font importantes & graves, plus l’a- 

-vis. qui l'emporte doit approcher. de l’unanimi- 
té: l'autre, que plus l'affairé agitée exige de 

célérité,. plus on doit reflerser Ja différence 
-prefcritte. dans lé:parrage des avis; dans les 

délibérations. qu'il faut” terminer fur le champ 
l'excédent d’une feule voix doit fuffire. Lapre- 
-“miere de ces maximes paroît plus convenable 
aux loix, & la feconde aux affaires. Quoi qu’il 
en foit, c'eft fur. leur combinaifon que s'éta- 

‘bliflent les meilleurs rapports qu’on peut dos- 
ner à la pluralité pour prononcer: 
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: Des Elettions. 

À1;; L' RGARD des éleétians! du Prince & des 
Magiftrats, qui font, comme je l'ai dit, des 

actes. complexes , il ya deux yoyes pour y pro- 
ceders favoir, le choix & le fort. L'une & 
l'autre ont été employées en diverfes Républi- 
ques, & l'on voit encore aëtuellement un mé- 
Jange tres compliqué des deux dans l’eletion 
ap Dogs de Venife. _ 

. Le fuffrage par le Jort, ‘dit Montefquieu, À 
FA la..nature de la Démocratie, J'en conviens , 
mais comment cela? Le fort, continue-t-il, ef? 
ane façon -d'élire qui n'afflige perfonne; il laiffe à 

. chaque Citoyen une efpérance raÿfonnable de Jervir 
Ja patrie. Ce ne.font pas-là des raifons. 
; SI L'ON faic : attention que l'életion des 
ghefs eft une fonftion du. Gouvernement & non 
de;la Souveraineté, on verra pourquoi [4 voye 
du. fort :eff. plus dans la nature de la Démocra- 
tie,. ‘où l'adminiftration eft d'autant meilleure 
que les aétes en font moins multipliés. 

- Dans toufe véritable Démocratie [a magi- 
ffrature n'eft pas yn avantage. mais une charge 
onéreufe , qu'en .ne peut juftement impofer à 

LU:  perficulier plutôt a? à un autre, La loi I fene 
G 6 
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peut impofer cette charge à celui fur quile rt 

tombera. €är alots {a condition étent égale pour 
sous, & le choix ne dépendant d'aucune volon- 

té. humaine, ik n'y a pôint d'application parti- 
culiere qui altere l’univerfalité de la loë. , 
Dans l'Arfffoctitie le’ Prince choîfit te Prin. 
ce, le Gouverriement fé ‘conféive par lui-même, 
& c’eft là que les füffrages font bien placés. 

L’EXEMPLE de l’életior du Doge de Ve 
nifé confirme cette diftinétion loin dé Ia détrei- 
se: Cette forme mélée conviént dans un Gou- 
vernement mixte.’ Car c'eft uneerreur de pren- 
dre le Gouvernement de Venifé pouf une vétf- 
table Ariffocratie.. Si Le Peuple h‘ÿ 4 nulle part 
au Gouvernement, la nobleffe y eft peuplé 
éllemême. Une multitide de pauvres Barnabo- 
tes n’approcha jamais. d’aucurie magiftrature , & 
n'a de fà noblefé que le vain titre d'ExceNene 
ce & le droit d’affifter aû grañd Conféit. Ce 
grand Confeil étant auffi nombreux que notre 
Confèit général à Getève, fées iflüftres méme 
bres n'ont pas plus de ptivileges que: tros fit 
ples Citoyens Il eff certain qu'ôtant l’ettréme 
difparité des deux Républiques,. l4 bourgeoïfte 
de Genève répréfénte- éxäittemené. la Édtriciat 
Vénitien, nos natifs & Mdbitins répréfentent les: 
Eitadins & le peuple de Venife, nôs payfins: 
xépréfentent les füjets de terré-férme: enfin dè. 

_@eque manieré que: Pèx écafderé cet Mg 
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blique, abftraction faite de fa grändetfr ; fon 
Gouvernement n’eft pas plus. ariftocratiqe que 
Re nôtre. Toute la diffétence: eft que‘ n'ayant 
aucun chef à vie,. nous n'avons pes le mérid 
befoin du fort. : : 

Le:'s éleétions ÿé&é frt ærofénti péu dico 
vénient dans une véritéble Démocratie ‘éù: tour 
étant égal, aff bictt pdr ‘lé tœurs & par Îeÿ 
talens qe pr lès: Mutfmire @ pr li fértanéy 
le choix deviendroit prefque: indifférent, Mais 
j'ai déjà dit qu'il 2Y avoié point. de véritable 
Démocratie. 
_Quanpo le chotr & le frt:f6 trouvent mé- 

és, le premier doit remplir les places qui'de 
mandent .des tâtens”* prôpres, telles que les. ent 

plois militaires ;'l'autré convient à celles 6ù 
fufifent le bori-fèns , la juftice, fi intégrité ,. 
telles que les charges de judicature! parce que 
dans. un état bien conftitué. ces qualités’ fône 
communès: à tous Îes Citoyens. 

Le sorT ni les füffrges n'ont aucun let 
dans le. Gouvernement monarchique.: Le. M6- 
narque “étant dé ‘droit feuf Prince & Magiftrat 
unique. le choïx de fés lieutenans. n appartient 
qu'à luf: Quaihd T'Abbé de St. Pierre propôfoit 
de multiplier les Confils du Roï de France & 
d'en élire .lés méthfres par Scrutin ,. il ne vo 
pps qu'E propofoit se ange À Le foerne da 

avérnéement. 6, a, 

G7z 
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r. IL -me. reflervit, à parler de,la manjere de 

donner & de reçueillir les, voix dans l'afemblée. 
du peuple, mais peut-être l'hiftorique de lapo- 
lice Romaine à. cet égard expliquerat-il plus 

fenfiblement toutes les maximes que je pourreis 

établir, .IL.n’eft--pas indigne d’un leéteur judi- 
“éieux-de voir un peu en détail comment fe trai- 
toient les affaises publiques & particulieres dans 
pr Conseil de peser mille: hopanes. 

LE DELL 

COUOGAAPITRE IV. 

J- "+ Des Comte robains.. | 

Nov n n'ayons nufs monumens bien alüréé 

des premiers tems de Romé ; il y a mêmegran- 
de apparence que .la plupart des chofes qu'ont 
en. débite font des fables *; & en. général I& 
partie la plus inftruétive des annales des peuples, 
qui eft ‘l'hiftoire de leur établiffement, eft cel- 
Je qui nous _manque le plus. L'expérience nous 
apprend tous les jours de quelles caufes naif 

fent. les révolütions des empires ; mais com- 
me il ne e forme plus de peuples , nous n’a- 
vons gueres que des conjedurés pour expliquer 

comment ils fe font formés. 1 
É Le nem e Ryme qu'on étend venir de emolnr 

et Grec ; &: le que qu le” bre de re ef peau 
85 & Ggnifié Lei, Quelle abpérence. -nué les deux -pre- 
miers Rois de cette ville aient porté d'ayance des a0ms 
f bien rélauifs à ce qu'ils ont fait “‘! - 

A Le 
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Les ufages qu’on trouve établis atteftent ay 

moins qu'il y eut une origine à ces ufages. Des 
traditions qui remontent à ces origines, celles. 

qu’appuyent les plus grandes autorités & que 
de plus fortes raifons confirment doivent pañler 
pour les plus certaines. Voilà les maximes que 
j'ai tâché. de fuivre en recherchant comment le 
plus libre & le plus. puiffant peuple de la. terre 

exerceoit fon pouvoir fupréme. 
APRES la fondation de Rome Ja Képubli: 

que naiflante, c’eft- à- dire, l'armée du fonda- 

teur, compofée d’Albains , de Sabins , & d'é- 

trangers, fut. divifée en trois clafles, qui de 
cette divifion prirent | le. nom de Zribus. Chacu- 

ne de ces Tribus fut fubdivifée en dix Curies ! 
& chaque Curie en Décuries, à la tête defquel- 

les on mit des chefs appellés Curions & Décu- 

rions. . 

OUTRE ca on tira de chaque Tribu un 
corps de cent Cavaliers ou Chevaliers, appellé 
Centurie: par où l’on voit que ces divifions, 
peu néceflaires dans us. bourg, n'étoient d’a- 

bord que militaires. Mais il femble qu'un inf | 

tin de grandeur portoit la petite ville de Ro: 

me à fe donner d’avance une police convenable 
à ha capitale du monde. 
- Da ce premier partage . réfulta bientôt ut 
incanvénient. C'eftque la Tribu des Albains (a) 

(a) Raemmen/es. 
, ‘ . 

é . N + 
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& cette des Sabine .@ refait: toijotès au. 

téve: étar, tiridis- qué celle des étrangers (e} 
éroiffbit fire ceR® fat ' conicours perpétuel 
dé ceux-ci, cette dernieré né tarde pas à, fur- 
paflèr tes detrx ‘autres. Le remede. que Servius 
érotva dc dahgeteux äbus fut de changér le 
divifon . &!X cet: des -raced, qwil abolit . 
den buis! ae dutie title des lieu de 12 

. ville occupés pa chtqtie- Tribi Aw Heu de 
toile Fribds tt eh fi quatre; cHacine defquèlles. 
éccuboit une des coflines de Rome & en port- 

toit le nom.  Ainfi remédiant à Pinépahité pré- 
fhte ÎL lé préviit encôte-pour l'emit : & 4 
fi ‘que cetté* divifion me fut pis fémlemient de 
heé rhais d'lommes: if dufehdit-dux Aabitané 
d'uh quartièr de patfér- dns un Pre, ce qui 
émpétha tes Mecs de f6 confondre. : 

Iz bDouBLa auf les trois anciennes cetê@: 

ties de Cavalerie & y cn ajouté doûxe atttes, 
mas toujouts Tous les aneïens’ noms; nitéyen 

fimble & judicteux par. Îequef 11 #cherx de dif 
tiiguer le corps dés “Chevalters de cetai du Peu- 
ple, fans frire thurntret ce dernier. 

A c£s duitre Ttibtrs urbaïties Jérvius és à 
Jouta quitize autres appellées: Tiibus tuftiques, 
al qu elles étoient formées. des Hhatétans de 
à caipagrie partagés: ex dutatrt. dé: cäntons. 

Dans ‘id id of. en ft anttie @- stotveflés; & 

(&} Taionfes. (e) Lasres,. 
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lé Peuple rontain:fe trouva enfin divifé en tren- 
te-cinq -Tribus: nombre auquel elles ‘refkerent 

fixées .jufqu’à la £n de la République. 

Dz ceTrez diftinétion des Tribus de la Vil- 
le, & des Tribus de:la campagne réfulta un effet 
digné d’être obfervé , parce qu’il n’y en a point 
d'aitre exemple, & que Rome lui dut à la. fois 
la cônfervation de fés mœurs & l’accraiffemient 
de fon eñipire. On:coiroit qüé Fes Tribusur- 

bairies s’arrogerent bientôt la puifflancé &. leg 
honneurs, & ne tarderent pas d'avilir les‘Eribus 
ruftiques ; ce fit.tout le contraire. On connait 
le goût des. premiets Romains: pour la vie cham- 

pêtre. .Ce goût ler .venoit du fage infiituteer: 
qui uit à ka. Hhenté Îes travaux ruftiques mir 
litaires, & reléga pour ainfi dire à la ville des 

arts, -les métiers, lintrigne, la fortune & Let 
clavage. î 

- ATNS1 tout. ce que Rome ‘avoit: diluférer vie 
vant aux champs & cultivant les terres, on s’ac:: 

coutuma à ne chercher que’là.les. foutiens:de la 
Répüblitque. : Cot étab étant celui des péus dignes 
Patitiens fut honaré de tout le:mionde :. x viel 
fimpie-& fabourieufei des Villageois fut préférée: 
à la’ vie oifive & lâche des Bourgeuis de Rome, 
& tel n'eut été qu'uñ malheureux prolétäiré-àlx 
ville , qui, iabourenr âux champs, devine urs 

Citdyen rafpeRé. :: Ce: n'eft: pas: räfon, ‘difoit 
Varron ; que :105 fmgnanimes encfuwres établirent 
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au. Village la pépiniere de ces robuftes & vail- 
Jans hommes. qui les défendoiant. en téms de 

guerre & les nourrifleient en remis de paix. Pli-- 
pe dit pofitivement que les Tribus des champs 
étoient honorées à caufe des hommes qui. les 

compofoient ; au lieu qu’on. transferoit par igno- 

Mminie dans telles de la Ville les lâches qu'ort 
vouloit avilir. Le. Sabin AppiusiClaudius étant 
veuu. s'établir à Rome y fut comblé d'honneurs 
&'infcrit-dans une Tribu ruftique qui prit dans 
la: faite lé nom de fa famille.‘ Enfin. les affran- 
Chisi.entroient tous .dans les Tribus. urbaines., 
jamais dans les ruralesy & it.n'y a pas durant 

toute Hi 'République un: feu exemple d'aucun- 

_ dé’cès affçañchis parvenu À aucune megane 
| quoique: dévénu Citoyen: 1»; 5 
€ eèr'x £ mäxime étoit:: excellentes mais elle 

fut pouflée fi loin, qu’il en réfulta enfin un 

changement &'restainetient un abus dans k1'po- 
Hce,: 11.7 ul cuit Li ogcrpie 4e - 

5 PrenieReM£nr;, les 1Céenfeurs ; après 

s'étreiarnôgés:1üngtiems 16 droit:dBtransférer ar- 
bitrairemént les <ditpyensid'uneFribh àl'autre, 
permitent, à dx plupätt dé: feifaire inifèrite dans 
celle-qu'il leur plaifoit} petmifion qui.fürement 
n'étoit ; bohne: à' rien, (&: ôtoit.un des grands 

efforts de la cenfre.: :De: plus, les .Gnands & 
les puiffans fe faifant: taus ‘infcrire dans Les Tri- 
bus. de la rampagne ;::@:les raffranchis devenus 



Citoyens reftant avec la populace dans celles 
de la ville, les Tribus en général n’eurent plus 
de lieu ni de territoire; mais toutes fe trouve- 

rent tellement mêlées qu'on ne pouvoit.plus 
difcerner les membres de chacune que par les 
regiftres, en forte que l’idée du mot Tribu paf, 
fa ainfi du réel au perfonnel, ou plutôt, des 

vint prefque une chimere. 

-I1L ARRIVA encore que les Tribus de 12 
ville, étant plus à portée, fe trouverent fouvent 
les plus fortes dans les comices, & vendirent 
l'Etat à ceux qui daignoient acheter les fuffra- - 
ges de la canaille qui les compofoit. 

A L’E GARD des Curies, l'inftituteur en ayant 
fait dix en chaque Tribu, tout le peuple ro- 
main alors renfermé dans les murs de la. ville 
fe trouva compofé de trente Curies, dont cha: 

cune avoit fes temples fes Dieux fes officiers fes 
prêtres, & fes fêtes appellées compitalia femblar 
bles aux Paganalia qu'eurent dans la fuite les 
Tribus ruftiques.. 

AU NOUVEAU partage de. Servius ce nom- 
bre de trente ne pouvant fe répartit également 

dans fes quatre Tribus, iln Y voulut point tou- 
cher, & les Curies indépendantes des Tribus 
devinrent une autre divifion des habitans deRo- 
me: Mais il ne fut point queftion de Curies ni 
dans les Tribus ruftiques ni dàns le peuple qui 

les compofoit, parce que les Lribus. étant de- 
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ventes un établiffèment pureinent civil, & urre 
ântre police ayant été introduite pour la lévée 

des troupes , les divifions militaires de Romulus 
fe erouverent fuperflues. Aïnfi, quoique tout 
Citoyen fût infcrit dans une Tribu, il s’en 
falloit beaucouy que chacun ne le fût dans une 
Curie. ‘° : 7 
SErvius fit encore une troifieme vif on 

qui n° avoit auctin - rapport aux deux précéden- 
tes, & devint par fes effets la plus importan- 
te de toutes. 1F diftribua tout le peuple romain 
en fix cales, qu'il ne diftinga ni par le lieu 
ni par les hommes, mais pæ les bizns: En 
forte que les prémierés chffés étofent remplies 
pat. Lès “riches! tds "demitrés par les pauvres, 
& les ‘moyennés a cérk qui jbuifloient d’une 
fortuñe médiocre. Ces fix claités étotent fubdi- 
viféés En, ‘194 “xutrés Corps appellés centuries, 
&'cés corps ‘étoient tétémient diftribués que la 
Neal Clafté en “cotptenoit feute plus de {a 

COR 

que pour une Gubdivifon , bien qu r'elle contint 
feule plus”de là moitié des. habitans de Rome. 
! AFIN que le’ “peuple pénéträt moins'les con* 
équences ‘dé cette dérntere formie, Servius af- 
féfla dé lui dônner dt air militalté: il inferæ 
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-&aps. la facende .clafé deux centuries d'armu- 
tiers, & deux d'infrumens de. gnerre dans la 

quarieme ; Dans. chaque Clafe, excgpté la der. 
aiére , il diftinga les jeunes & les vieux, c'eft-à; 

dire ceux qui étoient obligés de, porter Les ar- 
mes, & ceux que leur âge en exemptait par les 

loix; diftin@ion qui plus que celle des biens 
_ produifit La. néçeflité de racommencer fouvent 
le :cens. ou -sérombmegeent :- Enfin il voulut que 

l'afémblée fe tint au, champ de Mars, & que 
tous -çeux -qui étaient ça âge de ferviry vinfent 

avec kours armes, 

LA RAISON pour Jnquelle il ne fuivit pas 
dans la: dernicpe claffs cette même divifian des 
jeunes &: des vigux, c'aft qu'on n'accordait 

paint à la pepulace dont elle étoit compolée 
l'honngur ‘de porter lgs armes pour la patrie; 

il falloit avoir des-feyers pour abtenir le. droit 

de les défendre, &. de <es innamhrabies trou. 

pes de gueux dont brillent aujourd’hui Les are 

mées des Rois, il n'y en a pas un, peut-être, 

qui n'eut été.chaflt avec dédain d'une cohorte 
romaine, quand les foldats étoient les défen- 
feurs de la lihorté. 

Ox bISTINGA pourtant encore dans la dèr- 

aiere claffe les prolfiaires de ceux qu'on appel- 

lait capite conf. Les premiers, non tout à fait rér 
duits à.rign, dannoient au moins des Citoyans à 

A 
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l'Etat,’ quelquefois même des” foldats dans les 

befoins prellans. Pourceux qui n’avoient rien 
du tout & qu’ on ne pouvoit dénombrer que 
par leurs têtes, -ils étoient tout à fait regardés 

comme nuls, & Marius fut le premier qui dai. 
gna les enrollet. 

Sans décider iei fi ce troifieme dénombre. 
ment étoit bon ou mauvais en lui-même, je 
crois pouvoir affirmer qu'il n'y avoit que les 
mœuts fimples des premiers Romains , leur 
défintéreflement , léur goût pour l'agriculture, 

leur mépris pour le commerce & pour l'ardeur 
du gain, qui puflent le rendre praticable. Où 
eft le peuple moderne chez lequel la dévoran: 

te avidité, l’efprit inquiet, l'intrigue, les dé- 
placemens continuels, les perpétuelles révolu- 
tions des fortunes puffent laiffler durer vingt 
ans un pareil établifflement fans bouleverfer 

tout l'Etat? Il faut même bien remarquer que 
les mœurs & la cenfure plus fortes que cette 
dnftitution en corrigerent le vice à Rome, & 
que tel riche fe vit relégué dans la claffe des 
pauvres, pour avoir trop étalé fa richeffe. 
Ds Tour ceci l'on peut comprendre aifé- 

ment pourquoi il n'eft prefque jamals fait 
mention que de cinq claffés, quoiqu'il y en 

eut réellement fx. La fixieme, .ne fourniffant 
AT foldats à l’armée ni votans au champ de 
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Mers *-&:n'étant préfque d'aucun ufige dans 
ta République. Étoit xarement comptée Lou 

quelque chofe. ‘ : _ 

TELLES. furent es différentes dififons du 
peuple: Romain. Voyons. à:préfent l'effet qu'ek 
les produifoient dans les affemblées. Ces affem- 
biées'kzitimement convaquées s'appelloient Co- 

mices; élles fe tenaient ordinairement dans IR 
place: de Rome: ou: au <hamp de Mars, & fe dif- 
-tingaient en comices par Euries, Comiçes: par 
Centuries, .& Comices par Tribus, felon cells 
de: ces trois formes, {ur laquelle elles létoiea 
ardonnées : les comises. par Guries étoient de 
l'inftitution de.Roulus, ceux par Centuries de 
Servius,; ceux par Jribus des Tribuns d& peur 
plie. Aucçane loi ne’ récèvoit 1: fanion ,auùcur 

magifrat n'étoit élu que:dans les -Comices, & 

comme il n'y avoit aucun Citoyen.qui ne fix 
jnfcrit, daris ne Curie; <dàtis ne Genturie ; ou 
dans üne Tribu, il s'enfuit qu'aucun Citoyen 
n'étoit’ exclud du droit de fuffragr ; .& :que le 
‘Peuple Romain étoit yériteblement Souvarrin 
4 droit & de fait. , © 1, 

. Pour que les Comices, fuffent légitimement 
afemblés & que ç£ qi 8 y faifoit eût Êes de 
ef 

"A Je ds: au han) de mari, parce que c’étoit à sé 
s’aflembloient les Çomices par centuriéss dans lés d 
tres formes le peuple s ’Affembloïis au forum ou ailleurs, 
Hd les Capiy cenf avoieng gusant d' influence & & d a” 

té que les premiers Citoytns. 
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&oi il falloit trois conditions: la premiere que 
Le-corps où le Magiftrat qui les convoquoit fût 
revêtu pour cela de l'autorité néceffaire; la 

feconde que l'affemblée fe fit un des jours per- 
-mis par la loi; la troifieme que les augures 

faflent favorables. 
La RA1SON du premier-reglement n’a pas 

Hbefoin d’être expliquée. Le fecond eft une af 

faire de police; ainf il n'étoit pas permis de 
tenir les Comices les jours de férie & de mar- 
ché, où les gens de la campagne venant à Rome 

pour leurs affaires n'avoient pas de tems de 
pafler la. journée dans. la place publique. Par 

4e troifieme le Sénat tenoit en bride un peu- 
ple fier & remuant ; & tempéroit à propos 
l’'ardeur des Tribuns féditieux ; mais ceux-d 

trouverent plus d'un mpyen de fe délivrer de 
cette gêne. : ; 

Les LOIx & lélettion des chefs n'étoient 
pas les feuls points foumis au jugement des Co- 

mices; Le peuple romain ayant ufurpé les plus 
. importantes fonétioôns du Gouvernement, on peut 

dire que le fort de l’Europe étoit réglé dans fes 
afemblèss, ‘ Cette'vartété d'objets donnoit lieu 
aux diverfes formes que pyenoieht-ces affemblées 
felon les matieres fur lefquelles il avoit à pro- 
noncer. 

Pour juger de ces divesfes formes il fuffit 

de'les comparer. Rome cn infhityant les Cu- 
rics 
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sies avoit en vue de contenir le Sénat par le 
peuple & le Peuple par le Sénat, en dominant 
également fur tous. 11 donna donc au peuple 
par cette forme toute l'autorité du nombre pour 
balancer celle de la puiffance & des richeffes 
qu'il laifloit aux Patriciens. Mais felon l’efprit 
de la Monarchie, il laiffa cependant plus d'a- 
vantage aux Patriciens par l'influence de leurs 
Cliens fur la pluralité des fuffrages. Cette admi- 
rable inftitution des Patrons & des Cliens fut un 
chef-d'œuvre de politique & d'humanité, fans 

lequel Le Patriciat, fi contraire à l'efprit de la 
République, n'eut pu {ubffter. Rome feule a 

eu l'honneur de donner au monde te bel exem- 
ple, duquel il ne réfulta jamais d'abus, & qui 
pourtant n'a jamais été fuivi. 

Cette même forme des Curies ayant fubfifté 

fous les Rois jufqu'à Servius, & le regne du 

dernier Tarquin n'étant point compté pour lé- 
gitime, cela fit diftinguer généralement les loix 
roÿales par le nom de Jeges curicte. 

Sous la République les Curies, toujours 
bornées aux quatre Tribus urbaines, & ne con- 

tenant plus que la populage de Rome, ne pou- : 
voient convenir m au Sénat qui étoit à la tête 

des Patriciens, ni aux Tribuns qui, quoique 
plebeyens, étoient à la tête des Citoyens aifés, 

Elles tomberent donc dans le difcrédit, & leur 

ailiflement fut tel, que leurs trente Li@curs. 

H 
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affemblés faifoient ce que Îes somices per Curies 
-auroient du faire. 

L À DIVISION per Éenturies droit fifavore- 

ble à l'Arifiocratie, qu'on ne voit pas d’abord 
somment le Sénat ne l’emportoit pas toujonrs 

dans les Comises qui portoient ce nom, & par 
défquels étotent élus les Confuts, les Genfeurs. 
& les autres -Magifbrats curules.: En-efet des 

cent quatre-vingt-treize æenturies qui formoient 
les #x ciafles de tout le Peuple Romain, ixpre- 
micre Claffe. en. comprenant <uatrewingt-dix- 
huit, & des voix ne fe comptant que par Cen- 
turies, ostte feule premiere -Claffe l'emportoit 

en nombre de voix fur toutes les-autres. Quand 
toutes fes :Centuries étoient d'accord on-ne con- 
tinuoit pas même d-recueillir les fisffrages ; ce 
qu'avoit décidé Le plus. petit nombre paffoit pour 
une décifion de la multitude, -& l’on peut dire 
que dans des Comices par Centurigs les affaires 
fe regloient à la pluralité des écus bien plus 
qu'à celle des voix. 

Mas .cette extrême autorité fe tempéroir 

par deux moyens. . Premierement les Tribuns 
pour l'ordinaire, &-toujours un grand nombre 
de Plébeyens, étant dans la claffe des riches 

balançoient le crédit des Patriciens dans cette 
premiere claffe. 
_ LesEezconD moÿen confiftoit.en ceci, qu'au 
eu de faire d'abord voter les Centuries felon: 
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leur prdre, ce qui auroit toujours fait commen- 
cer par KR premiere, on en tiroit une au fort, 
& celle-là * proœdoir feule à l'éledion; après 
quoi tontes les Centuries appellées un autre jour. 
felon leur rang répétoient la même éleîtion & 
la confirmoit ordinairement. On étoit ainfi l’au. 
torité de l'exemple au rang pour Ja donner au 
fort felpn .le pringipe de Ia Démocratie. 

IL R&SULTOIT de cet ufage un autre à 
vantage encore; c'’eft que les Citoyens de Is 
Campagne avoient le tems entre les deux élec- 
tions de s'informer du mérite du Çandidat pro. 
vifionnellement nommé, afin de ne donner Icur 

. Voix qu'avec comnoiffance de caufe. Mais fous 

prétexte de célérité l’on vint à bout d'abolir 
cét ufage, & les deux éleGions fe rent de m 
me jour. | 

Les Comices par Tribus étoient' proprement 
le Confeil du peuple romain. Hs ne fe convo. 
quoient que par les Tribuns; Les Tribuns: y 6: 
toient élus & y paffoient leurs plebifcites. Non. 
feulempnt le Sénat n’y avoit ‘point de rang, il 
n'avoit pas même le droit d'y afifler, & for. 
és d'obéir à des loix fur —efquelles ils n’avoient. 
pu voter, les Sénateurs à cet égard étoient 
moins libres que les derniers Citoyens. Ceïte 

# Cette centurie ainfi tirée au fort s’appelloir pre ro 
tiva, à caufe qu'elle étoit la premiere à qui l’on deman- 
doit fon fufrage, & c'eft delà qu’eft veau le mot deprs- 
Togative, 

H 2 
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fnjuffice ‘étoit tout-à-fait mal entendue, & fuf- 
fifoit feule «pour invalider des décrets d'un corps 
où tous fes membres n'étoient pas admis. Quand 
tous les Patriciens cuffent afliflé à ces Comices 

felon le droit qu'ils en avoient comme Citoy 
yens, devenus alors fimples particuliers ils 
n‘euflent guere influé fur une forme de fuffra- 

ges qui fe recueilloient par tête,.& où le moin- 
dre prolétaire pouveit autant que le Prince du 
Sénat. 

On vorT donc qu'outre l’ordre qui réfuf- 
toit de ces diverfes diftributions pour le-recueil- 

Jement des fuffrages d'un fi grand Peuple, ces 

diftributions :ne fe réduifoient pas à des formes 
indifférentes en elles-mêmes, mais que chacu- 
ne avoit des effets rélatifs aux vues qui la fai- 

foient préférer. 
Sans entrer là- deffus en de plus longs dé. 

tails, il réfulte des éclairciflemens précédens 
que les Comices par Tribus étoient des plus fa- 
vorables au Gouvernement populaire, & les Co- 
mices par Centuries à l'Ariftocratie. A l’égaid 
des Comices par Curies où Îa feule populace de 

Rome formoit la pluralité, eomme ilsn'étoient 

bons qu'à favorifer la tyrannie & les mauvais 
deffeins, ils durent tomber dans le décri, les 

féditieux eux-mêmes s'abftenant d’un moyen qui 
ancttoit trop à découvert leurs projets. Il eft 
gsttain que toute lg mijei du Peuple Romain 
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ne fe trouvoit que dans les Comices par Centw- 
ries, qui feuls étoient. complets; attendu que: 
dans les Comices par Curies manquotentles Tri- 
bus rufhiques, & dans les Comices par Tribus: 
le Sénat & les Patriciens. 

QUuxnT à la maniere de recucllir tes fuffra- 
ges, elle étoic chez les premiers Romains aufÿ 
fimple que leurs mœurs, quoique moins fimple: 

encore qu'à Sparte. Chacun donnoit fon fuffre-- 
ge à haute voix, un Greflier les: écrivoit à me-- 
fure; pluralité. de voix dans chaque Tribu dé-- 
terminoit le fuffrage de la Tribu, pluralité de: 
voix .entre les ‘Tribus déterminoit. le. fuffrage du: 

peuple, & ainfi des: Curies: & des Centuries. 
Cet ufage étoit bon tant que l'honnêteté régnoit: 

entre les Citoyens & que chacun aveit honte: 
de. donner publiquement fon fuffrage à un avis: 
injufte ou. à. un fujet.indigne; mais quandile: 

peuple fe corrompit & qu'on achetta les voix, ik. 
convint qu'elles. fe donnaffent en fecret pour 
contenir les acheteurs par la défiance, & four-- 

nir aux fripons le. moyen de:n'être.pas des trais- 
tres. , | 

JE sas que Ciceron biime ee changement. 
& lui.attribue en partie.la ruine de la Républi-- 
que. Mais quoique je fente le poids que doit. 
avoir ici l’autorité.de Ciceron, je ne puis être: 

de fon avis.. Je penfe,au contraire, que pour’ 

n'avoir. pas fait .aflez de changemens femblables: 

I 3; 
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on accélera la perte de l'Era. (Comme le régi- 

me des gens fains n'eft pas propré aux malades, 

H ne fauc pss vouloir gouverner un peuple cor- 

rompu par les mêmes Loix qué conviennent, à: 
än bon peuple. Rien.ne prouve: mieux cette: 

maxime que Ja durée de ia République de Veni- 
fe, dont le fimulacre esiflé encore, uniquement. 
marce que fes ipix ne conviennent qu'à de mé- 
chans hommes. 

- On DISTRrSUs donc sux x Citoyens dès ta- 
blettes par, lefguelieæs chacun pouvoit voter fans. 
qu'on fût: quel étoit fon avis. On établit auff: 
de nouvelles formalités pour le recueillement des 

tablettes, le compte des voix, la comparaifon: 

des nombres &c, Ce qui n'empêchx pas que la 
fidélité des. Officiers chargés de: ces fonélians *- 

ne fût fouvent fufpeîtée. On fit enfin, pour: 

empêcher la brigae &'le trafic. des fuffrages, 
des Edits dont: 1z multitude montre l'inotilité.. 

Vers les derniers tems,. on, étoit. fonvent- 

centraint de recourir à des’ expédieni extrzor 

dinaires pour fuppléer à l'isfufifance des Leix, 
Tantôt on fuppofoit. des prodiges;. mais ce ma- 

yen qui pouvoit en impofer, ais peuple n'en im- 
poloit pas. à. ceux. qui le gouvernoient; tantôt 
on convoqoit brufguemenit une affemblééavant. 
que les. Candidats euffenr. eu. le tems. de faire 

‘leurs brigues; tantôt on comfunoic toute une 

%-Cuñode, Didibitores, Rogatores fufragioram.. 
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féante à ‘parler. quand on voyôic.lé peuple g#- 
gré prêt à prendre. un. mauvais pafti: Muis em- 
fui l'ambition éludz touts.& ce qu'il y a d'ins- 
ctoyablé, -c'eft qu'aù mikeu- de tant d'abus , ce: 
bouple itimeñfe,. à li faveur de fes anciens ré-- 
&lemens, ne laiffoit pas d’élire les Magifiraur, . 
de pañler les loit, dé. juger les caufes ,. d'ex-- 
pédier les affdires: parficulieres. & publiques: 
ffrefque. avez -antudt de faeilité. € aweut pu faise: 
Je. Sénas: lui-même 

. GHAPITRE V. 

Ds Tribunar 

03 DU on:ne peut établit uñe exafte propoii- 

don:entre les pæ&ties conftitutives de l'Etat. out 
que: des canfes 'indeftru&ibles en” alterent fans: 
ceffe les rapports ,. alors on inftitte:une. magif-- 

. taturé partiCuliere qui ne faie-point; corps: avec: 

les autres, qui. replace chaque terme dans fo 
vai rappôrt,. & qui fait-une liaifon-ou un mo 
yen terme foit eftre'le Prince & le Peuple, foit: 
entre le. Prince & le Souverain,. foit.à la fois 

des deux:cûtés's'il eft néceffaire. | 
Ce cdrps, que j'appellerai Zkibuna: eft- 

le: confervateur des loix & du pouvoir légiila- 

tif. 11 fert quelquefois à protéger. le Souverain: 
cedtre le Gouvernement, comme -faifoient - à: 

H. 4: 
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Rome. les Tribuns du peuple, quelquefois à 
foutenir le Gouvernement contre le Peuple, 

gomme fait: maintenant à Venife le confeil des 
Dix, & quelquefois à maintenir l'équilibre de 
part & d'autre, comme faifoient les Ephores.à 
Sparte. 

Le TRrBUNATR ef point une partie con 
flitutive de la Cité, & ne doit avoir aucune 
portion de la puiffante légiflative ni de l’exécu- 
tive, mais c’eft en cela même que la fienne eft 
plus grande: car ne pouvant rien faire il peut 
tout empêcher. Il eft. plus facré & plus révéré 

comine défenfeur des Loix, que le Prince qui 
les exécute & que le Souverain qui les donne. 
C'eft ce qu'on vit bien clairement à Rome quand 
ces fiers Patriciens, qui mépriferent toujours Le 

peuple entier, furent: forcés de-fléchir devant 

ün fimple officier du peuple, qui n'avoic mi auf- 
pices ni jurifdition. 

LE TRIBUNAT-fagement tempéré ef le plus 
ferme appui d’une bonne conftitution ;- mais 
pour peu de force qu’il ait de trop il renverfe 
tout: À Hégard de fa foiblefle, elle n'eft pas: 
dans fa nature, & pourvu qu'il. foit quelque 
chofe, il n’eft jamais moins qu'il ne faut. 

IL DEGRNERE en tyrannie quand il ufurpe 
l& puiffance exécutive dont-i n’eft que le mo- 
dérateur, & qu'il veut difpofer les loix qu'il: 
ge doit: que protéges L'énorme pouvoir des. 

Ephos- 
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Æphores qui fut fans: dangét tant que Sparte 
conferva fes mœurs, : en accélera là corruption 

commencée. Ee fang d’Agis. égorgé : par: ces-ty- 
xans fut vengé.par fon fuccefleur r: le céime & 
le. châtiment des Ephores hâterént:également la 
pèrte de. la République ,.& après Gléomene 
Sparte ne-fut plus:rien: Rome périt .encore-par 
la : même voye, &-le pouvoir exceflié des Tri: 
buns ufurpé: par dégrés férvit enfin, à l’aide 
des loix faîtes pour Ia liberté. de-fauvegarde 
aux Empereurs qui la déttuifirent.… Quant au 
Genfeil des Dix à Vem£g: ceft-un Tribunal de 

fang,. horrible également aux Patriciens & au: 
Péuple, & qui, Loin de protéger hautement les : 
lèix, ne fert plus, après leur aviliffement, qu'à: 
porter dans les ténébres des oups qu’on n’ofe : 
appercevoir: 

Es TristnaT s'afoiblit comme:te-Goa-- 
vernement par:la multiplication de fes membres . 
Quand les Tribuns du peuple ‘romai#, . d'abord! 
au nombre de:deux', puis:'de cinq ,- voulusent 

doubler ce.nombre, le. Sénat. les laiffa faire: . 

bien für:de. contenir les uns par:les. autress. ce 
qui ne-manqua pas d'atriver.: 

Le MRILUEUR moyen de-prevénir:les uw 
farpations d'un fi redoutable corps, moyen dont: 

nul Gouvernement ne s'eft avifé jufqu'iai ;.fe-- 

roitrdone:pas"rendreree corps permanent ;, mais : 
de regler. des intervalles durant lefquels il rofe: 

Æ 5; 
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teroit fupprimé: €es intervalles -qui ne doivent. 
pas être afkéz grands pour. laiffer aux abus le 
tems de, s’affermir, peuvent être fixés par la. 
loi, de nianiere qu'il. foit -aifé de-les-abréger.. 

au befoin par des commiflionis extraordinaires. 
Ce moy»x. me paroît. fans inconvénient, 

parce que, comme: je l'ai dit, le. Fribunat ne. 
faifant point partie de la conititution peut étre : 
ôté fans. qu'elte en Quffre; & ikme paroît eff: 
caœæ, parce qu'un magifiraæ nouvellement'réta-. 

bli.ne parç.poist du pouÿair qu'avoit fon pré. - 

décefleur, mais de celui: que. laitéi ki dènne.. 

Ts 

CHAPIFRE: VW. 

E; NFESXTBILITE" des:loix, qui tes.em. 
pêche de fé'plier.aux événemens, peut em cer-- 
tains.cas les rendre pernicieufes, & cœùfèer. par: 
æhes le. perte de: l'Etat dans fa-crifr. L'ordre 
&: la: lenteur des fortes: demandent: umefnace.de 
tems.que. tes ircomtances refufene gtekquefois, . 
Il peut fe préfenter mille cas auxquels:le Légi-. 
flateur n'a point. pourvu, &-c'efk:une prévo-. 
yance trés-néceffaire. de. - fentir quon ne.peut . 
tout prévoir. ‘‘ 

“IL. NE faut donc pas vouloir aferntir su. . 

jnftitutions politiques jufqu'à s'ôteb le: pouvoir. 
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d'en-fuüfpènudre l'effet: Spaité elleilme s'laifé : 
dormir fes-liix. 
Mars il n'y æ qherles plus grandi daiers 

qi. -puiffent’bälancer celui d'altérer l'ordie gt. - 
bite... &:l'on ne dbit'janiais artétét. le phuvoir : 
facré’ des lbix' que -quand. il s’agit di fatus de la - 
patrié. Dins ces cas rares :& mañifeftés on : 
pouevoit: à la füreté publique pr -un: afte par 
ticulier qui en : remet la chürge au plus ‘digne 
Gette commilion peut.fe.donter de: deux: ms: 
mieres feton l'efpece di danper.. 

S1 rouR:y: remédier ib fuffit* d'éughéntesr 
l'aivité--du. gouvernenient ; - on le: concentre : 

ins -un : os: deux :dé fes membres: Ainff ee : 

nteft pas l'autorité des. loix. qu’on’ altere-mais : 
feulement la forme dé leur adminiftration. Que : 
file périk eft cel: que-l’apparcil des loig foit. un 1 
obftacle dis'en garantir, .-alors on nomime-un : 

chef fuprême qui -fafle taire toutes les‘ loix &: 
fafpende un moment. l'autorité Souveraines ‘en 
partit: cæ la: volenté générale n'eft ‘pas dottèx - 
fé, &' il ef évident ‘ que‘la: premiere -inrenp 
io du peuple efr- que: l'Etat ne‘périflé pas: De : 

cette’ maaigre ; la’ fifpénfon de lapterité -1é' 
gifiaive. ne: l'abolit: poitit ;, létmagiftrac qui da : 
fait taire ne peut la faire-panlent, ik la domine : 
fans ‘pouvoir Ja repréfentér; il peut tout faire ; . 
excepté des: loix.…. 

La vREMwIER moyen: s'employoitpar-le SE 
Hi 65 
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nat Romain quand'il chargeoïit les Confuüls paz- 
une formule confacrée de pourvoir au falut d& 

ka République; té fécond'avoit lieu quand un: 

des . deux Confuül$s nommoie un Di&ateur *; w 
fage dont Atbe avoit donné l'exemple à Rome. 

Dans les commencemens de là République 

on eut-très fouvent-recours à:la [Métature, par: 
ce que l'Etat n’avoit pas encore une afliete aflez 
fxe pour pouvoir fe foutenir par læ force de fa 
conftitution. Les mœurs rpgndant alors fuper- 
flues- bien des précautions- qui ‘eufflént-été né: 

ceffaires dans un autre tems, on-ne craignoit 
ai qu'un Diétateur abufit de fon autorité, ni 
.q'il tentèt de la-garder.au delà du terme. H 
fembloit, au-contraire, qu’un fi grand pouvoir 

fût à charge à celui:qui:en étoit revêtu, tant. 
it fe hAtoit de s’en défaire; comme fi:c'eut été 

un poñte trop-pénible & trop-périlleux de tenir 
la place des loixi 

Aussrn'eft-ce pas le danger de l'abus mais 

celui: de lavilifflement qui faît blâmer l’ufage 
iadifcret-de cette fuprême magiftrature dans les 
premiers temis Car tandis qu'on-la prodigoit à 
des Eteftions, à des Déditlaces, à-des-chofes 

de pure formalité, it étoit à-craindre qu’elle 
ne devint moins redoutable au befoin, & qu'on 

#. Cette nomination fe faifoit de nuit & en fecret, costs 
we filon axoit eu honte de mettye un hogune su_dcflus. 

fx. 
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ne s'accoutumât à regarder comme.un vaiñ ti- 

tre celui. qu’o® n’employoit: qu'à: de vaines cés 
rémonies: . 

Vens la fin de la République; les Romains 
dévenus plus circonfpeléts, ménagerent la Dic: 
tature avec aufi:peu: de raifon qu'ils l’avoiens 
prodiguée autrefdié: Il: étoit- aifé de voir que 
leur crainte étoit mal fondée, que la foibieffe 

de la capitale faifoit alors fa fûreté contre les: 
Magiftrats qu'elle avoit dans fôn fein, qu’ü 

Diétateur pouvoit en certains cas défendre Ia’ 

liberté publique fans jamais y pouvoir atten-. 

ter, & queles frs de Rome ne feroient point: 

forgés dans Rome même; mais dins fes armées: : 
le peu de réfiftance que firent: Marius à Sylla, 
& Ponmipée à Céfar, montra bien.ce-qw'on pou-: 
voit. attendre: de. l'autorité du dedans:contre Îs: 
force du dehers.. 

CeTre erreur leor fit faire de grandes faut«: 

tes. Tele,.par exemple; füt celle de n'avoir 

pas nommé ‘un Diftateur: däns l'affaire de Cæ- 

tilina; car comme il n’étoit: queftion que du: 

dedans de la ville, & tout au plus, de quel-- 
que province: d'itake, avec l'autorité fans. 
bornes que les Loix dônnoient au Diétateur il: 

eut facilement difligé k conjuration, qui.ne-: 
fut étouffée que par un concours d’heureux. 

huzards que jamais. la prudence humaine ne dé- 
voit attendre... 

Hi7: 
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: Au, nie dé cela, 1e-Gédat. fe :comtenta de: 
remettxt: touk fon pouvoir'aæfm GConfuls; où il: 
arriva que. Giceron , pour agir efficacement, fut. 

cobtmitit. dé. nafler 'ce. pfurot: dns! es point 
capétak; ft que; firlesprémiers: tratfpesrs de: 
joye : firehtiapproutèr fs. conduite: .ce'fat avec : 

juftice:que dahi lai faite .on lui demand1 compte: 
du fahig: dés Gitoyebs-vèr conne" les:Loim; re- 
prochh: qu'en: n'eut pu! fait! à ‘un Diftaséur.. 
Mais: l'éléquence ‘dti Côonfeletittainz tout; &. 
lai même, :quoique’: Romain , aimant mieux {2 

gloire que: fa patrié;: nt chérchoit ‘pas tant le’: 
moyen Le lus légitime :&: le plus: fèr de fuver: 

l'Etat, que cehii d'avoir :tôut l'hoâheus: de cet - 
te: aWaiye.*;". AA: futil honoré! jùfembnt conr. - 

me: dlibérateur de- Rome, Gr juflétèent pèngi com 
mé infraéteur des dix. Quelque: brillance qu'ait : 
été fon rappel, il: eft - certain. nue cæ fbt une’. 
grace. — 

. AU RESTE, . dé quetdne: MamMerc qué! cette : 
importante comimifon: foi caâfésée, iimpor- - 
te.d’en fixes la: diiréé .à iune sanme ts cenit 
qui .jamäis né. puiffe-. êtré-prélongé ; :dans: les 
criés : qui. la: fbnt: établir l'Età ‘efb'hentôt dé- - 
tiuit ou -fabvé, &, pfff K:befoir greffaur, . 
Jr Diétatyure devient. tytannique vaine. À: 

* Ce ce” do TT he pouvoit érépende en propofane * 
uo Diéateur.;'n’ofant fe nommer lui. méme à sie pouyant i 
s’affirer que fon .collegue le nommer oi 
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Rome lés Diftateurs ne l'étant. que pour fix. 

mois, la plupart abdiqnerent .avant ce terme. 
Si le terme eut:été plus long, .peut-être euf- 
fent-ils été tentés de le preloager, encore, 
comme. firent.les Décemvirs célui d'une année... 
Le. Diéateur. n’ayoit que :le tems: de pourvois. 
au befoin qui l'avoit, fait élire, il max oi: pas 
celui de fonger à d'autres Rrojess. 

T. 

CHAPITRE VIT. 

Dk la Cejuree 

D: ‘2, MEME que la: déelaration - -de I volénté : 
générale fe fait par la-loi, Îla- déclaration du : 

jugement; public fe: fait par k-cenfure; l'opi- 

nion publique. eft J’efpece de Loi dont le Cen-- 
feur ,eft le Minifire, & qu'i:ne fai qu'appli 
quer: aux, Cas PArEUIEES » . à.Fexemple du: 

Prince. . 
Lorn donc- que. le tribunal! cenfotial foit 

l'arbitre de l'opinion .du peuple, il. men ef: 

que le déclarateur, & fitôt qu'il s’en écarte, . 
fes décifions fant yaines. & fans effet. 

LL esT:inutile de diftinguer:les mœurs d'une 

nation des objets de fon eftime; :car tout cela 
tient au même princige &.fe:canfond néceflai- 

rement. Chez tous. Les peuples; du monde, c@ 

nef. point Jd-nature mais. l’opinion qui. décide 
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du choix dé leurs plaifirs. Rédreflez les opr: 
nions: des Hommes & leurs mœurs s’épureront' 
d'éltes- mêmes. . ON’ ame téujours ce qui eff: 
beau ou cé qu'on trouve tel, mais cft für ce: 
jugement "qu’on fe trompe ;- c'eft donc ce juge- 
ment! qu'it s'ägit de réglér:. Quai juge des: 
mœurs jüge de l'honneur ,-& qui juge: del’hon- 
neur prend fa-loi dé l'opinion: 

Les oPINIONSd'un peuple naiflent do{a 
conftitution;-. quoique la loi ne regle pas les 
mœurs, c'eft la légiflation qui les fais naître; : 
quand. la légiflation s’affoiblit les mœurs dégé- 
nerent, mais alors le jugement des Cenfeyrs 

ne fera pas ce que: force dées-tôit n'aura: 
pas fait. 
I sutT de-là que Ka Cenfire ‘peut être u-- 
tite pour conferver‘lés mœurs, jamais pour les 
rétablir: Etabliffez des Cenfeurs durant la vi- 
gueur dés Loix; fitôt qu’ellés l'ont perdue, . 
tout eft défefpéré; rien de légitime n’a plus: 
de force lorfque tés: loix-n‘en ont plus. 

La CenNsurE maintient lés mœurs en entr: 
péchant lés opinions de fè corrompre , en con 
fervant leur droiture par de fages applications ; 
quelquefois même en lés fixant”lôrfqu'elles font 
encore inicertaines. L'üfâge des feconds dans- 
lés  duelé, porté-jufqu’à"Iä fureur dans le Ko- 
yaume dé France, y fut aboli par ces feüls- 
mots d'un-Edit du Roïs- quant à ceux-quient kæ- 
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cheté d’eppeller les Seconds. Ce jugement pre- 
venant celui du public le détermina tout d'un 
coup. Mais quand les mêmes Edits voulurent 
prononcer que c'étoit auffi. une lâcheté de fe 
battre en duel; ce qui eft très-vrai, mais con- 

traire à l'opinion commune; le public fe mo- 
qua de cette décifion fur laquelle fon jugement 

étoit déjà porté. | 
J'aAr dit ailleurs * que l'opinion publique 

n'étant point foumife à la contrainte, il n’en 
faloit aucun veftige dans le tribunal étäbli pour 
la repréfenter. On ne peut trop: admirer avec 
quel art ce reflort, entierement perdu chezlies 

inodernes, étoit mis en œuvre chez les Ro- 

mains & mieux chez les Lacédémoniens. 
UN Homme de mauvaifes mœurs ayant 

ouvert un bon avis. dans le confeil de Sparte, 
fes-Œphores fans en tenir compte firent propo- 

‘fer le même avis par un Citoyen vertueux. 
Quel honneur pour l’un, quelle note pour l'au- 
tre, fans. avoir donné- ni- louange ni blime- à 

aucun des deuxt Certains. ivrognes de Sanos 
fouillèrent te Tribunal des. Ephores: le lende- 

main par Edit public: il fut permis aux Sa 
miens d'être des -vilains. Un vrai châtiment 
eut été moins fevere qu'une pareille impunité ? 
Quand Sparte a. prononcé. fur ce: qui eft ou 

* Je ne fais quindiquer. dans ce chapitce ce que j’Ai 
at, plus au lodg dans la Lertre à M. d’Alembet. 
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pal pas: honnète ,: ls. Grecè ? n'epete pas de 
fs jugemens rs 

. CHAPITRE VUL. 
Bi à Religion: Cite 

L ES | hommes n’eurent: oint:détord d'autres 
Rois que iles Dieux, nidl'artré Gouvernement. 
que le Théocratique: Jisfxent.le rtifannement. 
de: Caigula,. &''rlord'ils raiféwhoient juité Il. 
fent:une'lchgue altération-de fentimens.& d'idées 
pour Qu'on. puife: fe réfoudre à prendre 'fon 
feniblable pour maire, à: & flosèr s'en sea: 
trouverachèens LS 
: De een Gal quon mbttpié Dice à à tête 
de cheque faticté pblitique,.i ‘s'erfuivit: qui. 

ÿ eutrapant de: Dieut:.que:.de-pruples Doux. 
peuples étranges j'unià liautse,; Gprefque: tag 
jouts «ennemis nd. purent. longsems recomnditse 
vr mêiei mare: Deux -arntées fo-livrent, ba 
œille ne: feront: obéir x) même cliéf..-Ainf 
des -divifons: ratiObash kafun'ic.polythéiime; 
&: delà: l'intoléancé théologique '@ aivile qui 
Daturtilenens : eftr. la. inédit; came iliferz dit 
après: | eo 

LA FANTAISIE: qucurent lès Gers de re-- 
trouver leurs Dieux chez les peuples barbares, . 

vint. de celle qu'ifs avient! auf. de fe regarder: 
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comme les Souverains naturels de ces peuples, | 
Mais c'eft de nos jours une :érudition bien ris 

dicule que celle qui roule fur lidentité des 

Dieux de-diverfés nations; camme fi Moloch:. 

Saturne, & Chronos pouvoient être le‘même 

Dieu; comme ft le Baak des Rhéniciens, le 

Zeus des Grecs: & le Jupiter des Latins pou-- 
“voient être.le m£ies comme s'il pouvoit reftet. 
quelquei chofe commune à des Etres chimériques. 
Rortans- des noms différens! :. Ü 

Que fi l'on demande comment däns:le pagas 

hifme où chaque Etat avoit fon: culte & fes: 
Dieux il n’y-avoit point de guerres de Religion ?' 
Je réponds que c'étoit par cela-même que cha- 
que. Etat ayant fon culte propre auflé bien que 

fon Gouyernement., ne. diftingoit. poiàt. {eg 

Dieux dé fes loix. La guerre potitique: étoit: 
auf Théologique: les départemeis: des Dieut: 
étoient, pour ainfi dire, fixés par les burrreñt 
des Nations. Le Dieu d'un peuple n'avait ae: 

cuis droit fur les autres peuples. Les Dieux dert 

Payens n’étoient point des Dieux jaloux; ils 

patthgeoient, entre eux l'empire. du monde = 

Moyfe même &.le Peuple Hébreu. fe prétoient 
quelquefois à cette idée en .parkmt du Dieu d'If- 
raël. “Ils. regardoient, il eft. vrai,. comme nuls. 

les Dieux. des Cananéens ,, peuples profcrits,. 
voués à:la deftru&tion,, & dont ils devoient oc- 

cuper. ka place ; mats voyez comment ils parloient 
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des divinités des: peuples voifins qu’il leur étoit 
défendu d'attaquer ! La peffeffion de ce qui appar: 
tient à Chames votre Diew, difoit Jephté aux Am- 

monites, ne vous £/f-elle par kbitimement due ? 
ous poflédons au même titre les terres que notre 
Dieu vainqueur s'eff. acquifes: *. C'étoit là, ce 
me femble, une parité bien reconnue éntre ic£ 

droits de Chamos & ceux du Dieu- d’Ifraët, 
Mars quand les Juifs, foumis aux Rois de. 

Babilone & dans la fuite aux. Rois de Sirie, 
voulurent s’obftiner à ne reconnoître aucun au- 

tre Dieu-que le:leur, ce refus, regardé comme 
une rebellion contre le vainqueur, leur attira: 

les perfécutions qu'on lit dans leur hiftoire, & 
dont .on ne voit aucun autre exemple avant le. 
Ghriftianifmé f.  . : 

. CHaQue Religion étant. donc uniquemert: 

attachée aux loix de l'Etat. qui la prefcrivait, il. 
my avoit point d'autre maniere de convertir un, 
peuple que- de l’affervin, ni d’autres miflionnai: 

res que Îes conquétans, & l’obligätion de chan-. 

“# Nonne ca que poffidet Chan os deus tuus tibi jure debentur ? 
Tel eft le mexce dela vuigate. Le P. deiCarrieres a traduir.. 
Ne creyex-vous pas avoir droit de pol[eder ce qui sppartient à 
Chaimes votre Dieu? j'ignore la force du texte hébreu;- 
Mais je vois que dans ia vulgate Jephté recondoit pofiti- 

- vement le droit du Dieu Chamos, & que le Tradu@teur 
françois affoiblit cette reconnoiffance par un fe/en vess qui” 
n'eft‘pas dans Je Latin. 
_T. 11 eft de la derniere évider.ce que la guerre des Pho- 

ciens appellée Puerre facrée n’étoit point une guerre dé 
Religion. Elle avoit pour objet de puais des acrileges. 
&. non dé foumettre des mécréais: 
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ger de culte étant la loi des vaincis, il faloit 
cummencer pär vaincre avant d'én parler, Loin 
que les hommes -combatiffent pour les Dieux’, 
c'étoient, comme dans -Homere, les Dieux qui 

combattoient pour les hommes; chacun deman- 
doit au fien la viétoiré, & la payoit par denou- 
veaux autels. Les Romains avañt de prendreune 
place, fommoient fes Dieux de Pabandorner, 
& quand ils laiffoient aux Tarentins-leurs Dieux 
irrités, c'eft qu'ils regardoïent alors ces Dieux 

comme foumis aux leurs & forcés de leur faire 
homage: ‘Hs ‘laiffoient aux vaincus leurs Dieux 
comme üäls leur liiffoient leurs loix. Une couron- 

ne- au Jupiter du capitole étoit fouvent le feul 
éribüt qu’ils impofoient. 
Erin les Romains ayant étendu avec leur 

empire leur culte & leurs Dieux, & ayant fou- 

venteux-mêmes adopté ceux des vaincus en ac- 
cordant aux uns & aux autres le droit de Cité, 

les peuples de ce vafte empire Te trouverent in- 
fenfiblement ‘avoir des multitudes de Dieux & 
cultes, à peu près les mêmes par-tout; &-voilà 

comment le paganifme ne fut enfin dans le mon- 

de connu qu’une feule & même Religion. 
Ce FuT dans ces circonftances que Jéfus vint 

établir fur la terre un royaume Spirituel; ce 
qui, féparant le fiftême théologique du fiftime 
politique, fit que l'Etat c2ffa d’être un, & cau- 

fa ‘les divifions inteftines qui n’ont jamais ceflé 
# 

vs 
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d'agiter les peuples chrétiens. Or cette idés 
aouvelle d’un royaume de l’autre monde n'ayant 

pu jamais entrer dans la tête des payens, ils 

gegarderent toujaurs les Chrétiens comme de 

vrais ‘rebelles qui, fous une hypocrite foumif- 

fon, ne cherchoient que le moment de fe ren- 

dre indépendans &,. maîtres, & dufurper :- _ 

droitement Fautorité qu'ils feignoient de ref 

peter. dans leur foibleffe. Telle fut la caufe 

des perfécutions. 
zx Que les payens avoient craint ef arri- 

yé; alors tout a changé de face, les humbles 

Chrétiens pont changé de langage, & bientôt 
en a vu ce prétendu royaume de l'autre mon- 

de devenir fous un chef vifible le plus violent 

defpotifme dans celui-ci. 

CEPENDANT. comme il y a toujours eu 

un Prince & des loix civiles, il a réfulté de 
cette double puiffance un perpétuel confii& de 
jurifdléion qui a rendu toute bonne politie im- 
poflible dans les Etats chrétiens, & l'on n’a 
jemais pu venir à bout de favoir auquel du 
maître ou du prêtre on étoit obligé d'obéir. 

PLusrEuRrs peuples cependant ; même 
dans l'Europe ou à fon voifinage, ont voulu 
conferver ou rétablir l’ancien fiflême , mais 

fans fuccès; l’efprit du chriftianifme a tout 

gagné. Le culte facré eft toujours refté ou re- 
devenu indépendant du Souverain, & fans liai- 
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Ton néceffaire avec le corps de'l'Etet.. Mahe- 

met je des vugs -txés faines, il lia. bien fon 
fiftéme politique, & tant que da forme.de fon 

Gouvernement: fubfifla {ous les Caliphes fes 
fucçeSeurs, se Gpyvernement fut sxnéement 
yo, :& bon, en cela . Majs les Arabes devenus, 
florifaus, éttrés, polis, ons: & lâche, fue 
xsat fubinggés par des barbares: alors la. div 
Son, jgntre :les: dega,puiffenses: raçanunengça ; 
gyoiqu'elle ;faig mois apparente ghe les me 
hométags que ci des Chaésiens.:elle y ef 
poatant, furtout. dans :le fpfe d'Ali, 6 äl:y, 
a. des Etats, sels, que la, Perf) où elle necçf 
fB de .fe faise fengir, PU pa tn CU , 

Para nops, les Rois d'fngleterrg & font 
étiblis chefs de l'Eglife, autant en ontfajt les 

Gears ; mais par ce titre ils ##n ons gunins gen- 
dus les maîtres que les Miniftres; ils ont mpina 

acquis le droit.de la changer que le ppuxoir da 
la maintenir; Us n’y font pas légiateurs, ils 
n’y font que Princes, .Par-tout où le Clergé fait 
un corps * il et maître & légiflateur dans fa 

+ 11 faut bien remarquer ‘que: ce ue fent pas tanit des 
atferablsgs fanwelles, comme. éclles de Faance, rqai lient 
le clérgé en un corps, que la communion des Eglifes, 
La communion & l’excommunication font le pa&e focial 
du clergé; pa@b avec dequel il fera toujours 1e maître 
des peuples & des Rois. Tous les prêtres qui eommunis 
uenc enfemble font concitoyens, fuflenc-ils ds deux bouts 
a monde. Cette invention elt un chef-d'œuvre en pulitie , 

que, 11 n’y avoit sien de femblable parmi les Prècres paÙ" 
yens; au a’ont-ils jamais fait un corps de Cicsge, 
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.pattie. Il y a donc deux puiffances, deux Sou- 
veraitis, en Angleterre & en Ruflie, tout com- 

_me ailleurs. : : 

: Da Tovës les Auteurs Chrétiens Îe philofo- 
phe Hobbes eft le feul qui aït bien vü le mal 
& le renede, qui ait ofé propofer de réunir les 
deux têtes de l'aigle, & de tout ramener à l'u- 
nité politique, fans laquelle jamais Etat ni Gou- 
vernement ne fera bien conftitué. Mais il a du 
voir que l’efprit dominateur du Chriftianifme é- 
toit incompatible avec fon fiftème, & que l’in- 
térêt du prêtre Teroit toujours plus fort que ce- 
lui de l'Etat. Ce n'eft pas tant ce qu'il ya 
d'horrible & de faux dans fa politique que ce 
qu'il y à de jufle & de vrai qui l'a rendue o- 
dieufe *, _- | 

Je croïs qu'en développant fous ce point 
de vue les faits hiftoriques on réfuteroit aifé- 
ment les fentimens oppofés de Baile & de War- 
burton, dont l’un prétend que nuMe Religion 
n'eft utile au corps politique, & dont l’autre 

foutient au contraire que le Chriftianifme en eft 
le plus ferme appui. Qn prouverait au premier 
que jamais Etat ne fut fondé que ka Religion 

| ne 
# Voyez entre autres dans une Letre de Grotius à {on 

frere du 11. avril 1643, ce que ce favant bomm= approu- 
vez & ce qu’il bläme dans le livre de Cive. 1] eft vrai 
que, porté à l’iodulgence, il paroït pardonner à l'auteur 
le bien eu faveur du mal: mais tout le monde n’cft pas 
G clément. ., 
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ne lui fervit de bafe, & au fecond que Ia loi 

Chrétienne eft au fond plus nuifible qu’utile à 
La forte conftitution de l'Etat. Pour achever de 
me faire entendre, il ne faut qu donner un 
peu plus de précifion aux idées trop vagues de 
Religion rélatives à mon fujet. 

La RezLiceion confidérée par rapport à la 
fociété , qui eft ou générale ou partiguliere, 
peut aufli fe divifer en deux efpeces, favoir, 

la Religion de l’homme & celle du Citoyen. ba 
premiere, fans Temples, fans autels, fans ri- 
tes, bornée au cuite purement intérieur du Dieu 

Suprême & aux devoirs éternels de la morale, 
eft la pure & fimple Religion de l'Evangile, le 
vrai Théïifme, & ce qu’on peut appeller le droit 

divin naturel. L'autre, infcritte dans un feul 

pays, lui donne fes Dieux, fes Patrons propres 
& tutelaires: elle a fes dogmes, Îes rites, fon 

culte extérieur prefcrit par des loix; hors la 

feule Nation qui la fuit, tout eft pour elle inf- 

delle, étranger, barbare; elle n’étend les de- 

voirs & les droits de l'homme qu'auffi loin que 
fes autels. Telles furent toutes les Religions des 
premiers peuples, auxquelles on peut donnerle 
nom de droit divin civil ou pofitif, 

IL y À une troifieme forte de Religion plus 
bizarre, qui donnant aux hommes deux légifla- 
tions, deux chefs, deux patries, les foumet à 

des devoirs contradiétoires & les empêche de 
I 
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pouvoir être à la fois dévots & Citoyens. ‘Tel. 
Le eft la Religion des Lamas, telle eft celle des 
Japonois , tel eft le Chriftianifme Romain. On 
peut appeller celle-ci la religion du Prêtre. Il 
en réfulte une forte du droit mixte & infociable 
qui »’a point de hom. 

A ZTONSIDRRER politiquement ces trois for- 

tes de religions, -elles ont toutes feurs défauts. 
La troifieme eft fi évidemment mauvaife que 
c'eft perdre le tems de s’amufer à Ie démontrer. 
Tout ce qui rompt l'unité fociale ne vaut rien: 

Toutes les inftitutions qui mettent l’homme en 

contradiétion avec lui-même ne valent rien. 
LA SECONDE eft bonne en ce qu'elle réw 

nit le culte divin & l'amour des loix, & que 
faifant de la patrie l'objet de l’adoration des Ci- 
toyens, eîle leur ‘apprend que fervir l'Etat c'eft 

en fervir le Dieu tutelaire. C'eft une efpece de 
Théoeratie, dan laquelle on ne doit point 2- 

voir d'autre pontife que le Prince, ni d'autres 
prêtres que les Magiffrats. Alors mourir pour 
fon pays c’eft aller au martire, violer les loix 
c'eft êire impie, & foumettre un coupable à 
L'exécration publique e’eft le dévouer au cour- 

soux des Dieux; facer effod. 

Mass. elle eft mauvaife en ce qu'étant fon- 
dée fur l'erreur & fur le menfonge elle trompe 

es hommes, les rend crédules fuperftitieux, & : 
mbye le vrai.chlté de Îa divinité :dans un vain: 
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éérémonia]. Elle eft mauvaife encore quand. 
devenant exclufive & tyrannique , elle rend uri 

peuple fanguinaire & intoiérant; en forte qu'it 
ne refpire que meurtre & maflacre,. & croit 
faire une aétion fainte en tuant quiconque: n’ad- 
met pas fes Dfeux. Cela met un tel peuple dans: 
un état naturel de guerre avec tous les autres, 

très nuifible à fa propre füreté. 
Resre donc la Religion de l’homme on le: 

Chriftianifme, non pas celui d'aujourd'hui, maïs: 
celui de l'Evangile, qui en eft tout-à-fait diffé- 
rent. Par cette Retigion fainte, fublime , véri. 
table, les hommes, enfans dù même Dieu, fe 

teconnoiflent tous pour freres, & la fociété qui. 
les unit ne fe difflout pas même à la mort: 

Mnx1s cette Religion n'ayant nulle rélation 

particuliere avec le corps politique laiïe aux 
Toix. la feule force qu'elles tirent: d'elles-mêmes 
fans. leur en ajouter zucunt autre, & par-là un 
des grands liens de Ia fociété particuliere refte 
fans effet. Bien plus: loin d’attacher les cœurs: 
des Citoyens à l'Etat, elle les en. détachecom- 
me de toutes les chofes de Ia terre: je necons 

nois rien de plus contraire à l’efprit focial. 
ON nous dit qu’un peuple de vrais Chré- 

tiens formeroïit la plus parfaite fociété que l'o® 
puiffe imaginer. Je ne vois à cette fappoftior 
qu'une grande difficulté ; c’eft qu'une fociété de 

vrais Chrétiens. ne feroit plus une fociété d'honx 
mes. I 2 

in PE 2 

Æ em . 
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Je pis même que cette fociété fuppofée ne 
feroit avec toute fa perfettion ni ba plus forte 
ni la plus durable: A force d’être parfaite, el- 
le manqueroit de liaifon; fon vice deftruéteur 

feroit dans {à perfettion même. 
CHacun rempliroit fon devoir; le peuple 

feroit foumis aux loix, les chefs feroient juftes 

& modérés, les magiftrats integres incorrupti- 
bles, les foldats mépriféroient la mort, il n'y 

auroit ni vanité ni luxe; tout cela eftfortbien, 

mais voyons plus loin. 
Le CHRISTIANISME eft une religion tou- 

te fbirituelle, occupée uniquement des chofes 
du Ciel: la patrie du Chrétien n'’eft pas de ce 
monde. Il fait fon devoir, il eft vrai, mais it 

le fait avec une profonde indifférence fur 
le bon ou mauvais fuccés de fes foins. Pourvu 
qu'il n'ait rien à fe reprocher, peu lui importe 
que tqut aille bien ou mal ici bas, Si l'Etat eft 
fotiffant, à peine ofe-t-il jouir de la facilité pu- 
blique, il craint de s’enorgueillir de la gloire de 

fon pays; fi FEtat dépérit, il bénit la main de 

Dieu qui s'appéfantit fur fon peuple. 
Pour que la fociété fut paifible & que l’har- 

morie fe maintint, il faudroit que tous les Ci- 
toyens fans exception fuflent également bons 
Chrétiens: Mais fi mafheureufement il s'y trou- 
ve un feul ambitieux, un feul hypocrite, un 

Catilina, par exemple, un Cromwel, celui-là 
| tres 

Î 

# 
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wès certainement aura bon marché de fes pieux 

compatriotes. La charité chrétienne ne permet 
pas aifément de penfer mal de fon prochain. 
Dès qu’il aura trouvé par quelque rufe l'art de 
leur en impofer & de s'emparer d’une partie de 

Fautorité publique, voilà un homme conftitué 
en dignité; Dieu veut qu'on le refpette; bien 

tôt voilà une puiffance; Dieu veut qu'on lui œ 

béïfles le dépoñitaire de cette puiffance en abu- 
fet-il? C'eft la verge dont Dieu punit fes en- 
fans. On fe fexoit confcience de chafler l'ufür- 
pateur ; il faudrait troubler le repos public, 
ufer de violence, verfer du fang; tout cela s’ac- 
corde mal avec la douceur du Chrétien: & 2- 

près tout, qu'importe qu'on foit libre ou férf 

dans cette vallée de miferes? l’effenciel eft d’al- 
ler en paradis, & la réfignation n'eft qu'um 
moyen de plus pous cela. 

SuRVrIENT-IL quelque guerre écrangere? 
Les. Citoyens marchent fans peine au combat > 

aul d’entre eux ne fonge à fuir; ils font leus 

devoir , mais fans paflion pour la vifoire ; ils. 

favent plutôt mourir que vaincre, Qu'ils foient 
vainqueurs. Ou vaincus, qu'importe ? La pro- 

vidence ne fait-elle pas mieux qu'eux ce qu'ik 
leur faut? Qu'on imagine quel parti un enne- 
mi. fier impétueux pañflionné peut tirer de leur 
foïcifmet Mettez vis-dvis d'eux. ces peuples 

généreux que dévoroit l'ardent amour de.læ 
13 
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gloire & de la patrie, fuppofez votre républi- 
que chrétienne vis-à-vis- de Sparte ou: de Rome ; 
ks pieux chrétiens-féront battus, écrafés, dé: 
truits avant. d’avoir eu le tems de'fe reconnot- 

tre, ow ne devrontleur falut qu'aumépris que- 
leur ennemi concevra pour eux. C'étoit un: 
béau férment # mon gré que celhi des foldats’ 
de Fabius ; ils ne jurerent pas de nrourir ou de 

vaincre, ils jurerent-de revenir vainqueurs, & 
tinrent leur ferment’: Jamais- des- Chrétiens 
n'en euflent fait un pareil; ils auroïent crw 

tenter Dieu. : | 
Mars je me trompe’en difant une Républi 

que Chrétienne; chacun de fes deux mots ex: 
elud l'autre. Le Chriftianifme ne préche que 
fervitude . & dépendance, Son efprit eft trop 
favorable à lætyrannie pour qu’elle n’en profite 
pas toujours. Les vrais Chrétiens. font faits 

pour être efclaves; ils le favent & ne s’en é- 

meuvent gueres; cette. courte vie. a.trop peur 
de prix à leurs yeux. 

‘ Les troupes chrétiennens: fônt excellentes, 

nous diton: Je-le nie. Qu'on m'en montre de 
telles ?''Quant:àmoi, je ne connois: point de 

Troupes chrétienhes.. On me: citera-lès croifa: 
des. Säns: difputer für la vafeur des Groifés ,: 
je remarquerai que bien loin d'être des: Chré- 
tiens. c'étoient des foldats: du prêtre ,. e’étoient. 
des - Citoyene de PEglife; ils fe battoient- pours 
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en pays Spitituel,. qu’elle avoit rendu tempo 
rel où ne fait comment. A le bien. prendre; 
eeci frentre fous le paganifme; comme l'Evan- 
gile n'établit point une. Religion nationale, 

toute. guerre facrée eft impoflible. parmi “les. 

Chrétiens. .  . 

Sous les: Émperears payens les foidats Chré- 
tiens: étoient braves; tous Îles Auteurs Chré- 

tiens Faflurent, &je le crois :: C'étoit une ému- 

fation d'honneur contre les: Froupes: payennes: 
Dés que les Empereurs furent chrétiens cette 
émujation ne fubfifta plus, & quand la: croix 

eut chaflé l'aigle, toute la valeur romaine dif- 

parut. 

Htiques, revenons au. droit, & fixons ss prin- 
èipes fur ce pofnt important, Le droit que Îe 
pate focial donne au Souverain fur’ kes fujets 
ne pafle point, -comme. je F'ait.dit:, les bornes 

de lucilité publique *.. Les fujets ne doivent 
donc compte. au Souverain de Îeurs opinions 
qu'aurane. que ces opinions: importent. à k 

communauté. Or il importe bien à l'Etat que 

# Dansls République, dit le M. d’A:, chacuneff parfai- 
tement Libre en ce qui ne nuit pas aux asires. Voilà Ia box 
ne’invariable; om ne peñt la poftr plis exaétemenr. ‘je 
n'ai pu me refufer au plaifir de eires quelquefois re mx 
pufertt: quoique non conow du public, pour rendre hon: 
neur à la Mémoire d’un homme itinftie & refpe@abte, 
qui avoit confervé jufques dans le Miniftere le cœur d’un 
vrai citoyens Bt-des-vues dsoites-&c faints fx le gouver- 
mment de fon pays * Tr _ 

3 #; 

Ma xs lafffänt à part les conffdérations po- 
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chaque Citoyen ait une Religion qui lui faffe 
aimer fes devoirs; mais les dogmes de cette 
Religion n'intéreflent ni l'Etat ni fes membres 

qu'autant que ces dogmes fe rapportent à læ 
morale, & aux devoirs que celui qui la pro- 

feffe eft tenu de remplir envers autrui. Chacun 
peut avoir au füurplus telles. opinions qu’il lui 
plait, fans qu'il appartienne au Souverain d'en 
connoître : Car comme ik n’a point. de compé- 
tence dans l’autre monde ,.quet que foit le fort 
des füujets dans la vie à venir ce m'eft pas fon: 

affaire , pourvu qu'ils foient bons citoyens 
dans. celle-ci. 

Iz x «a donc une profeflion de foi pure- 
ment civile dont il appartient au Souverain de 
£xer les articles, non pas précifément comme 
dogmes de Religion , mais comme fentimens de 

fociabilité ,. fans lefquels if eft impoflible d’être 
bon Citoyen ni fujet fidelle *. Sans pouvois 
obliger perfonne à Les croire, il peut bannir 
de PEtat quiconque ne les croit pas; if peut 

le bannir, non comme impie, mais comme 

infociable,, comme incapable d'aimer fincere- 

ment les laix la juffice, & d’immoler au befoin 

| + Cefac plaidant pour Catitine tâchoïe d'établis le dog- 
me de la mortalité de l’ames Gaston & Ciceron pour le 
refutes ne s’amuferent point à philofopher : il fe conten- 
verent de montrer que Ecfac parloïr en mauvais Citeyen 
& avançoi une doërine pernicieufe à l'Etat En effet 
voilà ai are | jages le Sénas de Rome ,.6c non dr 
ne qu gie. 
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fa vie à fon devoir. Que fi quelqu'un, après 
avoir reconnu publiquement ces mêmes dogmes, 

fe conduit comme ne les croyant pas, qu’il foit 

puni de mort; il a commis le plus grand des 
crimes , il a menti devantles loix. 

. Les dogmes de la Religion civile doivent 
être fimples, en petit nombre, énoncés avec . 
précifion fans explications ni commentaires. 
L’exiftence de la Divinité puiffante, intelligen- 

te, bienfaifante, prévoyante & pourvoyante, 

la vie à venir, le bonheur des juftes, le chà- 

timent des méchans, la fainteté du Contrat 

focial & des Loix; voilà les dogmes pofitifs. 

Quant aux dogmes négatifs, je les borne à un 
feul, c’eft l'intolérance : elle rentre dans les 
cultes que nous avons excluds. 

Ceux qui diftinguent l’intolérance civile & 
l'intolérance théologique fe trompent, à mon 
avis. Ces deux intolérances font inféparables. 
H eft impoflible de vivre en paix avec des 
gens qu’on croit dannés; les aimer feroit haïr 
Dieu qui les punit; il faut abfolument qu’on 
les ramene ou qu’on les tourmente. Par tout 
où l'intolérance théologique eft admife, il eft 
impoflible qu’elle n'ait pas quelque effet civil, 

& fitot qu’elle en a, le Souverain n’eft plus 
Souverain, même au temporel; dès lors les 

Prêtres font les vrais maîtres ;les Rois ne font 
que leurs officiers. 
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MAINTENANT qu'il n’y a plus &qu'ilne 

peut plus y avoit de Religion nationale ex- 
clufive, on doit tolérer toutes celles qui tole- 
rent les autres, autant que leurs dogmes n'ont 

rien de contraire aux devoirs du Citoyen. 

Mais quiconque ofe dire, bors de l'Eglife point 
de Salut, doit être chaffé de l'Etat; à moins 

que l'Etat ne foit l'Eglife,. & que le Princene 

foit le Pontife. Un tel dogme n'eft bon que. 
dans un Gouvernement Théocratique , dans 
tout autre il eft pernicieux. La raifon fur [a- 
quelle on dit qu'Henri IV. embraffa la Religiotr 

romaine ta devroit. faire quiter à tout honnête 

homme, & fur-tout à tout Prinee qui fauroit 
raifonner. 

CHAPITRE IX. 
Conclufion. 

Ans avoir .pofé les vrais principes d& 

droit politique & tâché de fonder l'Etat fur fa 

bafe, il refteroit à l'appuyer par fes rélations 
externes; ce qui comprendroit le droit des 
gens, le commerce, le droit de la guerre &. 

les conquêtes, le droit public, les ligues les. 
négociations les traités &c. Mais tout cela for- 

me un. nouvel objet trop vafte pour ma cour- 

te vue; j'aurois di la fixer coujours plus près 
de moi. 

FI N 



CATALOGUE d'une partie des Livres imprimez | 
& qu'on trouve chez RIîY, Libraire à Amfterdan. 

À schireœure Militaire 4. 2 vel. fig. 1741. 
Barthelini Epiflola 8. s vel. 1740. 
Bible (la Sainte) ou le Vieux & le Nouveau Teftament.. 
avec un Commentaire Litteral compofé de notes choi- 
lies tirée de divers auteurs Anglois & autres &c. 4 
Contenant les s livres de Moïfe, les livres de Jofué, 
les Juges & Ruth, les deux livres de Samuël, s to- 
mes en 9 parties, 1761. ‘ 

Bibliotheque de Campagne ou Amufemens de l’Efpris 
& du Cœur, 12. 12 vol. nenvelle édition. 

Cabinet des Fées de Mad. d’Aunoy, 12. 14 parties avec fig. . 
Gampagnes des Maréchaux de Villars, Marin, Tallar 
Bedmar, Noaille, Coigny en Allemagne, compafé 
fur les originaux, 12. 17 vol, 4 Amfi. 1761-1762. 

Cartouche poëme ou le Vice Puni 8. 1 vol. fig. 170. 
Chymie de Lemery par Baron 4. 1 voi, fig. 
Ciceronis opera par d'Oliver 4. 9 vel. 
Di&ionnaire (Supplement au) de Bayle par Mr. De Chauf- 
* fepié fol. & vol. Amferdams | 

dito Tom. 3. féparement de même que le Tam. 4 
de Richelet fe/. 3 vol. Lyon. 

= de Moreri fol. 8. vel. Amf: 
venu” de Furetiere fol. 4. vel, 
es du Citoyen 8.2 vol. 1762. 

Oeconomique fal. 4 vol. fig. 
——— (lc grand) Geographique & Critique par la 

Martiniere fol, & vol. .Amfi. 1726-1739. 
Defcription du Danube de Marfigli, 6 vel, forms d’.Air 

las avec fig. La Haye. 
Exiftence de Dieu g« Clarcks. s vol, .Amfferdam. | 
Explications des Coutumes & Cérémonies chez les Ro- 

mains par Nieuport 12. 1 vol. Paris. 
Excellence CAgHpRA de l°) du Sexe 12. 3 val. 
Hiftoire Navale d'Angleterre 4. 3 vel. 
sm Uaiverfelle de De Thou 4 XI vel, | 
—.—. de l'Eglife & de l'Empire par Le Sueur & Piet 
4 XL vel, Anf, 
= de l’Académie Françoïfe par D'Olivet 12. 1 vel. . 
Effai fur l’Hiffoire Generale & fur les Mœurs & l’Ef- 
prit des Narions depuis Charlemagne, avec le Siecle 

- de Louis XIV. par Voïtaire, 8. 7 vel. . 
Hftoire Critique des Maaichéens & du Manichéifme,, 

” & 2 vol. | 
Mony, foit qui mal y perle, 6ù Hiftoiré des filles Gélée 

bics du XVIlime Siècle en z parsies, 1761, ' 

* 
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… Kemriette traduit de L’Anglois, 12. 2 vel, 

ljuftre Françoile, 12. 4 vel. fig. 1750. 
Journée Amufantes de Mad. de Gomez, 12. 8 vel. fig. 1767> 
Memoires fur le Raog & la Prefléance entre es $onve- 

rains &cc, par Rouflet, 4. 1 vol. .Amff, 1746. 
Porte-Feuille de J. B. Roufleau, 12. 2 vel, Anff, 1751. 
Traité dela Morale des Peses de l’Eglife par Batbeytac, 
4 Amf, 1724. 

Vie de Grotius par Burigny, 4. € vel. 
Journal des Sçavans depuis fon commencement, 16685. 

jufqnes en 1753. en 170 vol. avec fig. in-douze.. 
mms dito combiné avec les Mémoires de Treveux 

Janvier 1754. jufques à préfent. 68 vel. | 
Mémoires du Card, de Retz, 8. 4 vol. 4mferdum. 
sum pour fervir à l’hiftoire de la vie & des ouvrages 

. de Mr. De Fontenelle & La Motre, par Mc. l'Abbé 
Trublec, x vel. Ami. 1961. | 

œm… fur les Défrichemens par le Marquis de Tur- 
billy, 8. 1 vel. 1761. 

Otuvres diverfes de Mr. J. J, Roufleau, 2 vol, grand in= 
douze contenant. Diféesrs Si le retabliflement des 
Sciences & des Arts a conuibué à épurer les Mœuïs, 
avec trois réponfes du même auteur à digerfes critiques. 
Narciffe. Lettre fut la Mufique Françoife. Le Devis de 
Village. Difceurs fur l’Economie Polique. Exrat du 
projer de Paix perpétuelle de Mr. L’Abbé de faint Pier- 
se. Difcours fur L'origine & les fondemens de l’Iné- 
alité parmi les Hommes. Laitre contre les Spedacles. 

tre de Mr. d’Alembert en réponfe à la Précédente, 
avec privilege de LL, HH. PP, 

Julie ou la Nouvelle Héloïfe, 6 vel. grand indouze, é- 
dition originale, avec privilege. 

Préface ou Eneretien fur les Romans entre éditeur à un 
homme de Lettre, 

Recueil d’Eflampes pour la Nouvelle Héloïfe, avec les 
fujets des mêmes Efampes, tels qu'ils ont été donnés 
par l’editeur. 

Oeuvres de Théatre de Nivelle de la Chauflée, 2 vel. pe- 
tit indouze, 1760. - 
— de Mathématiques du P, Pardie, 3 vol. fig. 
mm de François Rabelais , 4. 3 vol. fis, Amf. 1741. 
—… de Louis Racine, 12. 6 vol. L#mf, 1750, 
Principes du ‘Droit Naturel de la Nature & des Gens de 
Wolf, par Formey, 3 vel. Amfer dam. . 

Teftament (nouveau) mis en Catéchiline par Mr. Polier, 
Profefleux à Laufanne, Be 6 vol, 17560 . 
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